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3 novembre 

ACTES 

I~'O 
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ttt~'S 
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16 octobre 

16 octobre 

31 octobre 

23 novembre ,. 
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DU HAUT-COMMISSARIAT 
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ritoire ~. . . iM# 
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à nOuveau la vente des spiritueux, 
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au Togo . i07 

'N0 659 f. - 'Arrêté modifiant l'ar­
rêté no· 667 d\1 31 décembre 1934 
réglementant Fattribution des se~ 
cours accordés sur les fonds du 
budget local ou. des budgets 'an­
nexes du Togo .et mettant à la 
charge du territoire les frais fu­
néraires des fonctionnaires décé­
dés i68 

No 660 r. - Arrêté modifiant l'ar­
rêlé fi" 361 du 3 juillet 1934 fixant 
les retenues d'h.ôpital du person­
nel des cadres loeaux européens 
et indigènes et des agents déta~ 
chés d'A. O. F. . . . . . i09 

Nn 664 AE. - Arrêté portant inter­
diction de \'ente de la farine. 709 

NO' 665 AE. - Arrêté portant ouver­
ture de' la campagne d'achat 1943­
1944' du ricin et fixant les prix 
d'achat de ~ ce produit. . • . . 709 

No 666 SE. - Arrêté _ déelarant 
infeetés de péri pneumonie les lo­
caux, enclos et p~turages des 
cantons de Timbou CÎnkassé et 

- Nadjoundi dans lesquels se trou~ 
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taminés. • 710 
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3 décembre No 670 SM. Arrété concernant 
la répartition des", gradés de la 
garde indigène . ~ . ',' . 

4 décembre No 671 CP$. - Arrêté fixant le prix 
de vênte d 1un lot d'huile à mO~ 
teur . 

4 décembre N"j 676 F. ---=. Arrêté autorisant 'la 
surcharge de timbres-poste du 
Togo ...... . 

4 décembre No 677 AE. Arrêté portant clas­
sement de la forêt d'AmaI<pavé
(cercle d'Atakpamé) :. . . 

4 décemhre No 678 AI::. - Arrêté fixant les prix 
d'achat du tapioca . , .. . 

4' décembre No 679 ;\PA. - Ar~êté portant modî­
ficatIon à l'arrêté nO. 474 API;. dit 
1er septembre 1942 sur le régime 
des communes-mixtes' au Togo. 

7 déc'ernbre NQ 731 'F. - Décision fixant le 
taux des remises à allouer aux 
chefs indigènes sur le produit 
de l'impôt pour l'année 1943. . 

Additità la' décision nO 604 TP. du 30 septembre 1943 
fixant la liste, des véhicules 
exempts de réquisition . . . . 

Modificatif à l'arrêté nO 453 f. du 23 aOltt 1943 relatif 

Personnel 
Divers . 

194;3 

. 3 décembre 

3 décembre 

3 décelnbre 

3 décembre 

,3 déeembre 

.3 décembre 

3 décembre 

aux frais d'hospitalisation et trai­
tements dans les foèmations sani~ 
taires du territoire 

ARRETES MUNICIPAUX 

COlnlflllne mixte de Lomé 

N° 7. - Arrêté municipal relatif 
à l'-encombrement de la voie pn~
blique . . • . . . . . . . 

N° 8. ~ Arrêté' municipal relatif 
à l'encombrement des marchés de 
la ville de LOlné . ", • . . . 

N° 9. - Arrêté municipal relatif 
au stationnement des vêhicules 
sur la voie pubHque . . . . . 

No lU. ~ Arrêté municipal relatif 
au ser\'Ïce publie de J'enlèvement 
d~ vidanges , . • . . • 

N0 11. Arrêté munidpal relatif 
~\ la taxe de légalisation des sj~ 
gnatures' ou d'affirmation de piè~ 
ce quelconque. . • . . . , . 

No 12. - Arrêté municipal relatif 
h 'la taie d'expédition des actes 
administratifs et des actes de­
l'Etat dvil. ...,.... 

No 13. . Arrêté municipal relatif 
à la taxe d'enlèvement des ordu,:, 
res ménagères et autres sur le 
territoire communal 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AvÎs el cClnmullicafÎDns 

Avis dé dmcours ..récole coloniale) • . • 
Avis relatif à. lai ~iltuation et au blocage des avoirs 'en 

or et des avoirs à l'étranger ou en devises étran· 
gères .. . • . '.' . . . .'. . . . : '. 

Avis aux importateurs et aux ex~ortateurs de marchandi~ 
ses en provenance ou a destination des pays 
étrangers , . • ' , . . . , . . , . . • 

. Domaines . . a • • • • • • • • • • • 

700 
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71·1 
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712 

712 
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712 

714 

716 

716 

716 

716 

716 

716 

716 

716 

711 
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PA.RTIE OFFICiEI,I..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Çomité françats de. la Libéra1tcu n~tion.le 

l' DECRET da 4 scptembre 1943 modifiant le décret duil '7 il/h' 1943 poriant créa/ion rie commissariats rl,a 
Comité français d" la Libération nationale. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATliONALE 

1 Vu l'ordonnance du 3' juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; . 

, Vu le décret du' 3 juin 1943 modifié par le décret du 
4 août 1943 fixant l'or?anisation et le fonctionnement du 
Comité français de la Liberation nationalej 

Vu ,le déCret du.7 juin 1943 portant création de Ûlmmis-­
sariats du Comité français de la Libération nationale; 

DECRETE: 
ARTICLE UNIQUE. L'article unique du décret en 

date du 7 jl1in 1943 portant création de commissariats 
du Comité français de la Libération nationale est m'Odi. 
fié ainsi qu'il suit: . . 

« . Par application de l'article 1"' du décret du 3 
juin 1943 fixant l'organisation et le fonctionnement du 
Comité français de la Libération nationale sont créés: 

lin commissariat à la justice, 
un commissariat à l'éducati'Ün nationale et à la 

santé publique..» 
Le reste sans changement. 

Alger, le 4 septembre 1943. 

GIRAUD. DE GAULLE . 

DECRET du 2 oclobre 1943 fixant ['organisation et 
le lonctioll/zfmeflt du Comité irança/s de fa Libéra,. 

- tion' Iwtioflale. 

LE COMITÉ FRANÇAIS. DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

VU ,Por.donnancc du 3 juin 1943 portant' jJlstîtutiol1 du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 3 juin 1943 modifié par le déâct du' 
4 aont 1943 fixant l'organisation et le fonctionnement du 
Comité françaîs de la Libération' nationalej 

Vu le décret du 3 juin 1<;143 relatîf à la formation ct au 
fonctionnement du secrétariat du Comité français de la 
Libération naüonale j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Le C'Omité français de la Libé, 

1,1 ratbn nàtionale est l'organisme gouvernemental. Il 
assure la direction générale de la guerre. 

li dispose de l'ensemble des forces terrestres, na­
va]es et aériennes. , Il fixe sa politique générale et arrête les directives 
de l'actbn dans tous les domaines. 

ART. 2. - Les affaires qui entrent dans la oompé- . 
teuce du Comité français de la Libération "nationale 
sont l'éparties entre des commissaires. 

. Le Comité· nomme ses membres par décret et fixe 
1 i . de la même manière leur nombre et leurs attributIons. ,1 

'II ART. 3. -- Les décisiüns du Comité français de la 
Libération nationale sont prises à la. majorité des voix. 

'1:1 Elles 'Obligent tous ses membres et engagent sa res, 
. ponsabilité collective. Les commissaires sont responsa­

hIes .devant le Comité. 
li 
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ART. 4. . Les présidents du Comité S'Ont chargés 

respectivement: 


Le général de Gaulle, de la direction de l'acHon 

gouvernementale, 


Le général Giraud du commandement en chef et 

de la direction des opérations militaires. _ 


A partir du îour où le général Giraud prend le l'Om· 

mandement effectif des forces en ·opérations, il cesse 

d'exercer ses fonctions de président du Comité ·français 

de la Libération nationale. 


ART. 3. - Le président chargé de la direction de 

l'action gouvernementale dirige les travanx .du Comité, 

contrôle l'exécution de Ses décisions et assure la coor­

dination entre les commissakes. Il vem" à la notifica­

tion et s'il y a lieu, li la publication des décisions du 

Comité. 


Tous les éléments nécessaires pour lui permettre de 

s'assurer de l'exécution de ces décisions lui sont four­

nis par les commissaires intéressés. 


Le président dispose du sectétariat du Comité fran­

çais de la Libération nationale, créé par décret du 3 

juin 1943, et des 'organismes qui sont rattachés à ce 

secrétariat. L'organisation et le fonctionnement de ce 

secrétariat sont fix.és par arrêté du président. 


Un secr~taire général t:lomlné par décret assiste aUX 
~ séances du Comité, assure sous. ta direction du prési-' 

dent le secrétariat des séances et la notifièation des dé­
dSÎoris adopt~es. 

ART. 6. - Le Oômité français de la Libération na­

tionale se réunit au moins Hne fois par semaine. En 

outre il se réunit de plein droit si la maîorité des mem­

bres le demande. 


Le président du Comité chargé de la d ireclion de 

l'acHon gouvernementale arrête' l'ordre du îour des 

séances du Oomité et dirige les débats de ce dernier. 

En cas d'absence ml d'empêchement du président, 

ceux-ci sont dirigés par "autre pr.ésident ou, à défaut 

de l'un et de l'autre, par 'un commissaire élu pour la 

circonstatice par les .commissaires présents. 


Tout commissaire a la faculté de demander au Co­

mité de décider l'inscription à l'ordre du jO!Jr de toute 

queshon qui n'y serait pas portée. 


ART. 7. Lorsque. les décisions du Comité fran­
çais de la Libération natton!!le prennent la forme d'm- ., 
donnances ou de décrets, il est procédé comme il est i 

dit aux articles ci-dessous. 	 ' 

ART. 8. - L'.ordonnance est nécessaire pour toutes. 
les matières qui, avant le 16 îuin 1940, 'ont fait ou' 
avai:ent fait l'objet d'LIne [,oi ou d'un acte ayanf la 
valeur d'une 101.. Elle est délibérée en séance du Co­
mité. Elle est signée par les deux présidents et wntre­
signée par le 'ou les commissaires intéressés. 

ART: 9·. - Les décisions prises en exécution d'une 
loi .ou d'une ordonnance font l'objet d'un décret signé 
par les deux présidents et contresigné .par le ou les 
commissaires intéressés. , 

Les décrets sont, soit des décrets délibérés en Co­
mité français de la Libérat·ion nationale, soit des dé­
crets .simples. 

Le président détermine avec les commissaires inté­
ressés les décrets qui, intéressant la politique générale, 
doivent être délibérés en Comitf 

Les décrets conc-el11ant les hauts fonctionnaires, of· 
ficiers généraux 'ou chefs des missions à l'étranger 
sont également délibérés en Comité. 

Un décret portant règlement intérieur du Comité 
français de la Libération naHonale détermine les con­
ditions dans lesquelles les projets ·d'ordonnance ainsi 

que les pI'Ojets de décret intéressant plusieurs commis­
sariats Sûnt préparés sur l'initiative des commissaires 
intéressés -et discutés entre eux sous la direction du 
président avant d'être mis .en délibérati.on, '011, s'il 
:s'agit de décrets simples, avant d'être signés et pu­
bliés. 

ART. 10. Lc décret du 3 îuin 1943, modifié par 
le décret du 4 août 1943, fixant l'organisation et lé 
fonctionnement du Comité français' de la Libération 
Illationale, est abrogé. 

ART. U. - Le présent décret sera publié au 'Ioar­
IUtl olliciel de la République française. 

Alger, le 2 octobre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de hi Libération Nationale: 
Le commissaire à la coordination' 

des allaires musalJlumes, 
CATROUX. 

Le commissaire 	à la fus/ice, 
François de MENTHON. 

Le commÎssrtÎre à l'éducation nationale 
et 'à la santé publique, 

. J. ABADIE. 
. Le commissaire aux altaires étrangères, 

MASSIGLI. 
Le commissaire à l'intériear, 

A. PliILiP. 

Le commissaire 	 aux filUl1!ces, 
COUVE DE MURVlLLE. 

Le commissaire 	 à, l'armement, à l'approvisionnement ­
et il la recol%Struction, . 

Jean MONNET. 
Le r;,ommissaire à la production el. aa commerce, 

. André DIETHELM. 
Le commissaire aux coml/WnÎcoilol%S 

et à la marme mtiJ'chaJùle, 
René MAYER. 

Le commissaire aux colonies J 

. R. PLEVEN. 
Le commissaire au travail 
et à la prhoyance sociale, 

A. TIXIER. 
Le commissaire à l'information, 

H. BONNET. 

DECRET du. 2 octobre 1943 portant règlement inté­
rieur des travaux dn Comité français de la Libéra­
tion nationale." 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

VU l'ordonnancé du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; , 

Vu 'le décret" du 2 octobre 1943 fixant t'organisation et 
le fonctionnement _du Comité français de la Libération 
nationale; 

DECRETE: 
TITRE PREMIER 

Préparation d'!Ji ordonri{lnces et décrets. 

ARTICLE PREMIER... - Les proîets d'moonnances et 
de décrets dü Comité français de la LibératiQn nationa­
le sont préparés dans les conditions fixées aux articles 
ci-après. 

ART. 2. - Tout commissaire qui prend l'initiative 
d'un. pl'Ojet d'ordonnance en communique l'exposé 
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des motifs et le texte au président chargé de la direc-. 
tion de l'action gouvérnementale, à ceux des autres' 
oommissaires dont le contreseing est demandé et au 
Ootnité juridique. 

ART. 3. Lorsque J'accord est réalisé sur le texte 
entre . les . différents 'commissaires intéressés et lorsque 
l'avis du Oomité juridique a été obtenu, ce texte est 
en\'Oyé au· président . qui, s'il est lui-même d'aceord, 
le fait communiquer à tous les membres du Comité. 

Le projet d'ord<1nnance est porté à l'Ordre du jour 
de la première séance du Oomité français de la Libé­

. raHon naHonale qui suit l'expiration d'un délai de huit 
jours, calculé à compter de cette communication. 

Si le président estime qu'il y a urgence, le projet 
est immédiatement inscrit à l'mdre du jour du Ocmité. 

ART. 4. . Les projets de décrets' quidoiveitt êtr~ 
délibérés en Comité ftançais de la Libération nationa­
le sont préparés dans les conditions prévues à l'article 
précédent. 

. ART. 5. Les pr.ojets de décrets simples qui' ne 
doivent être signés que par un seul commissaire sont 
préparés et soumis par lui à la signature par l'inter­
médiaire du secrétariat du Comité français de la Libé­
ration nationale. . 

Ain. 6. - Les projets de décrets qui intéressent 
plusieurs' oommissariats sont établis .d'accord entre 
les'oommissaires intéressés et soumis ensuîte à la si­
gnature, oomme il est dit ci-dessus par le commissaire· 
qu~ a pris l'initiative du fexfe. . 

ART. 7. - Le président' chargé de la direction de 
. l'aclion gouvernementale suit la 'préparation' des pr.o­
jets d'oordonnances et de d~crets. 11 pro\,oque les con­
férences et constitue les .commissions nécessaires à 
la coordination des travaux entre. pluliieurs commis· 
.saires. 

TITRE 11. 
Organisation d"s séances du ComiM fral/çais 

. de la LibératiOft fUllionale 

ART. 8. - l'Iordre du jour des séances du Ocmité 
comprend en 'principe trois parties. 

Dans une partie d~ la séance, les projëts d'ordon­
nances et de décrets soumis au Ocmilé et. pour Jes­
quels le président estime qu'il n'est pas nécessaire de 
provoquer un débat, sont immédiatement adoptés au 
c~s où aucun membre du Comité ne demande en séan­
ce j',ouverture d'un débat. . 

Dans le cas contraire, ces pmjets sont discutés dans 
les conditions prévues à -l'alinéa 5 ci-dessous. 

Une autre partie est consacrée aux cd'mmunîcations 
du . président, à l'exposé du commandant ~n chef .et 
à ceux·des- commissaires. 

Une trOIsième partie' est consacrée à la délibéra­
tion .des projets d'ordonnances et de décrets ou de. 
décisions intéressant la politique générale du Comité. 

ART: 9. - Le président fait notifier dans les 24 heu­
res à tous les membres - du Octnité. les décisions 
prises dans -la séànce. 

Le résumé des décisions .est adopté à la séance sui­
vante. 

ART. 10. - Le présent décret sera publié au j<Jur­
nalo'fficiel de la Ri!p,ublique française. 

Alger, le 2 octobre .1943. 

GIRAUD. DE GAULLE. 

.--....~....._~..-­

Par le Ocmité· Français de la libération Nationale: 

Le commissaire. cl la coordilUltion 
des affaires musulmanes, 
. CATROUX. 

Le commissaire à la justice, 
François de MENTHON. 

Le 	commissaire à t'éducation nationale 
et à la santé publique, 

J. ABADIE, 
. Le commissaire 	aux affatres étrangères; 

. MASSIOLI. 

Le commissaire à l'intérieur, 
A. 	 PHILII? 

Le 	commissaire aux tiflaltCes, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissoire 	 à l'armement, à l'approvisioltltol1UJnt 

et à la recol!Structlon, 


Jean MONNET. 

Le 	cOflwlissaire .à là prodaction et· au commerce, 
André DIETHELM. 

Le commissaire aux comnw.nications 
et il la aiarilLe marchande, 

René MAYER.' 

Le commissaire aux colonies, 
R. 	PLEVEN. 

Le commissaire tut trayai[ 
et à la prévoyance sociale, 

A. 	 TIXIER. 

Le commissaire à l'informatiolt, 
H. 	BONNET. 

Comité central d·aidc aux prisonniers de guerre 

OR.DONNANCE 	du 2 octobre 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA .LIBÉRATION NATlqNALE 

Sur~ le rapport· du commissaire à l'éducation nationale 

et à la santé publique; 


Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 
4 aoBt ,1943, fixant l'organisation et le'fonctionnement du 
Comité français de la Libération nation~le j 

Vu le.décre! du 7 juin 1943, modifié par le décret du 
4 septembre 1943, portant création de Com:r:nissariats du 
Comité français de la Libération nâtionale; 

Vu .I.e déeret nO: 824 du Comité national français du 
12 mars 1943J instituant le ({ Comité central d'aide aux;_ 
prisonniers de guerre »; 

ORDONNE:· 

ARTICLE PREMIER. - Rn vue . de coordonner et 
d'int·ensifier ~dutes les activités destinées à améliorer 
le sort des citoyens, sujets ou protégés français, pfi- . 

. sanniers de guerre, il est créé auprès -du commis-. 
sariat à l'éducati'on nationale et àla santé publique, 
un Oomité central. d'aide aux prisonniers de guerre 
qui prend la suite des dmits et obligations du C0­
mité. central d'aide aux prisonniers de guerre .. créé par 
le décret du 12 mars 1943 du Ocmité .natiollal fran­
çais. 

ART. 2. - Le Comité central d'aide aux prisonniers 
de guerre est composé de personnalités nommées par 
arrêtés du commissaire à l'éducation nationale et à la 
"Santé publique. Son !;mreau, oomposé d'un président, 
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d'mi secrétaire général qui assure la' direction géné­ . Par' le Comité Français de la Libération Nationale: 
rale des servicesy d'un. trésorier et d"un secrétaire est Le commissaire <·4 l'éd!lcafioft n':füoltale
désigné par décret rendu sur le rapport du commissaire et à la santé publlqlte, 
à J'éducation natiom!le et la santé publique ..Ce bl1reau J. ABADlE.
oonstitue l''organe permanent du Comité central d"aide 
aux prisonniers de guerre. Le commissaire aIlX alfair:!s é,trilJlgères} 

MASSIOLI. 
, ART. 3. - Le Comité central d'aide aux prisonniers , 

Le commissaIre à tintérieur,de guerre est "chargé, en liaison avec les services des ;! 
A.PHILIP.différerits c<ommissariats intéressés: l' ­

a) ile l'étude des madali""s de l'action de secours Lé commissaire atjx lift!JJlCes, 
en faveur des prisonniers de guerre; ii COUVE DE MURVILLE, 

b) des négociations avec les organismes interna- il Le cammissaire aux colotti.es, 
Hanaux nu 'étrangers compétents (lU intéressés à cette R. PI.EVEN. 
action; li 

c) de la direction ou, du contrôle de tous services 
'ou ·organes d'exécution directe existants ou qui pour­
'raient être créés à cet effet. i" DECRET dù 2 octobre 1943. 


ART. 4. ~. Le ü0mité central d'aide auX prisonniers 
 LE COh!Irt FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NAT'IONALE'
de guerre coordonne l'action en faveur des prisonniers 

VU l'ordonnance du 3 -juÎn 1943 portant institution dude guette entreprise ou à entreprendre par les diffé­ Comité franç~is de la Libératiqn nationale; 
rents territ'oires placés SO\1S l'autorité du Comité fran­ Vu le 'décret du 2 octobre 1943 fixant PorganisatioJ1
çais de la Libération nationale. Il est chargé de ron­ et le fonctionnement du Comité français de la Libération 

nationale; , 

acoordées sur le budget du Comi"" français de la li ­

trôler la distribution et l'emplni des subventions 

Vu, le décret du 4 août 1943 sur J'o.rganisation du Haut 
Comma~dement ; 


en tenant compte de l'effectif de ceux-ci dans les diffé- , 

bération nati'onale erf faveur des prisonniers à secourir, 

DECRETE:rents territoires. 

ARTICLE PREMIER. '~ 11 est créé un commissariat


ART. 5. - Il est ouvert dans les écritures de la tré­ à la défense naUonâle. 
sorerie générale d'Algérie (fonds particuliers) un, 

ART. 2. - Le commissiiire à la défense nationaleDompte courant sous l'intitulé« fonds du Comité 
est dùrgé de l'ac\ministrati,on et de l'entretien descentral d'aide aux prisonniers de guerre' ». 
forces de terre, de mer et de l'air; il a SOUS son au­

Ce compte comportera en recette: '~orité directe celles de ces forces qui ne sont pas pla­
JO - l'actif du compte du Comité' central d'aide cées par le C'Omitéfrançais de la Libérati'On nationale 


aux, priwnniers de guerre existant à Londres; 
 à la dispositi'on du rommandant 'en chef. Il pourvoit, 
, 2<1 -.le produit des dons effeCtués tant par des à 'leur 'Organisation et il leur mise Sur pied, conformé­

personnes privées gue par des organismes publics en 
 ment au plan d'ensemble établi par le Comité de 

faveur du üornité central d'aide aux prisonniers de 
 défense nationale doilt' il ,est parlé à l'article' 5 ci-

après. " 

3d - le montant des subventions accordées' au Co-' 


guerre; 
ART. 3. - Le commandant en chef est nommé par


niifé central par le budget du Comité français de la 
 décret délibéré en Gomitéfrançais de la Ubération 

LibéraHon nationale ou les budgets des différents terri-
 nationale. Il exerce le commandement direct des forces· 

toires placés sous oon autorité. ­ qui sont mises 11 sa, disposition pour les opérations 

'Les dépenses portées à ée compte consistamnt ex­ ,pàr le üomité et assure avec le commandement mili­

clusivement en aide et seoours aux prisonniers d~ 
 taire allié les liaisons nécessaires' à ce sujet. 

guene s'Ous tnutes leu'rs formes. Elles seront effec­
 Il participe avec Je commandement interallié àTéta­

tuées au vu de chèques signés par [e président 'Ûl1 le 
 blisseme~t des plans d'opérations et des pr'Ogrammes 

sécrétaire général du Comité, conjointement avec If 
 d'armement des torces. Il oriente et mntrôle la ~or­


trésorier du Comité. . 
 mation et l'instructinn des< unités en vue de lem em­
pl'Oi tel qu'il est à prévoir ou prévu par les plans d'o­

. ART. 6. - Des indemnités représentatiyes (te frais pérations. ­
peuvent êt,re accordées aux membres du Comité cen­ A l'égard des forces qui ne wnt, pas sous' son
tral d'aide aux prisonniers de guerre ainsi que des commandement direct il exerce les attributions d'ins­
frais de déplacèment pour ceux de ses membres rési­ pecteur généra 1.
dant en dehors d'Alger. ' ~ 

i' ART. 4. - Les attributions respectives du commis­
,ART. 7. ~ Lès frais de f.onctionnement du Comit~ saire à la défense naUonale et du commandant en· 

et les frais administratifs entra\néspar l'action du Co­
mité seront supportés par le budget ,du commissariat 
à l'éducation nationale et à la santé publique. 

ART. 8 Le décret nO 824 du Comité national0-' 

français du 12 mars 1943 est abmgé. 

ART. 9. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 2 octobre 1943. 
DE GAULLE. OIRAUD. 

chef, ainsi .que les rapports du commandant en chef 
avec le Gouvernement demeurent régis par la loi dn 
11 fulllet 1938 sur 1''Organisation de la Nation en 
temps de guerre. 

Ain. 5. '- Le C'Oritité de défense nationale com­
prend: ' 

Le président du, Comité français de la Libération 
nati'Onale chargé de la direction de l'actiolf gouverne­
mentale; ­

Le général rommandant en chef; 
Le commissaire à la défense nationale. 
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Il peut inviter à assister à une séance déterminée 
toute autre personnalité dont la participation est jugée 
,par lui ·nécessaire à ses travaux. 

ART. 6. -Dans le càdre "des directives du Comité. 
frànçais de la Libérati'Ün na-Honale, le Comité de 
défense nahonale arrête les plans d'ensemble con­
cernant l'organisation, la répartition et l'emploi des 
forces françaises. 

ART. 7: - Le décret du 4 apût 1943, portant orga­
nisati'Ün du haut commandemeni, est abrogé. 

Par le Comité Français de la Libération liationale: 
Le commissaire à la coordina.'ion 

.. des alla ires musolmanes, 
. CATROUX. 

Le 	commissaire· à la illstice, 
François de MENTHON. 

L.J 	 cOnlmissilÎre à l'éducdûoll Ilationr(!e 
et â [a sa/lté publique, 

J. ABADIE. 
. Le commissaire aux otlf/ires étrangères, 

MASSIOLl 
Le commissoire, à l'fn!érieur, 

A. PHILlI;. 
Le 	commissifire a.'J\'f: j.ilulIlces, 

COUVE DE MURVILLE. 
Le commissaire ri l'armement,. à l'approvisiolllu.!//œnt 

el à la recoltstructioll, 
Jean MONNET. 

Le 	commissaire ri. la prorhuction et au coqunerce, 
André DIETHELM. 

Le 	commissaire aux communicatiofls 
et Cl la marin.e marchande, 

René MAVÉR. 
Le 	commiss.aire ŒlX ('olonies, 

R PLEVEN; 
.Le commissaire an travail 
et li {a· prévoyance sadate) 

A. 	TIXIER. 
Le commissaire il l'informatiou) 

H. 	 BONNET. 

P,romulgatiolls 

No 638 Cab. - Par arrêté du oommissaire d'è la 
République au Togo p. i; en date du·: 

26 novembre 1943. - Sont promulguées dans le 
territoire du Togo: 

10 - l'ordonnance. du 2 octobre 1943 portant an­
nulation de l'acte dit: « Loi d!" Il octobre 1940 », 

!i 
1) 

il' 
.1 

i,1 

1 

, 
1 

, 
l' 

i
' 
i 

l 
i 
l' 

relatif au travail féminin, et réintégration cie certains 
fonctionn~irès et agents; 

2à - l'ordonnance d\! 2 odobre 1943, portant ins­
tituhon d'un tribunal militaire d'armée à compétence 
spécial~ ; 

3" - l'ordonnance du 2 "dobre 1943. imtituant 
une chambre pr'oyisoire de cas'sation en _matière cri­
minelle; 

40 - l'mdonnance du 2 octobre 1943 permettant 

de suspendre temporairement de leurs fonctions cere 

tains fopctionnaire's. 

ORDONNANCE du 2 octobre 1943 portant a/L/lll[ation· 

dé l'acte dit « Loi du Il oclobre1940 », re/ati! ail 

trapail féminin, et' réintégration de certains !O,-ZCÜOfl"­
flaires et agenf$. 

LE 	 COMITÉ FRANÇAIS DE LA LniÉRATlON NATIONALE 

Sur le rapport du commiss~ire' au travail et à la prévoyance 

sociale et du cOl:nmissaire aux finances; 


Vu l'ordonnance· du .3 juin 1943 portant institution ...-du· 

Comité français de la Libéra,tion nation3;le; 


ORDONNE: 

ARTICLLE PREMIER. - Sont oonsidérés ~omme nuls 
l'acte dit « Loi du Il octobre 1940 », relatif au tra­
vail féminin, ainsi que les textes compiémentaires et 
d'applicaüon. Toutes les interdictions d'embauchage 
et de recrutement prononcées par les textes sus.visés 
sont levé.es des la promulgation de la présente ordon­
nance. 

ART. 2. - Les, agents du ·sexe féminin des oollec­
tivités cu entreprises visés à l'article 2 de l'acte dit 
« L'Di du Il octobre 1940 », qui se sont démis de 
leurs fonctions postérieurement à la publication de 
cet 	 acte en vue çle contracter rpariage avant d'avoir 
révolu leur vingt-huitième année, peuyent, - S'ur leur 
demande, être réintégrés .ou réembauchés, dans' l'em­
proi qu'ils occupaient à la date à laquelle leur démis­
si'on a pris effet..· 

La période p'endant laquelle les intéressés se sont 
t~ouvés éloignés de l'administration ne sera pas dé­
oomptée comme temps de service actif, notamment ­
en 	 ce qui c')ncerne les propositions d'avancement de 
classe et de grade, les. distinctions honorifiques et le 
dr,oit à la retraite. 

Le pécule qui leur a été acc-ordé en compensation 
de 	 leur démission leur reste définitivement acquis et 
les 	 services antérieurement acoomplis serünt c-omptés 
potrr Ia. retraite. 

ART. 3: - Les - administrat.Ïons, services ou entre­
prises visés à l'article 2 de l'acte dit « Loi du Il oc­
t,obre 1940 " qui .ant, soit mis' en position de oongé 
sans solde, par application de l'article 7 de cet acte, 
soit admis d'office à la -retraite, par application di;' 
l'<1rtide 8 du même acte, des agents du sexe 
féminin ·qu'ils employaient, devront après l'acoor.d des 
intéressés, réintégrer ou réem~bauther ceux-ci dans 
l'emploi qu'ils -occupaient ]o~s de leur mis'e en cong€­
IQU à la retraite. 

En cc cas, les intéressés conserveront à titre défini:­
tif, et sans obligation d'en remoourser le montant, 
les s.ammes qui leur auront été versées .pendant leur 
période d'éloignement du service, soit au titre de p'en­
sion d'ancienneté) s'Oit au titre de pensiDn proPQrLon~ 
nelle, soit au ·titre dé pécule. 
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. 

Les agents réintégrés ou réembauchés dans ces con­

diti'Ons verron! leur pension de retraite ou proportion-' 
nellecesser ,de porter effet à CQmpter de la date de. 
réintégraHonou deréembauchage. . . . 

La période ,pendant laquelle les intéressés se sont 
trouvés él'Oignés de l'administration ne sera pas dé­
comptée eomme t.emps de service aGtlf, notamment en 
ce qui concerne ks propositions d'avancement de 
classe 'Ou de grade et les distinctions honorifiques, 
mais les services antérieurs seront décomptés pour le 
calcul ultérieur de la retraite, y compris la période 
éooillée bots. du service. ' .. 

ART. 4. - Toutefois, da.ns le cas où les agents du 
sexe féminin' visés ci~dessus auront, par application de 
l'ade dil " loi dl! 11 octobre 1940 », été mis en posi-' 
tion dé cong~ sans solde ou à la retraite pour des '110­

tifs étrangehi à l'application de cet âl:te, notamment· en 
raison de leur attitude d'hostilité envers le Gouverne­
ment de fait de Vichy; ou de 'leur appartenance à des 
sociétés secrètes {)U de lem qualité dé juifs, les admb 
nistraHons, après examen du dossier, appliqueront aux. 
intéressés le bénéfice des dispositions de l'article 6 de 
l'ordonnance du 4 juillet 1943, modifiée par celle du 
5 août 1943, concernant la réintégration des magistrats, 
foncti'Ünnaires, agents civils et militaires révoqués, mis 
à la retraite d''Üffice, licenciés 'Ou rétrogradés. 

ART. 5. - La non-réintégration, dans un délai de 
tr,ois mois à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente ,ordonnance dans le territoire 'Üù~ résident les 

-.intéressés visés à l'article 3 ci-dessus, où le reflts d'ap­
plication des dispositions de l'article 4, manifesté 
dans ce même délai de tmis mois,ouvre le 'droit à un 
recours devant la juridiction administrative. Le recours 

, doit, à peine d'irrecevabilité, être formé dans uh délai 
de trois mois ,à partir, soif de l'expiration du délai 
précédent, soit du refus écrit de l'aut'Orité adminiS­
trative de pmcéder à la réintégrati"n, par ~ppJication 
des articles 3 et 4 ci-dessus, selon le 'cas. 

TouteFois, ces deux délais sont fixés à six mois 
lorsque les intéressés résident dans les territoires re­
levant du commissl\fiat aux colonies. 

ART. 6. - La' présente ordonnan,ce sera publiée ,au 
JOilFfWl otticiel de la République française et exécutée 
comme l'Ûi. 

. GIRA
Alger, 

UD. 
le 2 octobre 1943. 
DE GAULLE . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commiSsaire au travail 

e( à la prévoyance sociale, 
A. TIXIER.· 

Le commissaire aux finances. 
CoUVE DE MURVllLE. 

Le commissaire aux colonies, 
, R. PLEVEN. 

Le commissaire aux ollaires étrangères, 
MASSIGLl. 

ORDONNANCE du 2 octobre. 1943' portatti institution 
d'un tribllllai militaire' d'armée. . 

:LE' COMITÉ, fRANÇAIS DE LA' LIBÉRATION NAT10NALE 
Sur le rapport du oommissaire à la défense nationale et 

du ·commissaire à l'intérieur; 
Vu -l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale j 
Vu le décret du 4 août 1943 sur l'organisation du Haut 

Commandement; 
Vu le code de jùstice militaire de l'armée ,de terre et de 

l'air et le code de justice mi!itaire pour l'armée -de mer; 

Vu les lois du 9 .00t 1849 et 3 avril 1878 sur l'état de 
siège et les textes qui les ont complétées .ou modifiée's; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. -, Il'est créé pour l'ènsemble des 

territoires relevant du ,Comité français de la Libération 
nationale, un tribunal militaire d'armée de conipétencç , 
particulière. ' 

ART. 2. - La c~mpétence de ce tribunal s'étend à 
tou~es les infractions commises depuis le 3 septembre 
1939 contre les 'personnes détenues dans les camps ou 
centres de séjour surveillé, ou contre les biens appar­
tenant à ces mêmes personnes .. 

ART. 3. ~ Le commissaire à la défense nationale 
désigne les' membres, du tribunal militaire d'armée 
précité, 'ainsi que le commissaire du Gouvernement et 
ses substituts, les juges d'instruction et leurs sllbsti-' 
tuls. " 

ART. 4. - Les 'Ordres d'informer seront délivrés par . 
le 06mmissaire à la défense nati'Onale. . 

ART. 5. - I,.e tribunal militaire d'armée aura, pro- .. 
visoirement son siège à Alger. Il pourra être trans­
féré dans toute autre ville -par décision du commissaire 

. à la défense nati'Onale. 
ART. 6. - Le décret du 23 juillet 1943, portant ins­

tituti'Ûn d'un tribunal militaIre d'armée, modifié par 
le, décret du 24 "oût 1943, est rapporté. 

ART. 7.- La présente 'Ordonnance sera publiée au 
,Journal olticiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger; le 2' 'Octobre 1943. 
DE .GAULLE.. OlRAUD. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le commissaire d la ;astice, 

françois de MENTHON. 
Le commissaire d la défense nationale, 

LEOfNTILHOMME. l' 

Le commissaire aux attaires étrangères, 
MASSIOLl 

'Le commissaire d' l'intérieur, 
A. PHILIP. 

Le commissaire tinx colonies} 
R. PLEVEN, 

ORDONNANCE du 2 octobre 1943 instituant une 
chambre' prQl1is.)ire· de cassatiœz en in'ltière crùni­
nelle. " 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du 'J:ommissaîre à la justice; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du. 

Comité français de la Libération nationale; . 
Vu l'ordonnance du 2 avril 1941 et les décrets .du 31 dé­

cembre 1941 et du 29 juillet 1942 du Comité national français, 
'supprimant l'effet suspensif ,du _pourvoi en eassation en, 
matière 'pénale' dans les établissements français de l'Inde, 
dans 'les possessions françaises du Pacifique et aux Nouvelles 
Hébrides et dans l'archipel de Saînt~pjerre et. Miquelon; 

ORDONNE: 
'ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance du 18 décem­

bre 1942 instituant une chambre de cassaUon d'Afri­
que française est et demeure nulle. 

T'Üutefois, dans l'intérêt de l'ordre public et dans 
, l'intérêt des parties, les pmcédtires suivies devant cette 

chambr'e et les' arrêts qu'elle a rendus sont validés. 
Les dossiers des procédures en cours et les poufl,'!)is 

inscrits seront transférés' à la juridiction créée par la 
présente ordonnance. . ' , 
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OR.DONNANCE du 2 octobre 1943 permettant de 
suspendre temporairement de leurs' fOllCtions cer, 
tains' fonctionnaires. ' 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire à la justice; 
Yu Pordonnance du 3 juin 19:43 portant' institution du 

Comité français de la Libération natio~ale; 
Vu l'ordonnance du 18 août 1943 instituant une commission 

d'épuration auprès du Comité français de la Libération 
nalionale; , 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. -' Les oommissaires intéressés 
pourront, après avoir saisi la commissi'on d'épuration 
du dossier d'un fonctionnaire, suspendre, par arrêté, 
celui-ci de ses fonctions jusqu'au dépôt par la commis­
sion d'épuration devant le Comité français de la Libé­
rati'Oll nationale du rapport concernant le f1)nctionnaire 
'intéressé, et cela n'OO'obstant toute' disposition par­
tieulière du statut des magistrats .aU d'aritrescorps 
administratifs. 

ART. 2. - Sont regardés comme foncti'onnaires au 
sens de l'article précédent, ceux qui sont définis rom­
me tels par l'article 4 de l',ordonnance susvisée du 18 

,a'Oût 1943. 	 . 

ART. 3. - La présente ,ordonnance sera publiée au 
!oUfnol officiel de la République française et exéeutée 
comme loi. 

Alger, le 2 'OctObre 1943. 
, GIRAUD DE GAULLE. 

Par le C'Omité Français de la Libérati'On Nati'Onale: 

La commissaire à la Mordinallon 
des affaires IrtusultttallfJS, 

CATROUX. 

Le commissaire à la justice, 
François de MENTHON. 

Le commissaire à la défense nationale, 
LEGENTILHOMME. 

Le commissaire 	aux affaires étrangères,. 
MASSIOLI. 

ie commissaire à l'intérieur, 
A. PHILIP. 

Le commissaire 	 aax tinaftCes, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire 	 à l'Ilfmcment, à ['approvisloll1!ement 
et à la rceonstruction, 

Jean MONNET. 

Le commissaire à la production 'et au commerce, 
André DIETHELM. 

Le commissaire aux conlirtuniClltions 
et à la marùw marcfulI!de, 

René' MAVER. 

Le commissaire tUH colonies, 
R. PLEVEN. 

Le c?mmissùire â l'éducatb'l fl.7t1?1ulg 
id à la santé publique, 

. J. ABADIE. 

Le commissaire au trallait 
et à la prévoyaitce. sociale, 

A. TIXIER. 

Le commissaire à l'information, 
, H. BoNNeT. 



670 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1943 

No 672 Cab..~ Par arrêté de l'administrateur en, 
chef des oolonies, chargé .des affaires couralltes, en 
date du: . 

4 décembre 1943. - Sont promulgués dans le terri­
toir,e du "f.ogo : 	 . 

1" - l'ordonnance' du 2 octobre 1943 relative à la 
réparation des dommages causés par les faits de guerre 
dans les territoires de l'empire; 

'lP - l'ordonnance du 3 octûbre 1943 relative aux 
facilités de crédit accordées aux sinistrés pour la répa­
ration des immeubles et la reconstitution des exploi­
taHons agricoles, endommagés ou partiellement clé­
truits par faits de guerre; 

3« - l'ordonnance du 4 octobre 1943 relative aux 
facilités de crédit accordées aux entreprises industriel­
les et: commerciales sinistrées par faits de guerre; 

4d - l'ordonnance du 5 odobre 1943· autorisant' 
l'aUocation de prêts pour la reconstitution des foyers 
familiaux et la reconstmction des mobiliers à usage 
prDfessionnel; 

5q - le décret du 5 Dctobre 1943 relatif au recen­
sement des' dommages causés par les faits de guerre; 

6<' 	 - l'ordonnance du 15 octobre· 1943 portant mo­
dificaUon. d!, l'·ordonnance du 17 septembre 1943 rela­
tive à la' constitution d'une assemblée consultative 
provisoire. -_..__._­

ORDONNANCE du 2 octobre 1943 relative à la ré­
paration des domm.tges C:Jusés par tes. faits de gtter­
re dons les territoires de l'Empire. 

LE 	 COMITÉ fRANÇAiS DE LA: LIBÉRATION NATiONALE 

Sur le . rapport dû commissaire aux finances j 
Vu l'ordonnance du 10 mars 1943 sur la réparation des 

dommages causés par les faits de guerre; 

. ORDONNE: 

ARJlCLE PREMIER. - Les dommages certains, maté-. 
.riels et directs, causés par des faits de guerre, ·ouvrent 
dr.oit 11 une réparation. Les modalités d'attribution et le 
manIant de celles-ci seront fixés .. à la fin des hostilités. 

ART. 2. En vue de oonserver les droits" nés des 
dommages visés à l'article 1er ci-dessus, il sera pr.océdé 
à la oonstataHon de ces derniers dans des condiHons 
fixées par décret. 

ART. 3. - Le droit à lIne réparation est réservé: 
a) 	 aux collectivités publiques, départements, cath­

munes, établissements publics ou d'utilité publique; 
b) 	aux personnes physiques ou morales de naUDna­

lité française. 
Sont également admis au même bénéfice : 
1" - les protégés et administrés français; 
2<l - les -étrangers servant .ou ayant servi DU dont 

les descendants oU le oot)joint sert ou a servi, au 'oours 
des hDStilités, dans les fDrmations militaires françaises 
ou .alliées ; 
. li> --' les ressortissants des pays étrangers dans 
lesquels les personnes physiques ou morales, de na­

.tionali~é française, sont admises au bénéfice de la lé­
gislation relative .aux dommages de guerre_ 

ART. 4. - Les dispositions de la présente ordonnan­
ce ne s'appliquent ni aux dommages causés aux ba­
teaux armés pour la navigation maritime. et à leur 
cargaison, ni aux dommages causés aux biens qui, 

1 	
au moment du sinistre, étaient susceptibles de fair€ 
l'objet d'une police d'assurance contre les risques de 
guerre (marchandises en stDck, transports terrestres, 
etc ... ). 

En aucun cas, les compagnies 'd'assurances ne pour­
ront exercer de recourS contre l'Etat. 

ART. 5. - Sont interdits, sauf autorisation excep­
tionnelle donnée par l'autorité administrative mmpé­
tente: 

1" - la oonstHution et le fonctionnement d'asso­
ciatiDns ayant pour objet de grouper les sinistrés de 
plus d'une commune; 

2d - la réunion de telles associations mri1munàles 
en groupements ou fédérations à caractère régional ..ou 
national. 

Les associations, groupements ou fédérations cons­
titués antérieurement à la promulgation de la présente 
,ordonnance et ne répondant pas aux conditions fixées 
ci-dessus devront être dissous dans le délai maximum 
d'un mois à dater de" ladite promulgation; . 

Devmnt être agréés par l'alltorité administrative les 
membres oonstitouant le bureau de l'association, ainsi 
que loute personne participant à la direction de l'asso­
ciation. . 

Les Iondateurs, les dirigeanls, les membres èt, plus 
généralement, toutes'personnes contrevenant aux pres­
criptions du prêsent. a'rtide, serj)nt punies des peines 
prévues à l'article 7 ci-après. 

Les mêmes peines s'appliqueront dans' le cas d'asso­
ciatiDn de fait non déclarée. 

ART. 6. Est nulle toute mnvèntion entre sinistrés 
et taule' personne, ayant pour 'Objet de pmcurer à cette 
dernière une rétribution oonsistant dans une participa­
tiDn au montant de l'indemnité allouée pour les dom­
mages de \a guerre. . 

Est interdite toute convention n'ayant pas acquis 
date certaine avant le 8. nûvembre 1942, et concernant 
la gestion Dn la représentation des intérêts des sinis­

!' 	trés. 

ART. 7. - Toute personne qui, dans ses ·déclarations 
aura de mauvaise fûi imputé inexactement un dom­
mage à un acte.. de guerre <DU qui a'LIra fourni sciemment 
des renseignements inexads tendant à augmenter le 
montant de l'indemnité due, sera punie d'une p~il1e 
de 6 joors à 5 ans de prisDn, et d'une amende de 100 

i 	 à 3-00.000 francs ou de l'une de ces deux peines. Elle 
. ! 	 sera déchue de tout droit à une indemnité et devra, 

le cas échéant, rembourser le montant des sommes 
.. qu'elle aurait pu percev,olr_ 

Les personnes complices &qnt passibles des mêmes 
l'emes. 

ART. 8. -' Les actes, pièces, écrits, effets de oom­
merce qui concernent exclusivement l'application de 
la . présente .ordonnance et de tous les textes . subsé­
quents qui pourront .être .pris pourron exéoution, 
&ont, à oondition de s'y référer expressément, dis-" 
pensés du tiinbre et exonérés de tout droit d'enregis­
trement et d'hypothèques. Les h'Onoraires des nd.ires 
et des oonservateurs des hypothèques sont réduits de 
m<Jitié. 

Toutes les expéditions d'actes d'~tat civil ainsi que 
tou~es les pièces soumises à la légalisation destinés à 
constltouer les dossiers que les sinistrés seront tenus de. 
déposer en vue d'ûbtenir la réparation des oommages 
qu'ils ortf subis, sont délivrées sans frais par les admi­
nistrations l<lcales et les greffes des tribunaux. 
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ART. 9. Les dépenses résultant de la réparaHon 
des dommages visés à l'article le, seront répartis. 
entre chaque territoire relevant dè l'autorité du Comité 
français de la libératIon nationale et le Comité dans 
des proportions qui seront fixées ultérieurement. 

ART. 10. Un Comité supérieur des dommages 
de guerre est créé auprès du commissariat aux finàn­
ces: Sa composition sera fixée par décret. 

ART. 11. - L'·ordonnance du 10 marsJ943 sur la ré­
paration des dommages causés par les faits de guerre 
et toutes dispositions antérieures oontraiies à la pré­
sente ordonnance sont abrogées. 

ART. 12. - La présente ord·onnance n'est applicable 
qu'en Algérie et aux' territoires relevant de l'autoürité 
du oommissaire aux colonies. Le oommissaire aux 
affaires étrangères prendra les mesures nécessaires à 
l'effet de la rendre applicable dans les territoires 
placés sous protectorat français et dans les Etats du 
Levant. 

ART. 13. - La présente ordonnance ,sera publiée au 
}o'arnal officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. - . 

Alger, le 2 octobre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commiss(fir~ 	 atlX finances} 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire, à la j/lstice, 
François de MENTHON. 

Le commissaire 	fla:': al/aires étrangères, 
MASSIGLI 

Le commissaire à l'inférieur, 
A. PHILIP. 

Le cOmmiRS{lÏre 	 à l'arm,emenl, à l'apprcvisiontl,emenl 
el à la ,econstruction, 

Je~n MONNET.. . 

Le commissaire 	à la production et f1fl. c()lfllt~erce} 
André DIETHELM. 

Le commissaire· aux coinmullicatiolis 
el à la marme marclumde, 

René MAYER. 
Le commissaire aux colonies, 

R.' PLEVEN. 
-,~,---

ORDONNANCE du 3 octobre 1943 relative au:.: laci­
lités lÙ! crédit /lccordées IlI1.X sinistrés pour la ré para­

. tion des immeubles et {a recollstitution des exploita· 
tions agricoles, 	 endommagés ou pnrfiellement dé· 
Ir!fils par laits de guerre. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LTBÉRATION NATIONALE 

S_ur le rapport ~u commissaire aux finance~; 
Vu l'ordonnance du 2; octobre 

des dommages causés par les faits 
toires de l'Empire; . 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. :- Des 

1943 sur la réparation 
de guerre dans les terri­

-

facilités d'emprunt au­
près dé organism,s avec lesquels il sera passé, avec 
l'autorisation du oommissaire aux finances, des con­
ventions par' le gouverneur général de l'Algérie, les 
gouverneurs et gouverneurs généraux des colonies, 
peuvent être acoordées aux propriétaires: 

la - d'immeubles d'habitation endommagés ou par­
tiel!ement détruits par suite d'actes de guerre, envuc 
de l'exéctlti·on de travaux présentant 'un caractère d'ur­
gence du point de vue de la sécurité de l'immeuble, 
de sa conservaUon ou de son utilisation immédiate; 

2<> -- d'exploitations agricoles. partiéllement détrui. i 
tes. et dont la 	 reconstittltion est jugée absolument 

" nécessa:ire à la vie économique du pays. . 
! L'acte de prêt ou d'ouverture de ,crédit mention­

nera que l'-opéraüon est réalisée en vertu de la pré­
sente ordonnance et des dites conventions. 

Les conventions passées en application des disposi-' 
Honsqui précèdent sont exonérées du droit de timbre 
et dispensées de l'enregistrement. 

/ ART. 2. - La créancé en principal, intérêts et ac­
cessoires du prêteur est garantie par un privilège spé­
cial ,sur les immeubles, conservé par une inscription 
prise au· bureàu des hypothèques en vertu 'du contrat 
de prêt. 

Ce privilège spécial S'étend à l'ensemble du fonds 
immobilier dont font partie les bâtiments sil1istrés, y 
oompris les terres lorsqu'il s'agit d'une propriéfé' 
rurale. Toutefois, l'assiette de ce privilège peut être 
limitée conventionnellement par le contrat de prêt.. 

Le privilège n'affecte pas les autres biens du pro­
priétaire. Il s'exerce, par préférence, à tous autres pri ­
vilèges ou hypothèques, inscrits ou non inscrits, à la 
seule exception du privilège des frais de justice et 
sans que sOit opposable au prêteur aucune constitution 
d'antichrèse, saisie transcrite, cession ou délégation de 

ji 

~ 


i 

loyers -où de fermages. 
L'exercice du privilège ne 'peut, de même, être en­

i' travé par aucune action en nullité, révocation, révision, 
répétition, résolution ou folle enchère pouvant affecter 
le droit de propriété de l'emprunteur. 

Pour obtenir sa collocation daris un ordre, al! titre 
du privilège, le créancier doit produire uu certificat 
administratif constatant que les travaux de réparation 
ont étéentreptis. 

La créance est, en outre, garantie par Une délégation. 
du droit de l'intéressé à une réparation au titre des 
aommages de guerre, .prévu par l'Qrdonnance du 2 
o~tobre 1943 sur la réparation des dommages causés· 
par les faits de guerre. 

;. 
ART. 3. - Lorsque le pcopriétaire est en état d'inca­

pacité, l'emprunt peut, valablement, être contracté en 
son nom, par son représentant légal, agissant seul, 
sans intervention des pouvoirs de haute tutelle, à oon­
dition que le .montant de l'emprunt ne dépasse pas 
100.000 francs. 

Lorsque le propriétaire est Un mineur émancipé, 
l'emprunt peut, valablement, être contraelé par le mi­
neur assisté de SOI1 curateur sans qu'il y ait lieu à au­
cune autre formalité d'autorisation '011 d'homoiogation, 
à condition que le montant de l'emprunt ne dépasse 
pas 100.000 francs. 

En cas de faillite du pr·opriétaire, le syndic peut, va­
lablement, oontracter seul un emprunt jusqu'à concur­
rence de 100.000 francs. ­

En eaS de liquidation judiciaire, l'emprunt peut 
être contracté dans la même limite par le débiteur avec 
l'assistance du liquidateur jndiciaire. . 

En cas d'absence, non présence ou empêchement 
de l'un des époux, et quel que soit le régime matrimo· 
niaI: 

1'" ..- la femme mariée peut emprunte!" aux fins 
prévues 'par le présent décret pour ses immeubles sanS: 
aucune autorisation; 
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2" - elle peut, avec l'autorisation du président du 'l' 

tribunal< civil donnéç sur requê~e, emprunter en vue de lla réparation des immeubles de la communauté ou des i: 
immeubles de son époux. Le mari peut, aux mêmes 
oonditions, emprunter en vue de la réparation des im­
meubles propres de la femme. 

L'acre d'emprunt mentionne obligatoirement l'auto­
risation donnée par le président du tribunal. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables 
si la séparation de oorps a été prononcée 'Ou si le di­
vorce a <été demaildé par l'un des époux. 

ART. 4. - Les actes relatifs aux opéraHons ci-dessus 
et ceux ,qui en sont la conséquence sont dispensés de 
timbre et enregistrés gratis< Il en est de même pour 
tous effets de commerce qui peuvent être< créés en re­
présentation des prêts, ainsi que pour les actes d'aval 
auxquels ces effets peuvent donner lieu, Aucune taxe 
hypothécaire n'est perçue l'OrS de l'inscription du privi­
lège ou de sa radiation. < . 

Les intérêts des prêts consentis en exécution des dis­
positions du présent décret sont exempts de l'impôt 
sur le revenu des capitaux mobiliers, 

Les honoraires des notaires et les salaires des < con­
servateurs des hypothèques sont réduits de moitié,. 

ART, 5. - Il ne peut être pris au titre du« présent 
décret qu'une seule inscriptlon de privilège par immeu­
ble sinistré. 

Lès inscriptions de privilège prise pour la sOrelé 
des prêts consentis en exécution du présent décret sont 
dispensées du renouvellement décennal prescrit par 
l'article 2154 du code civil, quelles que soient la for­
me et la durée de ces prêts. 

ART. 6. - Aucu.n créancier ne peut < s'>opposer à 
l'emploi, aux fins prévues par la présente ordonnance, 
du montant des prêts r~alisés, 

ART, 7. ~ 'L'autorisati'On donnée par le commissaire 
aux finances à la signature des conventions visées à 
l'article 1er de la présente ordonnance emporte la ga­
rantie du trésor central au profit du trésor local des 

. territoires intéressés. La même garantie est acoordée 
dans les rhêmes conditions aux conventions analogues 
qui seràient passées par les pays de protectorat ou ter­
ritoires sous mandat. < 

Le trésor local, et en raison de cette garantie le 
trésor central, sont subrogés aux droits,' aclions et 
privilèges du prêteur prévus à < l'article 3 ci-dessus, 
pour le re,couvrement des prêts expirés et non rem­
boursés par les débiteurs 'Ou non consolidés. 

ART. 8. La répar"tion rapide des immeubles 
d'habitation endommagés par les faits de guerre, lors­
que cette réparation présente un caractère de Qécessité 
OU d'urgence, peut être rendue obligatoire, 

Cette réparation est effectuée pour le compte du 
pr<opriétaire lorsque celui-cl n'est pas présent en per­
sonne ou par fondé de pouv,oirs, ou lorsqu'il est négli­

- geant. 	 . 
. Dans ce cas, les 10cataires ou l'un d'eux, ainsi que 

les créanciers hypothécaires ou privilégiés ou anti: 
chrésistes ou l'un d'eux et, dans le cas dé réparatibn 
d':offiçe, l'administration peu'i'en! demander par vûie 
de réquête au président du Tribunal civil la nomination 
d'un représentant provisoire du propriétaire qui aura 
qualité pour effectuer pour le oompte du propriétaire, 
dans la limite des dommages, les réparations néceôsai· < 
'res à la conservation de l'immeuble et à son utilisation 
immédiate. 

Les personnes habilitées à effectuer les travaux pour 
le compte des propriétaires bénéficient des facilités 
d'emprunt consenties, par ta présente 'ordonnance. 

Le montant des loyers est,alors, sur simple <réquisi­
Hon du Tribunal civil qui a nominé le représentant 
provisoire du propriétaire, versé à l'ét>ablissement pré­

. teur en amj?rtissernent de la dette. 
Le propriétaire qui refuserait de faire procéder aux 

travaux. de réparatj'on d'urgence ou jugés indispensa-< 
bles supportera, au moment de la liquidation de l'in­
demnité de dommages de guerre, toutes les consé­
quences de S'On· refus. 

ART. 9. -Le pr.opriétaire d'immeuble à usage d'ha· 
bitation qui répare son immeuble au bénéfice des dis­
pûsitions de la présente ordonnance est tenu de re­
prendre, par priorité, les anciens locataires qui lui en, 
feront la demande avant la fin des travaux. 

ART. 1(}, - Le remboursement des prêts réalisés 
sera immédiatement ,ordonné et leur reoouvrement 
poursuivi, s'il est. établi que les bénéficiaires utilisent 
'ou ont utilisé les fonds mis à leur disposition à d'au' 
tres fins que celles prévues par l'article 1er· ci-dessus. 

ART. 11, - Des arrêtés pris par le g<QUvemeur 
général de l'Agérie 'ou par les gouverneurs ou gOllver­
neurs généraux des co1onies détermineront les rondi­
tbns d'application de la présente ordonnance dans les 
territoires relevant de leur autorité. 

ART. 12. - La présente ordonnance n'est applica­
ble qu'en Algérie et aux colonies, Le commissaire am 
affaires étrangères prendra les mesures nécessaires à 
l'effét de la rendre applicable dans les territoires pla­
cés sous pmtectorat français et dans les Etats du Le­
vant < • 

ART. 13. La présente ,ordonnance sera publiée au 
'Journal .officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 3 <octobre 1943, 
GIRAUD, DE GAULLE. 

Par le Comité Fran~is de la Libération Nationale: . 
Le commissaire 	 à l'armement, à l'approvisionnement 

et à la recoltStmcfi.on, 
Jean MONNET. 

Le commissaire 	à la production et lUl commerce, 
André DIETHELM. 

Le cpmmissaire aux comnumÎCIltions 
et à la marine marchande, 

René MAYER. 
Le commissaire 	 aux fitwu:es, 

CoUVE DE MURVll.I,.E< 
Le commissaire à la ;ustice, . 

François de MENTHON. 
Le commissaire 	aax affaires étmngères, 

MASSIGLI 
Le commissaire à l'intérieur, 

A. PHILIP, 
Le commissaire 'aux colonies} 

R. ~EVEN. 

ORDONNANCE da 4 octobre 1943 relative aux faci­
lités de crédit accordées aax entreprises industrielles 
et commerciales sinistrées par faits de guerre, 

LE COMITÉ FRANÇAlS DE LA LIBÉRATION NATlONALE 
Sur le rapport du commissair~ aux finances i 
Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 SUr la réparation

des domma[cs causés par les faits de guerre dans les terri· 
toires de PEmpirej 

ORDONNE: 
ARTICLE .< PREMIER. Le gouverneur J!~néral de 

l'Algérie, les gouverneurs et gouverneurs genéraux des 
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oolonies sont autorisés à donner la garantie du trésor' 
local aux avances bancaires qui seront consenties aux 
entreprises industrielles et oommerciales ayant subi des 
dbmm>1gespar faits de guerre. ' 

Cette,garantie, qui ne pourra être donnée aux avan- l'i:l' 

ces que dans la limite maximum de 50% des dom­
mages évalués sel<;ln la réglementation des domma­
ges de guer~ sera exclusivement réservée au bénéfice '1 
des entreprisës industrielles et o~mmerciales .lorsque I! 
l'activité de celles-ci est reoonnue essentielle pour l'é- I! 
oonomie du territoire intéressé et en vue de leur per­
mettre la reconstitution des stocks, le renouvellement 
du, matériel et là réparalÎ'on des immeubles. 

ART. 2.' -Les avances oonsenties dans les conditions 
fixées à l'article' 1er bénéficient également de laga­
rantie du trélior central, ainsi que les avances qui se- Il 
raient oonsenties dans les mêmes \ conditions dans les' " 
pays de p~otecl!orat.ou territoires sous mandat. Il 

<iART. 3. - La garantie est accnrdée sous forme de " 
« lettre de ',crédit démarrage » délivrée aux deman- il 
de<Urs en exemplaire unique par le gouverneur gêné- !1 

'rai de l'Algérie, les gouverneurs et gouverneurs gêné- I'1 
raux des colo!!ie8, après visa du commissaire aux finan-
CeS, 'ou de son représentant. Un Comité de tmis mem­ l 
bres, comprenant 'obligatoirement le directeur des li 
finances, doit formuler son avis sur la délivrance des .. 1 

« lettres de crédit démarrage' ". 
Celles-ci fixent le montant, la durée et les modalités 

d'amortissement des avances garanties.' Aucune com­
missi,on ne sera perçue lors de 'Ia délivrance des « let­
tres de 'crédit démarrage », soit au profit du Comité 
français ,de la Libération nationalè, 'soit au profit des 
trésors locaux. . 

AIlT., 4. - Les sûretés particulières exigées des 
entreprises bénéficiaires en' garantie du rembourse­
ment des avances. sont déterminées pour chaque cas 
d'espê,ce par les gouvernements locaux intéressés, sur 
la, proposition du Gomité visé à l'article 3 ci-dessus. v 

ART. 5. - 'Le reml>oursement des avances bancaires 
sera imméaiatement ordonné et leur recouvrement 
poursuivi, s'il est établi que les entreprises bénéfici­
aires .utilisent les f'onds mis ainsi à leur 'disposition, 
à d'autres fins que celles prévues par l'article 1er sus­
visé. 

ART. 6. - Les actes, pièces, écrits et tous effets 
relatifs aux opéiatinns ci·dessus et ceux qui en seront' 
la oonséquence, bénéficient des immunités et exonéra:­
tions fiscales prévues à l'article 8 de l'ordonnance du 
2 octobre 1943 sùr la réparation des dommages cau­
sés par les faits d'e guerre. ' 

Les intérêts des prêts consentis en exécution des 
dispositions du présent décret sont exempts de l'im­
pôt sur le revenu des capitaux mobiliers. 

Les honoraires des notaires et les salaires des oon­
servateurs. des hypothèques .sont réduiis de moitié. 

ART. 7. - Aucun créancier ne pourra s'opposer à 
l',emploi aux fins prévUes par la présente ordonnance 
'du mo/Hant des prêts réalisés. 

ÀI!.T. 8. - Des arrêtés pris par lç gouverneur géné­
ral de l'Algérie ou par les gouverneurs ou gouver­
neurs généraux des colonies détermineront les ~)I1di­
Hons d'application de la présente ordonnance dans 
les territoires rélevant de Jeur autnrité. 

ART. 9. La présente ordnnnance n'est applica­
ble qu'èn Algérie et aux colonies. Le commissaire 
aux affaires étrangères prendra les mesures nécessaires 

1· 


l' 
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1: 
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à, l'effet de la rendre applicable dans les ~rritoires 
placés sous protectorat français et dans les Etats d1.l 
Levant., ' 

\ ' 

ART. 10; - La présente .ordonnance sera publiée au 
JourlUlE officiel de la République française et exécutée 
coml)1e loi. 

Alger, Je 4oclobre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 

Par, le Comité Français de la Libération Nationale ': 
Le commissaire aux !i('lonces). 

COUVE DE MURVILLE. ' 
Le commissaire à la lustke, 

François de, MENTHON. 
Le com'missaire aux allmres étrMgères, 

MASSIGU 
Le commissaire à l'illtérielL!, 

A. PHILIP. 
Le co'mmissaire à l'wmement, à l'approvisiofmemenl 

et à la reconstrllction, 
Jean MONNET. 

Le commissaire à la. productioll et au cômmerce, 
André DIETHELM. 

Le commissaire aux communications 
et d la mwine marchaJUie, 

Rerié MAYER. 
Le commissaire aux colonies, 

R. PLEVEN. 

ORDONNANCE da 5 octobre 1943 aUlor/Sallt l'allo­
cation de prèts pour la r/!CollStitJJtion lies loyers frL­
miliaux et la recollStmctioll des, mobiliers d usalfe 
professionnel. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONAL!':, 

Sui le rapport du commissaîre aux finances j 

Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 sur la réparation
des dommages causés par les faits de guerre- dans les terri~ 
tOÎres de i'E~pire, 

/ 
ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Le g,ouvern_eur général de 
l'Algérie, les gouverneurs et gouverneurs généraux 
des colonies sont autorisés à accorder sur les fonds li­
bres des trésors locaux ou de routeautre manière, des 
pr,êts destiirés: 

1" - à la reoonstitution des mobiliers, des meu­
bles meublants et ,objets ménagers nécessaires à, la 
réinstallatIon du foyer familial détruit 'par suite d'actes 
de guerre; 

2<> - à la ,reoonstitution des mobiliers et outmage~ 
professionnels détruits par actes di: guerre et apparte­
'nant aux personnes titulaires d'une charge ou d'",n 
office, et qui n'on! pas qualité de commerçant et, en 
général, à toutes les perllOnnes ayant une occupation 
lucrative mais quine peuvent se prévaloir des disposi­
tionsdes ordonnances des 3 et 4 octobre 1943 relatives 
aux facilités de crédit accordées pour la reconstitution 
de&" entreprises agriooles, industrielles et oommerdales, ' 
sinistrées. ' 
, Aucun prêt ne pourra être consenti lorsque les dom~ 
mages' subis ne ,représentent pas plus de 20"/0 dé la, 
valeur de l'ensemble du mobilier ou de l'outillage pro­
fessIoI1JJel· appartenant au sinistré. . 
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.AAT. 2. - Les prêts accordés par application de l'ar­
ticle ci-dessùs ne porteront pas d'intérêts. Ils seront 
garantis par une délégation du droit de l'intéressé à 
une réparaHon au titre des dommàges de guerre, pré­
vus par' l'ordonnance du 2 octobre 1943 sur la répa­
ration des dommages causés par les faits 4e guerre. 

.ART. 3.· - Le montant maximum des ·prêts pouvant 
être consenti estTixé à : 

1" .,- 15.600 francs pour un ménage légitime; 
20 - 10.'000 fra~cs pour une personne non mariée 

"une résidant pas avec son conjoint, si lin ou plus.ieurs 
enfants, tels qu'ils sont définis ci·après vivaient avec 
elle; 

30 - 5.000 francs dans tous les autres cas.. 
Ces sommes sont augmentées, d'une part, de 5.000 

francs par enfant dans la limité d'un maximum dc 
20.000 francs par ménage et, d! autre par.!, de 2.000 frs. 
par personne . habitant habituellement le foyer sinistré, 
sam, que cette majoration puisse ·exc~der 4.000 francs. 

SO'!t considérés comme enfants, au sens' t;le la pré­
. sente ordonnance, les t;lescendanls de l'allocataire prin­
cipal ou de son conjoint, qu'ils soient majeurs ou 
mineurs, légitimes ou' naturels ,ou légalement reconnus, 
ainsi que les enfants adoptifs.· . 
. Sont assimilés aux enfants, pour la fixation du mon­

tant maximum du prêt, les conjoints des enfants, et 
1orsqu'ils sont à la charge de l'allocataire principal, 
lès mineurs recueillis par celui-ci. 

A~T. 4. - Par dérogation aux dispositions de l'ar­
ticle 3 ci-dessus et lorsqu'à la date du 1er septembre 
1939 les meubles meublants et 'objets mobiliers étaient 

. assurés oontre l'incendie, les prêts consentis seront cal­
culés. sur la base des sommes assurées et pourron. 
atteindre 500/0,400/0 et 300;0 de la valeur assurée, sui-. 
vant que le sinistré sera .compr!s dans l'une ou l'autre 
des trois catégories définies à l'arHelé 3 ci-dessus. 

Les pourcentages prévus au paragraphe Ci-dessus 
,!l"nt augmentés de .10% par enfant ou assipülé ha­
bitant habituellement le royer, sans que cette augmen­
tation puisse dépasser 40 %. 

ART. 5. ~ En aucun èas le montant des prêts con­
sentis ne peut excéder 500/0 ile la valeur .des biens 
end.ommagés calculée dans les conditions prévues par 
le décret du 2 octobre 1943 sur le' rece~sement des 
oommàges de guerre. 

AllT. 6. - En ce qui concerne les mobiliers et ou­
·.tillages professionnels des prêts peuvent être con­
sentis aux sinistrés dans la limite de 50 Ofo de la valeur 
des biens endommagés èt à ,la condition qu'il &Oit 
justifié des 'possibilités de remploi des sommes. mises 
à leur disposition. . 
. ·Le remboursement de CeS prêts Sera immédiatement 
ordonné et leur recouvrement poursuivi, s'il est établi 
qûe les bénéficiaives utilisent les fonds mis ainsi à leur. 
disposition, à d'autres fins. que celles prévUes au para­
graphe ci-dessus. . 

ART. 7. ~ Aucun ~ créancier ne peut. s'-opposer à 
l'emploi, . aux fins prévues par la présente mdonnance, 
du montant des prêts réalisés. 
. AIlT. 8. Les actes relatifs aux opérations ci-dessus 

et ceuxqllÎ ell s.eront la ronséquence seront dispensés 
du ,timbre et exonérés de tout droit d'enregistrement. 

ART. 9. - Des arrêtés pris .par le Il'0uverneur géné­
raI de l'Algérie ou par les gouverneurs ou gouver­

,neurs généraux des oolo!1ies déterniineront les. çQlldi­
Hons d'application dè ta présente ordonnance dans 
les territOires relevant de leur autorité. 

ii 

J: 

li DECRETE: 
i.'. 

TITRE PREMIER 
DOMMAGES. RECENSÉS 

. 
ARTICLE PREMIER. - La procédure de déclaraUon. 

et de constatation, des dommages. de "guerre s'applique 
aux dommages énumérés ci-ap~ès : 

a) lès dommages dus au fait de l'ennemi; 
b) les dommages causés par les troupes françaises 

ou alliées lorsque' ces dommages résultent de faits de 
guerre. . . 
. Sont considérés comme conséquences de faits de. 

guerre: . 
10 -1es dommages résultant directement de la 

mise en jeu des moyens militaires au cours des actioll.s 
terrestres, ,maritimes ou aériennes contre J'ennemi; 

20 les dommages "résultant directement des: me­
sures de destruction ou d'évacuation prises par l'au­
torité \'tlmpétenfe, pour enlev",r à l'ennemi la possibilî. 
fé· d'utiliser les services des personnes ou les installa-. 

. tions de quelque nature qu'elles soient ou ,des appro­
visionnements quelle qu'en soit l'importance; . 

3<> - les dommages résultant" des mesu~es prises 
par l'autorité militaire compétente pour prévenir ou 
gêner l'actkm éventuelle de l'ennemi. 

l' 

ART. 10. - La présente ordonnance n'est applica­
ble qu'en Algérie et aùx colonies. Le commissaire 
aux affaires étrangères prendra les mesures nécessaires 
à l'effet de la rendre applicable daus les territoires . 
placés sous· protectorat français et dans l.e8 Etats du 
Levant 

ART, 11. - La présente .ordonnance sera publiée au' 
Journal alliciel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 5 octobre. 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité 'Français de la Libération Nationale: 

Le cômmissaire à la ;usfice, 
Fran""is de MENTHON. 

Le commisstiire aux attoiNs étrangères,. 
MASSIOLI 

Le comÎnissaire à l'ifttérîe1ll'~ ­
A. PHILIP. 

Le commissaire 	 aux timIftces, 
COUVE DE MURvn.LE. " 

Le commissaire 	 à l',,!mement, à l'approvislamwmenJ: 
et à [li recoflstruction, . 

Jean MONNET. ' 
Le COf1llnissaire à ta productio;, et. tiu. :commerce,· 

. André DIETHELM... 
Le commissaire' aux camffUtlÙuitlans 

et à ,la marine !lttlrèlum4e, 
René MAYER. 

. Le commissaire 	aux colollies, 
R. PLEVEN. 

DECRET du 5 octobre 1943 relatif aa recensemettt 
dÈs dommages causés pa, les faits de guerre. . 

, LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONAlE 
• 

Sur le rapport du, commissaire aux finances; 

Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 relative à la réparation 


des dommages causés par les faits de gu~rre dans les terrlM 

1.' toires de l'Empire; 
: 
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Peuvent également Hrc considérés comme résultant 
de faits de guerre, les dommages causés aux immeu­
bles, totalement ou partiellement détruits, par la récu­
l'ération totale ou partielle des matériaux utilisables 
au, 	profit de la ,collectivité, lorsque cette 'récupération 
aura été ordonnée par l'autoWé administrative compé­
tente, 

TITRE Il 
DÉCLARATION ET CONSTATATIOK DES DOMMAGES 

ART.. 2, - Les dommages de guerre énumérés à 
l'article 1" ci-dessus doivent, aux fins dé' conservation 
des droits nés du fait de ces dommages, faire l'àbjet 
d'une déclaration remise à l'autorité administrative 
du lieu, où Nsont été causés, qui en donne récépissé. 

Cette déclaration, en triple exemplaire mentionne 
si le. propriétaire a déjà reçu une réparation pour le 
même dommage et, le cas échéant, le montant de 
cette réparation. 

ART: 3. - La déclaration qui doit obligatoirement 
spécifier l'origine du dommage, est établie par le 
'prDpriétaire des biens endommagés, son représentant 
légal' ou, à défaut, par toute personne spécialement 
autorisée 'à cet effet par l'autorité qui reçoit la dé­
claration. 	 ' 

Les intéressés peuvent joindre à l'appui de leur 
déclaration les pilèces e.t·les 'rapports d'experts desti­
nés à' établir l'exactitude des faits invoqués et à per­
mettre l'évaluation des dommages subis. Ces pi,èces 
et 	rapports peuvent être adressés à l'autorité compé­
tente postérieurement al.l dépôt de la déclaration. 

AnT. 4. - Les déclarations doivent être, sous peine 
de forclusion, déposées dans le délai de trois mois, .à 
compter de la n!atisation du' dommage. 

'Les dommages subis antérieurement à la publication 
du présent décret, doivent être déclarés dans un délai 
de trois mois à compter de cette publication. 

'li peut, exceptionnellement, être Passé !lutre à la 
péremption des, délais prévus ci-dessus, si la bonne 
foi des intéressés et l'impossibilité pour eux d'agir 
dal\s le délai prescrit sont démontrées. 

Les' délais ,prévus au présent .article ne s'appliquent 
pas au dépôt des déclàrations reIatives aux domniagés 
snbis par les biens de toute nature appartenant aux 
collectivités et établissements publics. 

ART. 5. - L'autorité qui a re'çu la, déclaration doit 
faire toute diligence pour procéder à la constatation 
des dommages, le propriétaire ou son représentant 
dûment convoqué. 

Mention de cette constatation matérielle est. portée 
sur la déclaration, dont un exemplaire est remis à 
l'intéressé, 

Un autre exemplaire de.1a déclaration et des p.èces 
y annexées sont adressés au ~ervice central des dom· 
mages de guerre de, chaque territoire. 

TITRE/ JII 
EV,~LUATION DES DOMMAGES 

ART. O. - Le service central des dommages de 
guerre institué dans cliaque territoire est l'organe de 
'liaison aveC le Comité. supérieur des dommages de 
guerre. 

Il 	est assisté d'une commission d'évaluation dont 
il orh:nte, les travaux et con trôle ,le fonctionnement. 

ART.' 7. - La commission d'évaluation de chaque 
territoire se compose de fonctionnaires et de représen­
tants des propriétaires, agriculteurs, industriels oU 
commerçants, suivant la nature des dommages consi-' 
dérés. ' 

Cette commission peut entendre les parlies en cas 
de besoin et faire appel aux avis des administl'ations, 

:j 	 des personnes ou des associations compétentes pour 
établir des séries de. prix destinées à faciliter les 
évalmitions. ' 

ART. 8. ~- Le service cenlral détermine, àpr,ès avis 
de ln commission d'évaluation le montant des domma­
ges subis. 

Sa décision est notifiée à la personne qui a d,éclaré 
le dommage. Celle-ci peut, dans les 15 jours qui 
suivent la notification, deman'der une contte vérifica­
tion au Comité supérieur des dommages de guerre. 

" ART, 9. -, La valeur servant de base à l'évaluation' 
des dommages subis est celle des biens à la date du 
fait de guerre ayant entraîné le dommage. . 

ART. 10. - Le présent décret n'est applicable qu'en 
Algérie et dans les territoires relevant de Vautûrité dû 
commissaire aux colonies. Le commissaire aux affaires 
étrang~res prendra les meSUres nécessaires à l'effet 
de la rendre applicable dans les territoires placés sousil protéclorat français ,et dans les Etats du Levant. 

il - AIlT. Il. ,- Le commissaire aux finances, le commis-l saire aux affaires étrangJè'res, le cOmmissaire à la ' 
justice, le commissaire à l'intérieur, le commissaire 
aux colonies, le commissaire à l'armement, à l'appro­t visionnement et à la reconstruction, le commissaire' 
à la production' et au commerce, le c,ommissaire, aux 
communications et à la marine marchande, sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié all JOlli'nalolticiel de la . , 
République française. ' 

Alger, le 5 octobre 1943. 

·Q[RAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le 	commissaire aux finances, 

COUVE DE MURVILLÈ. 
Lè 	commissaire il la ;ustice, 

François de MENTHON. 
Le commissoire aux affaires étrangères, 

MAssloi-1 	 ' 
Le commissoire il l'intérieur} 

A. 	 PHILIP, 

Le commissaire à l'armement, à l'approvisio/l.l1.emeni 
el il la recolIStruction, 

Jean MONNET. 
Le 	commissrEÏre à la p?odactlon et ail commerce, 

André DIETHELM. 

Le commissaire aux comnuutÏcatioftS 
et il la marine marchande, 

René MAYER. ' 

ORDONNANCE da 15 octobre '1943 porltint modifi­
cation' de l'ordonnance;da 17 septembre 1943 rel{/­
tlve à la constitution d'une assemblée cousultalh!e 
pro visoÙ'e. 

LE COMITÉ FRANÇAIS D~ LA' LIBÉRATION NATIONAlE 

. Sur le rapport du commissaire à l'intérieur; 
Vu l'Qrdonnance du 3 juin 1943, portant institution ctu 

·Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organis.atio)'l 

et le fonctionnement du Comité françaïs de la Libération 
nationale; , 

Vu l'ordonnance. du 17 septembre 19-!3 portant constitution 
: 1 .d'une assemblée consultative provisoire:; 
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ORDONNE,: 
ARTICLE PREMIER.- L'alinéa d-ap~s est ajouté 

à la fin de l'article 8 de 'l'ordonnance du 17 septembre 
1943: • 

« Pour les territoires de l'Empire, si les circons­
tances ne permettent pas au conseil national de ,la 
Résistance de recueiliir en temps utile les éléments 
lIécessaires d'appréciation, les personnes' visées au 
JÏo 4 du présent article peuvent être relevées de la' 
déchéance par décision du Comité français 'de la Libé­

,Jatian nationàle, SUr proposition du gouvernenr général 
ou gouverneur, ou du résident général, '». 

, ART. 2. - La présentê 'ord'onnance sera publiée, 
au Journal olticiel de la République française et exé­
cutée comll)e loi. 

Alger, le, 15 octobre 1943. 

GIRAUD. DE GAULLE;. 

Par le Comité français de la Libération nationale: 
Le commissaire à l'intérieur p. l.,., 

A. TIXIER. 
"',Le commissaire aux colonies p. Î., 

François de MENTHON. ' ' ' 
Le commiss'ave aux af/aireséfrangères, 

MASSIOLI 

No 673 Cab. -'Par. arrêté de l'administrateur en 
chef des oolonies; chargé des affaires courantes, en 
date du: 

4 décembré 1943. - Sont promulgués dans'j e ter­
ritoire du Togo: 

10 l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la 
déclaration et au blocage des avoirs en'_or et des avoirs 
à l'étranger ou en devises étrangJères; 

2<> - l'arrêté (finances-côlonies) du 15 octobre 1943 
déterminant les ,modalités d'application de l'ordonnan­
ce du5 octobre 1943 précitée. 

ORDONNANCE du 5 octobre 1943 1elative à la 
déclaraiion et au blocage des. avoirs en or et des 
avoirs à t'éiran.ger Oil en devises étrm'gère •. 

LE COMITÉ FRANÇAIS' DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire 'aux fjnancesj 
Vu l'ordonnance du 3 juin 194:3 portant institution du 

Comit,é français de la Libération nationale; 
Vu le décret. du 2'octobre 1943 fixant l'organisation et 

lé ~onctionnement du ,Comité français de la Libération 
nationale; . " 

Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre -l'exportation, des capitaux, le~ 
opérations <;le ehange et le commerc~ de l'or; 

Vu les - décrets du 24 avril et du 20 mai 1940 pris pour 
l'application du décret précité du 9 septembre 1939; 

ORDONNE: 

,ARTICLE PREMIER.' - Les avoirs entrant dans les 
catégories 'définies à Partrcle 2 ci-dessous et qui appar­
tfennent soit à une personne physique ayant sa rési­
liènce habjj,'!i.elle en territoire Algérien Ou dans l'un des 
territoires Televant du Commissariat aux colonies, soit 
à une personne morale française ou étrangère pour ses 
'établissements dans l'un des mêmes, territoires doivent 
être déclarés par lem propriétai"e à l'Office des chàn-. 
ges.' ' 

ART.' 2. Sont soumis à l'obligation de déclaration 
prévue à l'article le, ci-dessus, les avoirs ci-apnès dési­

.gnés: ' 
11) mati.ères d'or, quel qu'en soit le lieu de détention. 

Cette définition comprena, notamment, l'or monnayé 
(qu'il s'agisse de monnaies françaises ou étranglères), 
l'or en barre ou en lingots, l'or à usage industriel ou 
autre, ainsi que les déchets ou objets d'or, sans qu'il 
soit dérogé par ce qui précède aux ordonnances, 
décrets et' r,èglements en vigueur dans les colonies 
en ce qui concerne le commerce de l'or. 

b) devises étrangières, quel qu'en soit le lieu de 
détention, à l'exception de celles qui sont détenues 
en, ""mpte oU en dépôt ail nlJm de leur propriétaire 

'par une banque établie' en terrîtoke français. On en· 
tend par .devises étranglères, les 'pièces de monnaies 
étrangères, les billets de banque étrangers, les chè­
ques, lettres de crédits, traites, effets et toute créance 
à vue ou à court terme' de même nature libeJ.Iés en 
monnai es itrangJères; 

c) valeurs mobili;ères étrangères, quel que soit le 
lieu de détention des titres, à l'exception de celles qui 
sont détenues en dépôt au nom de leur propriétaire par 
une banque établie en territoire français; '_ 

d) autres biens mobiliers ou immobiliers pOssédés 
à l'étranger, qu'ils soient ou non représentés par des 
titres, et même s'ils sont représentés par des titres 
détenus matériellement 'en territoire français. Sont 
compris, notamment dans cette définition, les créances 
sur des personnes résidant à l'étranger, les titres fran­
çais détenus à l'étranger, les participations non repré­
sentées par des titres dans' des collectivités établies à 
l'étranger, ainsi que toutes, cOnventions assurant direc­
tement ou ,indirectement des participations, intérêts 
ou revenus à l'étranger telles que notamment: les 
conventions de trusts, les contrats de capitalisation, 
d'épargne ou d'assurance, les fondations constituées 
dans un intérêt privé, etc ... : .. 

ARt. 3. - Lorsque les avoirs Il 'déclarer par une 
même personne en application des articles lé, et 2 ci­
dessus ne dépassent pas au total une valeur de 20.000 
francs, leur propriétaire est dispensé de l'obligation de 
déclaration. Le calcul de la valeur .des avoirs, pour 
l'application du présent article, doit être fait sur la 
base des cours officiels en ce qui concerne l'or et les 
devises étranglères, et, en ce qui concerne les autres 
avoirs, sur la base des derniers cours connus au 1ec 
octobre 1943. 

ART. 4. - Sans préjudice des obligations qui lui 
incombent en' vertu des articles 1<' et 2 ci-dessus en 
ce qui concerne la ,déclaration de ses propres avoirs, 
toute banqne établie en territoire algérien ou lians 
un territoire relevant du Commissariat aux ,colonies 
est tenue de déclarer à l'Office des changes, l'or, les 
devises étrang;ères et les valeurs mobilières étrangères 
qù'elle a reçns en compte ou en dépôt au nom d'une 
personne physique ayant sa résidence habituelle en 
territoire français oU au nom <j'une personne morale 
française ou étrangère ,pour ses établissements en terri­
toire français. 

ART. ~. '- La déclaration VIsee à l'article 1<' ci­
dessus doit potier sur les avoirs tels qu'ils existaient 
au le, octobre 1943. . 

A compter de l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance, le propriétaire des avoirs à décl.arer visés 
aux alinéas, 'B, C et D de l'article 2 ci-dessus (devi­
ses 'étrang.ères, valeurs mobilières étrangères, autres 
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biens mobiliers ou immobiliers possédés à l'étranger) 
ne peut procéder sans aucune autorisation de l'Office 
des changes, li. aucun acte de disposition il leur égard, 
ni à aucun acte ayant pour effet de modifier la consis­
tance des aVüirs 'ou de réduire les droits que, leur pro- ' 
priétaire possède à leur égard. Toutefois, sünt auto­
risés de plein droit les actes ayant pour seul but la 
conservaHon ainsi que l'entretien ou l'exploitation nor­
maux des biens visés à l'alinéa D 'de l'article 2 (au­
tr,es biens mobiliers ou immobiliers). 

En ce qui concerne les opératiüns sur les mat~ères 
d'or, eUes restent soumises aux lois etnèglements en 
vigueur. 

ART. Ô • ..:.- La déclaration visée à l'article 4 ci-des­

sus 'doit porter sur les avoi-rs tels qu'ils existaient 

à la 'date du le, üctobre 1943. , ' 

~ compter de l'entrée en vigueur de la' présente 

ordonnance; la, banque qui possède en compte ou en 
dépôt des avoirs soumis à déclaration ne doit procé­
der ou laisser procéder, Sans autorisation de l'Office 
des changes, à aucun acte de disposition Il leur égard 
ni à aucun acte ayant pour cff'et de modifier la consis­
tance des avoirs ou de réduire les droits que leur 
propriétaire possède à leur égard. 

ART. 7. -" Les obligations qui incombent en vertu 
des articles l, 2, 3 et 5 ci-dessus, au propriétaire des 
avoirs, incombent lorsque le propriétaire est juridique­
ment incapable, il- son représentant légal. Les mêmes 
obligations incûmbenf au mandataire lûrsqùe le pro­
priétaire des avoirs est empêché 'de les accomplir et 
lorsque le mandataire a des pouvoirs de' gestion. 

En ce qui conCerne les personnes m()rales, l'exécu­
tion des obligations qui leur incombent, en vertu des 
articles 2, 3 et 5 ci-dessus, pour1eurs établissements 
en territoire algérien ou dans un territoire dépendant 
du eoinmissariat aux 'colonies, incombent aux person­
nes chargées de la direction des dits établissements. 

Dans le cas d'un compte joint ou d'un coffre à 
l'étranger, loué parplusieurs personnes, ainsi q,ue dans 
le caS de propriétés indivises, chacun des intéressés 
est tenu de déclarer l'ensemble, commun. ' 

ART. 8. - Les infractions ,ou tentatives d'infraction 
aux dispositiôns de la, présente ordonnance et des 
décrets ou arrêtés pris pour son application sont pu­
nies des mêmes peines et sont oonstatées et poursuivies 
dans les mêmes conditions que leS infractions aux 
décrets des 9 septembre 1939, 24 avril et 20 mai 
1940 susvisés. 

ART. 9. - Les dispositions de la ,présente ordon­ l' 

nance peuvent être étendues à la Tunisie et au Maroc. '" 

ART. 10. - On entend par territoire français, dans 
la présente ürdonnance, le territüire formé par la 
France métropolitaine, l'Algérie, les territoires rele­
vant du Commissariat aux colonies, la Tunisie et le_ 
Maroc. 

ART. Il. - Des arrêtés signes conjointement par 
le commissaire aux finances et le oommissaire aux co­
lonies, détermineront les modalités d'application de la 
présente ordonnance, et notamment les modalités des 
déclarations prévues aux articles le, et 4 ci-dessus, 
ainsi que les délais dans 'lesquels elles" devront être 
déposées. Ils pourront prévoir en ce qui concerne 
l'application de la présente 'ordonnance 'li certains ter­
,itoires dépendant du Commissuiat aux colonies, des 
modalités particuli)ères pour teniT compte des néces­
sités locales. 

Arl.T, 12. ~ La présente ordonnan'ce' sera publiée 
au J'Oumal officiel de la République française et :exécu­
tée comme loi. 

Alger, le 5 octobre 1943. 
DE GAULLE, GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
• Le commissaire aux finances, 

Couv!' DE MURVILLE. 
Le commissaire li la ;uslice, 

François de MENTHON. 
Le commissaire {l la production ef au IJ()mmeree, 

- Audré. DIETHELM. 
Le commissaire aux affaires étraogères, 

MASSIGL! . 
Le, commissaire aux colonies, 

R, PLEVEN. 

'ARRETE du 15 octobre 1943 fixant les conditions 
d'application de l'ordonnance du 5 octobre 1943 
preScrivant la déclaration et le blocage des avoirs en 
or et des avoirs à l'étranger Oll en devises étrillt­

, gères. ' 

LE COMM'SSAIll.I; AUX FINANCES ET LE COMMISSAIRE 
AUX COLONIES, 

VU' l'ordonnanee du 5 octobre 1943- prescrivant la décIara~ 
tion et le blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger 
ou en devises é~rangères; , 

ARiœrENT: 

All.TlqLE PREMIER. ..:... La déclaration prévue à l'ar­
ticle 1e,\ de l'ürdonnance susvisée doit être rédigée 
oonformément au modèle annexé au présent. arrêté et 
doit être, dans chaque territoire, adressée sous pli 
reoommandé avant le 31 décembre 1943 à Eoffice des 
changes du territoire intéressé., 

MT. 2. - Les personnes qui, pour des raisons de 
force majeure, ne sont pas en' mesure de souscrire 
dans le délai imparti une dédaraUon définitive doivent 
souscrire, avant le 31 décembre 1943, une déclaration 
provisoire qu'elles devront compléter dès que les rai­
sons" qui les empêchaient de souscrire une déclaration 
définitive auront disparu. 
'Bu 'outre, les offices des changes peuvent, dans 

le cadre des instruèüons du commissaire aux finances, 
accorder un délai supplémentaire aux personnes qui 

"justifieraient d'un cas de force majeure les mettant 
dans l'impossibilité de déposer leur déclaration dans_ 
le délai imparti. 

ART. 3. - Lorsqu'une personne physique possède 
une résidence en Algérie 'ou dans un territoire relevant 
du commissariat aux colonies <lU y exerce une activité 
professionnelle, cette personne est présumée, sauf 
preuve" contraire à sa charge, avoir, sa résidence habi­
tuelle dans lesdits territ'oires et être assujettie de ce 
fait à l'obligation de déclaration prévue à l'article le, 
de l'ordonnance susvisée .. 

ART; 4. - En ce qui. concerne la déclaration à sous­
crire par les personnes morales en application de l'ar­
ticle le, de l'ordonnance susvisée, il doit être établi 
une déclaration distincte pour chaque établi~sement. 
La déclaration doit être souscrite par la ou les person­
nes chargées dé la direction de l'établissement. 

ART. 5. - Lorsque les biens à déclarer en applica­
tion de l'article le; de J"ordonnance susvisée consistent 
dans une - entreprise industrielle, commerciale 011 agri­
oole à l'étranger, la déclaration doit être accompagnée 
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d'un bilan établi, soit au 1« octobre 1'943, soit au 
jour de clôture du dernier exercice social terminé avant 
cette date, Est considéré oomme constituant une seule 
entité juridique l'ensemble des biens, meubles et im­
meubles dépendant d'une entreprise industrielle, è~m-
merciole 'ou àgricole sise à l'étranger, dès lors' que 
cetle ,entreprise a, une direction et une comptabilité' 
autonlmés, 

ART. 6. Les déclarathJlls à souscrire par les ban­
ques en applicati.on de, l'article 4 de l'ordonnance sns­

'visée doivent comporter les precisi.ons ci-après; 
a) Or, - Les banques doivent préciser, pour cha. 

que compte -ou dépôt: ' 
le nom et l'adresse du titulaire du compte ou du 

dépôt," 
pour l'or monnayé, le ,nombre de pièces et leur va­

leur faciale, . 
" pour l'.or sous une autre forme quelconque, la con· 

sistanèe, le poids d'or brut et le ,poids d''Ür fin de cha- , 
que lingot, bante ou autre objet, 

s'iL s'agit d'un dépôt, le lieu de détention de l'or et 
le dossier sous lequel il est déposé, 

Uor que les banques possèdent SOttS une f.orme 
'quelconq).le, qu'il constitue .oU non la contrepartie de 
comptes-or de leurs clients chez elles, est considéré 
comme avoir propre des banques ,et doit Hre déclaré 
con'une tel en application de l'article 1cr del'ordonnan­
ce susvisée. 

b) Devises étrangères. - Les banques doivent pré­
ciser, pour chaque compte ou dépôt: 

le nom et l'adresse du titulaire du compte ou du 
dépôt, 

la nature des devises constituant le compte, ou le dé­
pôt, ' 

:1'­

'.,' l',' 

,:il 

i,'I' 

,
,! 
,1 

'i 

il:, 
1 

li. 

,1
l 
l ' 

ii ' 
i' 
!1 

. 
III 

l,
'1 

'i 
Il 

le montant en devises du compte ou du dépôt, 
s'il s'agit d'un dépôt, le Heu de détention des de­


vises' et le dossier s.ous lequel les devises sont dépo­
sées. " 

'Les devises étrangères que les banques possèdent 

sous une f.orme quelconque, qu'elles constituent ou 
non la contrepartie de comptescn devises de lellrs' 
clients chez elles, sont considérées' comme avoirs pro­
pres des banques et d"iv,ellt être déclarées comme tels 
en app1ic~tion de l'arHele 1" de l'ordonllance susvisée, 

c) Valeurs étrangères . .:.. Les banques doivent pré­
ciser, pour chaque dépôt: 

le nom et l'adresse, du titulaire du dépôt, 
la liste des valeurs constituant le dépôt, avec indica­

tion de leur valeur nominale et éventuellement de leur 
cours au 1" octobre 1943 s'il est connu de la banque 
dédarante, " 

le lieu de détention matérielle des titres et le dossier 
sous lequel les valeurs sont deposéès. 

~ -. 
"A~T. 7, --:- Le présent. arrêté est, app}icable, à l'Alg~ 
ne, a l'Afnque .:qua/ortale françalse, a' l'Afrique ocel­
dentale françals~, ,it Madagascar, au Call1erOllni à la, 
Côte française des Somalis, aux Etablissements frari­
çais de l'Inde èt de l'Océanie, à la Guadeloupè, il la 
Guyane, à la Martinique, à la Réuni-on èt à Sailll­
Pierre-ct-Miquelon, 

Alger, 'le 15 octobre 1943. 

Le commissa.lre aux filUInces, 
COUVE DE MURVILLE, 

Le ,commissaire aux colonies p~ i., 
François de MENTHON. 

OFFICE DES CHANGES Déclaration Na •........ 
(à remplir par' l'Ofii.ee)'_ 

DECLARATION 

,des avoirs en ~r et du avoirs à l'étranger ou en d~vi."" étrangères possédés à la dat~ du 1" octobre 1943 

La présente déclaration eat faite conformément à l'article ter de IJordonnance du 5 octobre 1943 du Comité français 
, de la Libération nationale et à l'arrêté d'application du 15 octobre 194~f 

Nom et prénoms (ou raison sociale) du propriétaire des avoirs: ...•.. , ...• , .. , .• , . " .. , , " . , , .. , ... ,'........•. ' 
Résidence habituelle: . , .............. , •. Domicile a.ctuel : •._ . , .......... , ... , .••.. , ....•....•.. , .... , ..... . 
Nom et prénoms (ou raison so<;:iale) et adresse du déclarant (stH n'est pas le propriétaire) : ... _, •....• , . 

F~it il ..... ' , , ... , le , .'.. 1943, 

(Signature) 

(La signature devra être pré<:édée des mots « Certifié sincère et véritable» écrits de la main du signataire). 

NATURE SITUATION VALEUR OU EVALUATION 
_ Hl' DESCRIPTION DES ~VOIRS 

, - . ~ 
{lieu du dépôt, établissem~nt 

où le compte est ouvert, situation en francs et, s'j1 y a lieu, OIlSER.v ATIONS 

(dans 1ordre indiqué au verso) d l" hl d'l' l 't t' t)e Jmmeu e, e exp 01 a IOn, e c. on monnaie étrangère 
, 

NCi'mbrc de feuiUets joints ft la préul1te ded-ar:uÎon : 
(o,an. le$ <'as' où plu!!ieur~ feuiHet~ seront utilil'l~', ft:; premîers feuillet$ "eront parapluls pal" le 'Olls'Cripleur qui devra ~iglOfr le dernier ftminet comm~ IlIdiqoé 

eÎMdesnu) - . 

http:l'Ofii.ee
http:quelconq).le
http:applicati.on
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INDICATIONS PRATIQUES 
POUR LA I1ÉDACTION DE LA l?ÉCLAT{ATlOl< 

1. - Les avoirs consistant en -or, devises étrang;ères 
et valeurs mobiliières étrangères (paragraphe JIl A. B 
et C ci-dessous) doivent être déclar1's aussi bien s'ils 
se trouvent en territoire français (Métropole. et terri­
toires d'outre-mer) que s'ils se trouvent à l'étranger. 

Les valeurs mobmères françaises (paragraphe. D,. 
10 ci-dessous) ne doivent être déclarées que si elles. 
SOnt détenues à l'étranger.' 

Les autres avoirs à. l'étranger doivent être déclarés 
même s'ils s-ont représentés par des titres détenus 
matériellement en territoire français. , 

Il. - Lorsque les· avoirs à déclarer par u.ne même 
personne ne dépassent ·pas au total nne valeur de 
~O.OOO .francs, leur propriétaire est dispensé de r obli­
gafi.on . de déclaration. Le calcul de la valenr des 
avoirs doit être fait sur la -base des coms officiels 
eil Ce qui' concerne l'or et les devisl!s étrangières et, 
en ce qUÎ con<:erne les autres avoi-rs, sur la base des 
derniers courS connus au 1c, octobre 1943. : 

111. - Le souscripteur de la déclaration devra men­
tionner au recto les avoirs q,u'il pos~ède dans l'ordre 
et avec les précisions indiquées ci-dessous: 

A. Or: 
- Pour l'or monnayé: indiquer le nombre ou le 

poids des p4èces de diverses_ natures et leur valeur 
fadale-; 

- Pour l'or en barres ou en lingots de type cou-_ 
rant:, indiquer le· poids en or fin quel. que soit le 
titre; . 

-- Pour l'or natif en masse, poudre· ou minerai, l'or 
cn lingots ou en barres de type non courant, l'or en 
plaques, étiré; laminé ou plané, ou doublé, à usage 
incfustriel, artistique, médical. ou dentaire, l'or en an- . 
neaux, paillettes, feumes, fils ou solution, déchets, 
débris, broutilles, cen~res, tous -objets en or façonnés 
et ouvrés, tous objets en or détruits -ou il détruire.: in- . 
diquer le poids brut et le titre .. 

B. - Devist!s étrangères (à l'exception de celles 
détenues en compte ou en dépôt au nom de· leur pro­
priétairè par une banque établie en territoire français 
qui sont déclarées par les soins de la banque et n'ont 
pas à être oomprises dans la déclaration ci-contre) .. 

-Poùr les ·monnaies (autres que les monnaies 
d'or), et les bmets de banque étrangers: indiquer la 
somme en valeur nominale pour· chaque espèce de 
monnaies ou billets; 

-- Pour les chèques, traites, lettres de change, 
billets à ordre, coupons ou titres de créance quel­
oonque sur l'étranger: indiquer le nombre et la 
somme en monnaie étrang;ère pour chaque nature· de 
valeurs et chaque devise et, le CaS échéant, l'échéance 
du . Iftre; 

D.- Autres avoirs: 

10 -- Valeurs mobilières françaises ou ooloniales. 
- Ces valeurs doivent être déclarées si elles sont 
détenues à l'étranger. Il y a lieu de distinguer, pour 
chaque sorte de valellrs ou de titres, le (lombre, la. 
valeur liominale et, éventuellemeIif, le cours au l cr 
octobre 1943 s'il est connu du déclarant; 

20 - Créances sur l'étranger (non représentées· 
par des titres négociables). - H Y a lieu de déclarer: 
les créances civiles, commerciales, hypothécaires et, 
généralement, tous droits actuels à l'étranger, en dis­
tinguant chaque créance ou droit évalué dans la filon- . 
naie stipulée ·au cOntrat, quel que soit le lieu àù le 
titre non négociable correspondant se trouve détenu 

1 où déposé; . 

cP - Oonventions ou oontrats· à l'étranger (noll 
représentés par des titres négpciables). - li y a Iieù 

. de déclarer: les oonventi-ons de trust, les contr4its 
, de participation, de commandite, de capitalisation, d'é­
: pargne et d'assurance, les fondations constituées dans 

. un intérêt privé, leS intérêts ou.parts dans les société;> 
de gestion, en distinguant chaque convention, contrat 
ou intérêt évalué dans la monnaie stipulée au contrat 
ou à la convention, quel que. soit le lieu où le titre 
non négociable correspondant se trouve détenu au 
déposé. . 

40 - Biens, meubles et immeubles, établissements, 
exploitati-ons, fonds de commerce, etc. .. situés à l'é­
tranger. - Il. y a lieu de déclarer: 

. - les mobiliers, les tableaux et collections, les 
'pierres: précieuses, etc... 

le·5 immeubles d'habitation ou à jouissance réser­
véc

1 
les terrains,; , 

.....: les établissements on exploitations industrielles, 
commerciales, agricoles, 
en distinguant chaque nature· de biens, meubles et 
immeubles, d'établissements ou d'exploitations,. avec 
l'évaluation correspondantè. en unités monétair~s du· 
lie.u, d'après les usages, ,"ontrals, actes; factures, reçus 
Ou récépisses les concernant. 

En ce qui concerne les entreprises industrielles, 
commerciales ou agricoles à l'étranger, il y a lieu 
de joindre un bilan établi. soit au 1cr octobre 1943 
·soit au jour de clôture du dernier exercicesocÎal ter­
miné avant cette date. Est considéré c.omme constituant 
une seule entité juridique l'ensemble des biens' meu­
bles et immeubles' dépendant d'une entreprise indus­
trielle, c.ommerciale ou agricole sise à l'étranger, dès 
Ion que cette entr.epril"ie a une dkectioll et -une c-ompta­
bilité autonomes. 

5' Pour tous les autres· biens nOn énumérés 
ci~dessus, mobiliers ou immobiliers, possédés à Pétran­

1 ger, mentionner au verso une description let une évalua-
Pour les dépôts de fonds et comptes-courants· à tion . détaillée, ainsi que le lieu de situation de déten­

l'étranger: indiquer le solde disponible de· chaque Il tian ou de dépôt de Ces biel1s. . 
compte, dans chaque monnai-e, à la date du 1" octobre IV.· Les banques _ utiliseront la présente formule 
1943. pour la déclaration de leurs avoirs propres. 

C.- Valeurs mobilières étrangères (à l'exception En ce qui cOncerne lès déclarations qu'elles ont à 
de celles détenues en dépôt an nOm de leur proprié­. souscrire en application de l'article 4 de l'ordonnance 
taire. pàr ulle banque établie en territoire françaiS qui du 5 octobre 1942 pOlir l'-or, les devises étrangières 
sont déclarées par lès sOÎns de la banque et n'ollt pas et les valeurs ·mobilîères étrangères qu'elles -ont reçus
à être comprises dans la déclaration ci-contre).

11 y a. lieu de dédarer les valeurs mobilières étran- eu compte OU en dépôt, elles ne doivent pas utiliser 
d la présente' formule. Leurs déclarations doivent être· 

g,èreset les titres étrangers· négociables en istinguant, établies OOnf-ormément aux prescriptions des articles 6 
.pour chaque sorte dev.leurs ou de titres, le n-ombre, .j et ~t·de .l'arre't"< du 15 .octobre 1943 rendu pour l'appti­
la valeur nominale et éventuellement, le cours au i ... 
1er octobre 1943 s'il est connu du déclarant. cation de l'-àrdonnance prédtée. 
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No 639 Cab. -' Par arrêté du commissaire de la 
, République aù Togo p. i. en date' du : 
26 'novembre 1943. - Sont promulgués dans le ,ter" 
ritoire du Togo: , 

10 - le décret dù 11 odobre '1943 portant réorga­
'nisation du corps des administrateurs des colonies; 

2q ~' le décret du 11 odobre 1943 modifiant pour 
'la durée des hostilités le décret du 22 août 1928 
fixant le statutàe la magistrature coloniale. 

DECRET du 11 octobre, 1943 portant réorganisation 
du corps des administrateurs des colonies. '­

LE èOMfTÉ fRANÇAfS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Co~ité français de la LibéJ:ation nationalej 

Vu le 'décret du JO juillet 1920 portant réorganisation
du corps des -administrateurs des colonies et les textes modi­
ficatifs subséquents; - " 

DECRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Pendant une durée de temps 
dont le terme est celui de l'année qui suivra la ces­
sation des hostilités, l'avancement des administrateurs , 
des 'colonies est effectué hors péréquation. 

ART. 2.- Le présent décret a effet à compter du 
l 'r juillet 1943. ' 

ART. 3. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

" Alger, le 11 octobre 1943. 

DE GAULLE" GIRAUD. 

Par le Comité ,Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire Îutx colonies, 
R PLEVEN. 

DECRET du 11 octobre 1943 modifiant pour la durée 
des hostilités le décret du 22 août 1928 fixant ,le 
statut de la magistratur,! coloniale: 

LE COMmi FRANÇAIS DE LA LfBÉRATION' NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire aux -colonies et du commis­
, saire à la justice; 1 • 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fîxant l'organisation 
et le fonctionnement du Comité, français de: la Libération 
nationale; 

Vu le décret du 22 .oùt 1928 fixant le st.tut de la m.gis­
trature coloniale et les actes subséquents qui' l'ont m9difié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pendant la durée des, hosti­
lités les nominations aux divers emptois de la magis­
trature coloniale dans les colonies autres que l'lndo" 
chine sont faites par décret du Comité français de la 
Libération nationale rendu sur le 'rapport du commis­
saire aux colonies et du commissaire à la justice. 

, . 
AtlT. 2. ,Pour, la même 'période 'SOnt suspendues 

les dispositions du' décret du 22 août 1928 modifié, 
relatives soit à la réunion dè la éommission de· classe-' 
ment, soit à l'établissement du tableau d'avancement. 

. ~:. -- - -.---~~-

,ART. 3.' -:- L'avancement des magistrats coloniàux 
a lieu conformnément aux nègIes suivantes: 

10 - l'avancement est accordé aù choix pour les 
deux premie,s degrés sur la présentation du commis­
saire aux colonie". Pour les autres degrés sur les pré­
sentations faites dans chaque colonie ou territoire: 

a) par le chef de la juridiction d'appel ou, à défaut 
, de cette juridiction dans la colonie ou le territoite, par 

le président du tribunal ç:le premi,ère instance; 
b) par le chef du parquet; 
c) dans les colonies où le chef du service judiciaire 

ou du parquet et le président de la juridiction d'appel 
peuvent prétendre à un avancement ces magistrats 
sont présentés directement par le chef de la colonie. 

Ces présentations indiquent par ordre de mérite, 
'pour chaque degré, quels 'sont les magistrats que, ces 
autorités judiciaires jugent dignes d',obtenir un .avance­
ment. 

Élles SOllt trânsmises au commissaire aJ';x colonies 
par les chefs du' service judiciaire sous le couvert 
des chefs de la colonie. Le gouverneur général dans 
les colonies groupées en gouvernements généraux; le 
gouverneur dans les autres coloni,es, joignent leur avis 
à chaque présentation. 

" 2IJ ~ L'avancement a lieu de degré en degré, tels 
qu'ils sont définis au tableau spécial annexé au décret 
du 22 août 1928, sans tenir compte de la position 
aduelle du magistrat, de sa catégorie d'emploi et, de 
classe, de la fonction qu'il occupe. 

Le magistrat ne peut bénéficier que d'un avancement' 
l'élevant au degré de'traitement immédiatement supé­
rieur. 

Toutefois, il est fait "exception à cette nè~le, en ce' 
qui concerne: 

. Les magistrats des 1()C, llc et 12< degrés qui con­
courront entre eux pour le 9< degré. 

,Les magistrats des 14e et 13e ~cgrés qui concourront 
'entre eux pour le Ile degré. , 

Lorsque des ,magistrats appartenant à~deux caté­
gories différentes sont également susceptibles d'être 
promus par application des dispositions qui. préqèdent .. 
les ma~strats de la catégorie supérieure ajoutent au. 
temps d'ancienneté et à la durée, du séjour accomplis 
dans celte catégorie, le temps d'ancienneté et la durée 
du séjour accomplis dans la catégorie inférieure. 

,30 - A l'exception des magistrats. appartenant aux, 
3e et 2< degrés nul ne peut obtènir une promotion s'il 
n'a, jl.U ,1" janvier de l'année, dçux ans au moins -d'an­
cienneté dans le degré dont une année au minimum de 
service effectif aux colonies ou 'dans les territoires rele­
vant du Commissariat aux colonies. ' 

, ART. 4. - Tout magistrat ayànt obtenu une promo­
tion pourra, soit être maintenu dans les fonctions qu'il 

,exerçait l'Ors de sa promotion, soit être affecté à un 
poste quelconque du ressort judiciaire dont il dépend, 
même inférieur à son nouvhu grade, par décision 
motivée d)1, chef du service judiciaire. 

ART'.\ 5. Pendant la durée des hostilités l'applica­
tion des dispositions du dernier alinéa de l'article, 17 
du décret du 22 aoClt 1928, relatives au pourcentage à 
observér dans les nominations aux fondions judiciai­
res, est suspendue. 

ART. 6. Jusqu'à une date qui sera fixée ,ultérieure­
ment la composition de la comtnission permanente de 
discipline instituée par l'article 47 du décret du 22 
aoClt 1928 est modifiée de la façûn suivante: 
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Quatre membres de la chambre provisoire de cas­
sali0!1 instituée à Alger d'Ont le plus anelen remplit 

. les fonctions de président ; 
Un avocat général pnès la même chambre.; 
Ces magistrats sont désignés par le président et le 

procureur général p~ès la chambre provisoire de cas­
sation. 

ART. 7. - Le commissaire auX colonies et le com­
missaire à la justfce s'Ont chargés, chacun en ce qui 
le c'Oncerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal offiCiel de la République française. 

Alger, le 11 octobre 1943., 

GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération NatiQnale: 

Le" commissaire à la iasticc, 
François DE MENTHON. 

Le commissoire tlax colonies, 
R. PLEVEN. 

NI> 674., Cab. - Par arrêté de l'administrateur en 
chef d,es colonies, chargé des affaires courantes, en 
date du; 

4 décembre 1943. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret du 13 octobre 1943 fixant la 
situati.on des ~onctionnaires et agents civils appar­
tenant aux cadres Iilétropolitàins repliés ou réfugiés 
dans les territoires dépendant du Comité français de la 
Libération natiMale. 

.__.... _-~-

,LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION N.HI,ONALE 

Sur le rapport du commissaite aux finances;' 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libératio:n nationale; . 
Vu le décret du 2 o,ctobre 1943 fixant l'organisation 

et le fonctionnement du Comité français de la Libération 
nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. - Les fonctionnaires, magistrats 
et agents civils appartenant aux cadres métropolitains 
(dénommés ci-après sous' l'appellation générale de 
functiQnnaires) repliés ou réftlgiés dans un territoire 
dépendant du Comité' français de .la Libération na­
tionale, doivent solliciter leur incorporation dans les 
services du Comité français de la, Libération nationale, 
0Il des administraNQns des territoires placés sous son 
autorité, dans le délai de deux mois à compter de la 
date de promulgation du présent décret ou de leur 
arrivée sur un de ces territoires. 

ART. 2. Les demandes d'incorporation doivent 
être présentées au commissaire de qui relève l'admi­
nistraHon à laquelle appartiennent les intéressés, ac­
oompagnées de toutes justifications de nature à éta­
blir l'identité et la position 'administrative des re­
quérants ainsi que de tous les éléfllents d'appréciation 
nécessaire notamment du point de vue national. 

, Les demandes semnt soumises à l'examen d'une. 
commission composée du commissaire à la justice, 
du oommissaire à l'intérieur et du commissaire aux 
finances. 

il ART. 3. ~ L'incorporation est pr'Ononcée sur avis 
favorable de la commission visée à l'article p!,écédent 

': par le commissaire de qui relève l'a~ministraHon à'1::

l laquelle appartient le pétitionnaire. Elle est dfectuée 
à titre pV0visoire et sera révisée ·Iors du rétablissement 
des' relati'Oris avec la métropole. 

Elle est faite en rétablissant ses droits aux traite­
ment, solde et indemnités afférents à son grade et à 
sa classe, li. l'exclusion de toutes les indemnités qui, 
ayant le caractère d'un' remboursement de dépenses 
et non d'un supplément de traitement, échappent à 
ce titre li. la perception de l'impôt sur les traitements 

'II et salaires. 
Les sommes versées à titre de rappel aux fonction­

naires incorporés dans les conditions qui préqèdent 
sont calculées à compter du jour 'Où ceux-ci ont cessé 

1 de percevoir leurs émoluments dans leur cadre d'origi­
ne. Elles sont diminuées, le cas échéant du montant 
des rémùnérations publiques ou privées qu'ils auront 
pérçues pendant la durée d'éloignement du service, 
et ce, à un titre quelconque. , 

El1es sont limitées, sauf autorisation spéciale du 
commissaire aux finances, sur avis conforme du com­
missaire compétent, à la quotité non ,délégable du 

'! traitement et de ces accessoires. 

ART. 4. - A défaut de documents probants, l'ad­
ministrationest en droit d'exiger une déclaration sur 
l'honneur de la date à laquelle la rémunération des 
functionnaires a cessé de leur être versée dans la Mé­

ii tmpole. Elle peut de même exiger une déclaration sur. 
'l'honneur pour la détermination des sommes perçues

!I pendant la période d'éloignement du service ct no­
tamment des rémunérations privées. 

TlOUtes fausses déclarations fournies par les Înté­
ressés, exposent leurs auteurs à des sanctlons disCÎ-' 
'plinaires pouvant ,aller jusqu'à la révocat-ion, sans 
préjudice des poursuites judiciaires en cas de ma­
nœuvres frauduleuse~et à des sanctions pécuniaires 
oomportant la répétitiQn des sommes indûment per­
çues. 

' 
AIn. 5. - Les f,onclionnaires qui ne se trouvaient 

1 pas en activité de service par suite de démission, de 
1: mise en disponibilité "OU de congé sans solde avantd, d'avoir rejoint un territoire relevant du Comité franç;lÎs 

Les fonctionnaires qui, sauf Cas de force majeure,1 de la Libération nationale et qui se sont mis à la dis-
n'auront pas effectué' cette demande, seront, à compter 
de l'expiration du délai fixé ci-dessus, considérés com­
me placés eil dispQnibilité sans traitement jusqu'à la 
date où ils 'Obtiendraient, le cas échéant, leur réinté­
gratiQn. 

Les f'Ûnctionnaires déjà incorporés en fait da~sles 
administrations des territoires placés sous l'autorité 
du Comité français de la Libérat,ion nationale ou ,dans 
les· services de· celui-ci sont, le cas échéant, soumis 
PO}U' régularisation de leur situatiofl aux dispositi'Ons 
des articles 3 et suivants du présent décret. 

position du dit Comité, pourront recevoir, s'ils sont 
incorporés, une allocation calculée sur la base des. 
émoluments correspondants à leur dernière situation 
a'dministrativ'e, dans les conditio'ns' fixées à l'article 
3, alinéa 2. 

li Cette allocation sera accordée pour le délai écoulé 
'! entre la date à laquelle ils ont quitté le territoire 

métropolitain et la date de leur incorporation, sans 
,tourefuis que la dite, aliocati'On' puisse excéder trois 
mois de traitement; elle s'imputera, le cas échéant, 
sur le montant des rappels de traitements ou des 

http:situati.on
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indemnisations à accorder en verru des textes en vi­
gueur ou des dispositions n'Ollvelles qui pourraient 
être prises en leur faveur. 

ART. 6. - Le fonctionnaire incorporé reçoit du 1 

commissaire dont il relève une affectation qui tient ,1 

compte de sa situation antérieure, sous réserve des 
nécessités de l'effort de guerre et de l'intérêt du ser­ 1 

vice. En cas de refus du poOste auquel l'intéressé est' 
affecté, la mise en disponibilité d'office, sans traite­ ! 
ment, peut être prononcée. 

ART. 7. - Dans leur nouvelle affectation" les fonc­

tionnaires visés à l'article 1cr reçoivent une rémuné-' 

raHon calculée dans les conditions suivantes: 


a) Pour les fon.ctionnaires incorporés Mns les ser­
,vice,s du Comité français de la Libération. nationale: 

La rémunération est déterminée en fonction du 

starut général du personnel du Comité français de la 

Libération nati'Onale, sans que cette rémunération puis­

se être inférieure au traitement de base des intéressés 

défini à l'article 3 'ci-dessus, majoré des indemnités 

de toute nature dont bénéficie le personnel du Comité 

français de la Libération nationale. 


b) Pour les fon.ctioflltaires incorporés dans les cadres 

de l'administration des territoires placés sous l'autorité 

du Comité français de la Libération nationale: 


La rémunération de ces, fonctionnaires comprend 
le traitement de base maj'Oré des indemnités de toute 
narure dont bénéficient les fonctionnaires de même 
grade et classe en service dans le territoire considéré. 

Les rémun'érati'Ons visées ci-dessus sont exclusives 

de ·tout,autre avantage et notamment des indemnités 

attachées à la qualité ope replié, que les agents en 

cause soient repliés à titrè individuel ou appartiennent 

à un service replié. 


Le service des indemnités attachées à la' qualité 
de replie cessera à la date du 1 er octobre 1943. 

Les ém'Oluments des foncHonnaires visés à, l'arti­

cle 1er et d'Ont la famille directe (telle que l'a déter­

minée, le code civil au r'egard des obligati'Ons ali­

mentaires) réside dans 'la Métropole seront l''Objet de 

la retenue pour délégation d'office prévue par l'or­

donnance du 26' janvier 1.943 du commandant en' 

chef français civil et militaire sauf dérogation spé­

ciale du commissaire aux finances sur la proposition 

du commissaire compétent. 


ART. S. - Les fonctionnaires actuellement présents 

sous les drapeaux sont, sur leur demande, incorporés 

dans les oùnditions prévues par le présent décret, sans 
 1 i 
que le délai de 2 mois fixé à l'article 1er leur soit 
opposable. Ils sont, à dater de 'leur mobilisation, ré- 1: 
gis par les règles applioabks ;aux iioncti'Onnaire,!i 1 

mobilisés. " 

ART. 9. ,- Le oommissaire aux finances, le' com­

missaire à la ooordination aux affaires musulmanes, 

le oommissaire à la justice, le commissaire à la défense 

nationale, le commissaire aux affaire's étrangères, le 

oommi~saire à l'intérieur; le oommissaire à l'armement. 
à l'approvisionnement -et à la reconstruction,' le com­

'missaire à la pmduction et au commerce, ,le ooJlUllis­
saire aux communications et à la marine marchande, 
le oommissaire aux colonies, le oommissaire à l'éduca­
tion nationale et à 1a santé publique, le commissaire au 

travail et à la prév'Oyance sociale, le commissaire à 
l'information sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Alger, 'le 13 octobre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le COmité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux finances, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le ·commissaire ri la coordifl.a!ion 
, des -affaires musulmanes, 

CATROUX. 
Le commissaire à. la justice} 

François de MENTHON. 
Le' commissaire à la défense nationale, 

LEGENTILHOMME. 
Le commissaire aux affaires' étrangères, 

MASSIGLI. 
Le commissairè à l'i1iÇérieur, 

A. PHILIP. 
Le commissaire à l'armement, à l'approvisionnement 

et à la reconstruction" 
Jean MONNET. 

Le commissaire -à la production,. et ou commerce! 
André DIETHELM. 

Le commissaire aux_ communications 
et à la marine maréhande, 

René MAYER. 
Le commissaire aux colonies, 

R. PLEVEN. 
Le commissaire à l'éducation nationale' 

et à la santé publique, 
J. ABADIE. 

Le commissaire au travail et à ta prévoyance sociale, 
A. TIXIER. 

Le commissaire à l'information, 
H. BONNET. 

No 675 Cab., - Par arrêté de l'administrateur en 
chef des colonies, chargé' des affaires courantes; en 
date du: ' 

4 décembre 1943. - Sont promulgués, dans le 
territoire du ~ogo: 

10 - l'ordonnance du 21 octobre 1943' relative à 
la défense des individus poursuivis pour atteinte à la 
sûreté extérieure ou intérieure de l'Etat; 

20 - le décret du 22 octobre 1943 portant à 
3.000 francs 'la limite relative à l'admission de la 
'preuve testimoniale pour les paiements à la charge 
des colonies, des communes et des établissements 
publics ; 

30 - l'ordonnance du 26 octobre 1943, annulant 
l'ordonnance du 19 février 1943 et 'abrogeant l'ordon­
nance du Il août 1943, relatives à l'-exercice de cer­
tains reoours en grâce. 
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'ORDONNANCE du 21 octobre 1943 relative·à ll1 DECRETE: 
défense des individus poursuivis pour atieillte à la· ·ARTICLE· PREMIER, - Sont portées à 3.000 'francs
sûreté extérieure ou intérieure de l'Etat.! 

LE COMITÉ f~ANÇAIS DE LA L!l3ÉAATION NATIONALE 

~ur le rapport du commissaire à la' justice; 

Vu . l'ordonnance du 3 Juin 1943 portant institution du 
Comité f,rançais de la Liberation nationale i 

Vu les articles 46 et 49 du code de justice militaire pour 
l'armée de terre, 54 et 57 du code de justice militaire· pour 
l'armée de mer; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

A~T1CLE PREMIER..~ 'Sont abrogés: 
Les actes de l'autorité de fait se disant" Gouverne­

ment de l'Etat français '» en 'date des 1 Ôseptembre 194f, 
28 oelobre 1941 et 12 août 1942; et intitulés: loi sus­
pendant' provisoirement pour la durée du temps de 
guerre l'application des dispositions de l'alinéa jer de 
l'article 49 du code de justice militaire pour l'armée 
de terre; loi suspendant provisoirement pour la durée 
du temps de guerre l'application des dispositiol)S de 
l'alinéa 1er de l'àrticle 57 du code de justice militaire 
pour l'armée de mer; et loi dérogeant provisoirement 

i~\g~~~os~~nnsJ:f~~l::u:n p~rf:: ~~df~id;:'; fn~~~~~ 
'devant les tribunaux militaires Ide crime QU délit contre 
la sûreté extérieure de l'Etat. 

A~T. 2. - En aucùn cas le défenseur d'un sujet 
ennemi ne peut recevoir d'honoraires ou de rémunéra-
lions sous quelque forme que ce soit. 

ART. 3.' - . La présente ordonnance sera publiée 
au Journal officiel de la République françaisé et exé­
cutée comme loi. . 

Alger, le 21 octobre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 

Par 'Ie Comité français de la Libération Nationale: 

Le comnùssaire à là iustice, 

franÇQis DE MENTHON. 

Le commissaire à la q.éfense nationale, 
LEGENTILflOMME. 
~".._----'-'~-' 

s 

DECRET dU,22 octobre 1943 paTtant à 3.000 InUles 
la limite reta/ive à l'admission de la preuve testimo­
niale pour les paiements à la charge des eolanies, 
des communes et des établissements publics. 

LE' COMITÉ fAANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissah:e aux colonies et du commis­
saire aUx finances; 

Vu l:ordonnance du 3 juin· 1943 portant Înstitutïon du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le· décret du 2 octobre 1943 fÎxant Porgnnisatkm 
et l~ fonctionnement du Comité français de la' Libération 

_nationale i 

Vu le décret du 1 juin 1943, modifié par le décret du 
4 s~ptembre 1943, portan.t création de Commissariats du 
Comité français 'de la Libération nationale;, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur.le régime financier 
des colonies, notamment l'article 231; " 

Vu l'ordonnance du 26 août 1943 portant à 3.000 francs 
la limite relative à l'~dmîssion de la preuve testimoniale, 
pour les paiements à la charge de l'Et.t des départements, 
des c.ommunes et des établissemen~ lpub ics; . 

les limites relatives à l'admission de la preuve testimo­
niale, pour tûus les paiements à la charge· des' 0010­
nies, . des communes et établissements publics, dans 
les territoires relevant du commissaire aux c{llonies.. 

ART. 2. .- Les commissaires aux finances et aux 
col{lnies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,l' de l'exécution du présent décret qui sera publ;;" a.u 
J.'oumal officiel de la République française. 

Alger, le 22 octobre. 1943. 

GlRAUQ. . DE OAULLE.il 
:: Far le Comité français de la Libération Nationale: 
'1 
1:,' Le commissc,;re aux colonies, 

R. PLEVEN.
il . Le commissoire aux finotu:es, 
i! COUVE DE MURVILLE. 

ORDONNANCE du 26 octobre 1943 rétablissctllt la 
h faculté de former un recOurs ell grâce elt matière de 
" condamnations pour infTlfction contre lasùrelé !f1lé-' 
1i . rieure ou. extérieure de ,l'Etat. 

1 

ii LE COMI,TÉ FRANÇA.IS DE LA L!SfnATION NATIONALE 
i' Sur le rapport du <:Qmmissaire à la justice; . 
" Vu l'ordonnance du 19 février 1943 refusant la faculté 

de former un recours' en grâce aux individus condamnés 
pour infraetion contre la sûreté· intérieure ou extérieure de 

'l',:,.• l'Etat; _ 

Vu l'ordonnance du Il août 1943 rétabliss.nt 1. faculté 
de former certains reCoUrs en grâce;

1i" 
1 Vu l'ordonnance du 10 'septembre 1943 sur l'exercice du 

droit de grâce; 
Le Comité juridique entendu i 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. L'ordonnance susvisée du 
19 février i943 est et demeure nulle. 

ART. 2..:..... L'ordonnance susvisée du 11 août 1943 
est abrogée. 

ART. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécu­
tée comme loi. 

Alger, le 26 oelobre 1943, 

,OIRAUD.. DE OAULLÈ. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le c<Jmmissaire à l.a iustice; 
françois DE MENTHON. 

Le commissail'e à la défense nationale, 
LEOENTILHOMME, 

Insigaes 

DECRET du 22 octobre 1943 relatif au port des insi­
gnes des forces françaises libres. 

LE COMITË fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du Comité de Défense nationale; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instîtution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 2 octo,bre 1943 instituant un Commissariat 

à la Défense nationale et concernant l'organisation du Com ... 
II1andementj . . 
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DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - L'insigne matriculaire et la 
crQix de Lorraine, insignes distinctifs des forces fran· 
çaises libres (terre,. air, ther) continueront à être por­
tés à titre individuel, et quelle que soit l'unîté d'affec­
tation des intéressés, par tous les militaires immatricu­
lés dans les forces françaises combattantes entre le 18 
juin 1940 et le 1er août 1943. 

ART. 2. - Les unités navales appartenant aux forces 
navales françaises libres existant avant le le. août 1943 
continueront à porter au mât de beaupré le pavillon 
à croix de Lorraine. 

ARr. 3. - Les avions des escadrilles des forces aé­
riennes françaises libres existant avant le l'r aotlt1943, 
continueront à porier la croix de Lorraine sur le fuse­
lage de l'appareil. 

ART. 4. - Le commissaire à la défense nationale 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera. 
publié au foarMI officiel de 1/\ République française. 

Alger, le 22 octobre 1943. 

01 RAUD. . DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération ~ationale: 

Le commissaire à la défense ltatiolUlle, 

LEGENTILHOMME. 

Droits Fiscaux 

No 640 Cab. - Par arrêté du. commissaire de la 
République au Togo p. L en date du: 

26 novembre 1943. - Est promulgué dans le ter­
ritoire du Togo hi décret du 3 novembre 1943 "réant 
l'assimilation fiscale entre l'A. O. F..et le Togo, en 
ce qui concerne les droits fiscaux d'entrée et de soriie. 

LE CoMITÉ XRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

S'tir le rapport du commi~5aire aux. colonies; 
Vu J'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution dt! 

Comité françals de la Libération nationale;' 
Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par le décre.! du 

4 septembre 1943,. portant création de Commissariats du 
Comité !rançais de 1a Libératio,!- nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions 
du commissaire aux colonies: 

Vu le décret du 23 mars 1921 fixant le statUt du Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur' le régime financier 

des colonies; 
Vu la délibération de la commission permanente du conseil 

de gouvernement de l'A. O. F., du 20 août 1943 portant
suspensIon des droits de douane, dits de surtaxe, perçus 
à l'entrée des marçhandises étrangères ou assimilées en -Afrî" 
-que occidentale française, délibération approuvée par décret 
du 2 octobre '1943; 

'DECRETE ~' 

ARTICLE PREMIER, - Le territoire du Togo est sou­
mis, en ce qui concerne les droits fiscaux frappant les 
marchandises importées ou exportées, au régime en 
vigueur en Afrique occidentale française. 

ART. 2. - Cette .assimilation fiscale prendra fin 
.automatiquement dès que le droit de douane, dit 
de surtaxe,provisoirement suspendu, sera rétabli en 
Afrique occidentale française. 

ART. 3. Le commissaire aux colonies est chargé 
. de l'exécution du présent décret qui sera publié' aU 

f ounuzt olliciel de la République française. 

Alger, le 3 novembre 1943. 

DE GAULLE. 01 RAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale:' 

Le commissaire aux colonies, 
R PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ecole de navigation de Dakar 

ARF(ET E No 482 E. da 28 février 1940. 

LE G.,tiVERNEuR GtNÉRAL DE L'A. O. F.; 

/ COMMANDEUR DE LA LÉO!ON D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904~ réorganisant le Gou\'er~ 

nement général de l'Afrique occidentale française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 26·février 1862, réglant les conditions 
de la navigation au cabotage dans les colonîes; 

Vu l'arrêté nO 395· A. E.! du 13 février 1935, du lieuÎoenant- . 
gouverneur' du Sénégal, modifié par les arrêtés nOS 2358 A. f. 
du 7. septembre 1936, et 2537 du 9 août 1939; , 

Vu la lettre nO 213 E-. M. I. p." du 30_ novembre 1939.. 
du contre·amiral commandant la division navale 'de 1'Afrique 
occcidentale française et la marine en Afrique occidentale 
française; . 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'école de navigation du. Séné.­
gJ.I prend' désormais le nom d'écol~ de navigation de 
Dakar. 

OBJET DE L'ÉCOLE 

ART. 2. - L'école de navigation de Dakar, adminis­
trée par le Gouvernement général, a pour but de 
former des indigi'nes susceptibles de commander au 
bornage et au petit cabotage. 

RECRUTEMENT DES ÉLÈVES 

,AIlT. 3. ~ Les éljèlles de l'éco!e de navigation sont 
recrutés au COnCOurs parmi les candidats originaires 
de l'Afrique occidentale française et· du Togo. Le 
nombre d'éLèves à admdtre annuellement est fixé par 
décision du gouverneur général. 

Les candidats doivent produire: 
a) Vne demande d'in.scriptiOl'l sar papier libre 

. adressée au oommandant de' la marine à Dakar et 
accompag;née d'une autorisation légalisée du père 
ou tuteur; 

b) V Ile copie da certificat d'études primaires ou à 
défaut une attestation que le candidat.a suivi pendant 
un an au mOin's les cours rrroyens d'une école régio­
nale; 

. c) VII bulletin de ,wÎSsallce ou Une pièce administra­
tive en tenant lieu attestant que le candidat est âgé de 
16 ans au moins et de 20 ans au plus; 
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d) UI! certificat inédical attestant que le candidat '1 Les 0ompositions· et le procès-verbàl 'sont transmis 
j,ouit d'une bonne santé et est apte à servir à la mer. d'urgence al! oommandant de l'unité marine à Dakar, 

. Tout Cl!ndidat à son arrivée à l'éoolé subira une con­ ! directeu, de l'école de navigaNon. . 

tre-visite gu médeCin major de la marine;. 
 La oommission de correction des épreuves est c.om-. 

posée de quatre. membres: .. e) Un èerlilicat de bonne conduite délivré par le Iii'.' 


directeur de l'éoole olt le candidat a passé sa derc 

Présideni: :

nière ânnée d'études (,ou à défaut par l'autorité oom- li 
L'inspecteur général pe l'enseignement ou son délé­_pétetite) ; 

gué.
f) Leur aMesse exacte; 

Membres :.g) .Uneng;agemeni: de suivre en enfier lè cycle des 
études. prévues à l'école et de servir. .pendant deux il' Le directeur de l'éoole de nayigation, ou son délé­
ans dans la marine nationale. - 1 gué; 

La . liste des candidats remplissant les conditions..! Deux instituteurs dlt cadre supérieur. . 
est arrêtée par la. marine et adressée au g.ouverneur 
général (inspection géner.alede l'enseignement). 

Atn..4. - Dès leur entrée à l'école, les candidat" 
admis au c;)ncours oontractent un .el'gagemeht ·les 
liant au service pôur une période se· terminant deux. ans 
après ·leur sortie ·de l'écolè. Les candidats. qui auront 
m.oins de 17 anS au moment de l'entrée à l'école con­
tractent cet engagement. au début de la- deuxième 
année d'études .. 

CONCOURS n'ADMISSION 

ART. 5. Le conoours d'admission a lieu cha­
que année à une date fixée par le gouverneur général, 
et publiée au Jollmq! offleM de l'Afrique occidentale 
française ... 

ART. 6. -, Les épreuves sont subies dans les centres 
fixés par les gouverneurs des colonies du gl'Oupe, et 
ne comportent que des épreuves écrites: 

Les sujets sont choisis par l'inspecteur général de 
de l'Enseignement. Ils sont envoyés en temps utiles 
sous pli cacheté aux gouverneurs des colonies du 
'groupe. . 

·ART. 7. - Les épreuves comportent: 
(I) Une dictée de 15 à 20·1ignes environ SUlVte· de 

trois questions dont deux relatives à l'intelligenc~ du 
texte et la' troisième à la connaissance de la lahgue 
(durée, dictée nonoomprise, 30 minutes); 

b) Solution raisonnée de troIs problèmes:' un 
d'arithméNquè, LIn de système métrique, un 'de géomé­
trie élémentaire (durée 1 heure 30); 

c) Une rédadion sur un sùjef simple (duréè 1 heu­
re); ,. . -' 

cl) Une interrogatIon sur la géographie de l'Afri­
que occidentale française .(durée 30 mil1utes); 

e) Une interrogafi.on sur les sciences usüelles appli­
quées à l'llygiène, à la. navigati'on, .ou à la pêche 
(durée 30 minutes). 

Chacune des épreuves est notée de 0 à 20. 

ART. 8. ..:.. Les GOmmissi.ons de surveillance des 
épreuves dé~igriées par les gouverneurs des colonies 
dugmupe cbmprerment: 

Président: 
Le oommandant de cercle ou SQn délégué. 

Membres: 
Un instituteur du cadre _supérieur; 
Un fonctionnaire des cadres secondaires. 
A la fin de chaque séance, les compositions sont 

mises SQus plis cachetés et paraphés par les membres 
de la commission de surveillance qui dresse un procès­
verbal menti.onnant dans quelles conditions les épreu­
ves ont été subies ainsi que les incidents qui ont pu se 
produire ·pendant les séances. 

" A.près établissement du tableau des notes, le pré-
i:· rsinent de la commission de correction envoie· au gou­

Il 
'1ii 
P 

:! 
i: 

:i 
'1
Il'" 

j i 

l' 'i· 

If 

, 
I! 

verneur général la liste, des candidats q1!'elle lui p,m­
pose d'àdmettre dans la limite des places disponibles. 

RÉGIME DES ÉTUDES 

- ArH. 9. - La durée des étmles. est de trois anS. 
Au cours de ées années d'études, les élèves recoi­

vent: . . ..' 
1<> - Un enseignement p~ofessionne1;· 
')p - Un enseignement général, destiné à compléter 

leur instruction. . 
. ART. 10. _ L'enseignement pmfessionnel· porte 

sLir la conduite des embarcations à la' voile, à vapeur 
IDU il. m'Üteur, savoir: . . 

10 - I;nseignement pratique de manœuvre, règle, 
mellt sur le service des feux, les sig\)aux à faire et 
les manœuvres à exécuter à bord des bâtiments de 
l'Etat et du' oommerce tant en service nonnal que 
pour éviter les abordages; 
~ - Police de la navigation, rapports du capitaine. 

avec les différents services) inscription maritime, doua­
nes, santé, rôle d'équipage, patente de santé', congés; 

30 . Compas, variations,· faire valoîrune r,oute.
-" estime, oourants, distances entre les différents points·· 

principaux des parages .fréquentés, loch, sablier, no­
üons pratiques sur les marées, usage· de· la sonde, 
cartes 'rn,arin,eSJ 90rrect.ion de cartes; . 

40 - Hygiène navale, propreté générale, individuel­
le, ·eau potable, quarantaine; 

50 _.- Des cours spéciaux oomportant des notions ­
sur. les machines à vapeur et les chaudières sont pro­
fessés à tous les candidats au brevet de patron au 
bornage, désireux d'obtenir l'aptitude à commander. 
à la vapeur, ainsi qu'aux candidats au brevet de maî­
tre au petit cabotage. 

ART. 1 L - L'enseignement général comprend des 
éléments d'orth.ographe et de· rédaction, d'arithmé­
-tique et de géométrie pratique ... 

ART. 12.•- Le pmgrâmme détaillé des matières 
à enseignér constitue l!annexe 1 du présent arrêté. 

ART. 13. - La répartiNon horaire des matières, 
le tableau d'emploi du temps quotidien, le programme 
mensuel d'enseignement professionnel et général,. le 
règlement intérieur des études sont arrêtés par le 
directeur; approuvés par le commandant de la marine. , 

PERSONNEL ENSEtONANT 

ART, 14. Le personnel enseignant comprend; 
Un directeur; 
Un professeur; 
Un instituteur du cadre secondaire désigné par le 

gouverneur général; 
Des moniteurs. 
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. Les f·onctions de directeur sont remplies par le com­
mandant de l'unité marine à Dakar, Gelles de profes.· :[ 
seur par un ·officier de ,marine, désigné par le ~oin- l 
mandant de la marine en Afrique occidentale française; .1 

'"bous de!tx' doivent être agréés par le gouverne."r l
général. '" . 

Les fonctions de moniteurs sont remplies par desi . 
officiers mariniers choisis par le directeur et agréés :1 

par le commandant de la marine en Afrique occidentale il 

française. 1 

ART.. 15. - Les emplois énumérés ci·dessus don- •. 
nent droit à des indemnités dont le taux est fixé con· 

. forIl)ément à la réglementation en vigueur. 
Ces indemnités sont payables par mois, à terme 

échu. . 

ART. 16. - Au oours de l'année scolaire, les élè. 

ves sont astreints -à subir des ~preuves pratiques, 

écrites et orales hebdomadaires ou mensuelles dont 

les nofes comptent pour le classement. 
.. ~ ~ 

ART. 17. ~ Le passage d'un rours à l'autre est 
prononcé pa,r le directeur en favellr de tous les élèves .:: 
ayant obtenu la moyenne d'une note générale d'ensem- :: 
ole résultant des notes de composition de fin d'a.nnée, il 
de classe, de travail et de conduite obtenues au cours l, 
de l'année scolaire. il 

il 
DIPLOME DE' L'teOLE li 

ART. 18. - A la fin de leurs études, après la troisiè· 
me année, les élèves sont tenus de se présenter.à un li, 
examen de sortie. ' ' i ~ 

Ceux qui ont satisfait à cet examen· reçoivent le 
brevet dé patron au bornage, avec mêntion d'aptitude 
au commandement à la vapeur. 

C"ux de ces canâidats 'qui sont proposés par la 
oommission d'examen dans les conditions de l'article 
19 peuv.ent. obtenir le brevet de maître au petit' ca· 
bOtage, sous ,éserve de satisfaire aux conditions ·d'â.! 
ge et de navigation exigées' par le décret sur les. 
brevets coloniaux de commandement du 26 février li 1,1., 

1862.' Dans le cas d'insuffisance d'âge et de temps 
de navigation exigible, les candidats ayant satisfait 
à l'examen recevront un certificat qu'ils pourront 
échanger contre les brevets ci-dessus dès qu'ils réu­
niront les conditions réglementaires. 

Le· séjour à l'école compte comme temps de navi· 
gation. 

Le . temps de service à l'Etat, après la sortie de 
l'école, est compté comme navigation,sous réserve ii 
que le diplômé ait été effectivement embarqué sur un , 
bâtiment. 

ART. 19. L'examen de ·fin d'études comporte, en 
plus des épreuves théoriques portant sur le' programme 

des études, des épreuves pratiques à bord des Mti· 


. ments à .voile et il vapeur.' "­
La commission d'examen comprend: 

Président: 
Le directeur de l'école de navigation. 

Meml?res: 
Le chef du service de l'inscription maritime; 
Un représentant de la marine marchande. 
Le président de la commissi'OO fixe tous les détails 

de l'examen, dates, heures, lieux et moyens. 

ART. 20. La nature et l'importance des épreuves, 

le nombre rotai de points nécéssaires, sont fixés par le' 

tableau ci-après: 


a) Epreuves écrites: 
\AJmposition française 3 
NavigaHon théorique . . . . . 3 
Arithmétique et système métrique 
Géométrie . 

2 

10 
b) Epreuves orales:. 
Navigation théorique (oo;;'pas, cartes, marées, Son­

des, signaux, règlements) .... Il} 
Manœuvres, description élémentaire du navire, 
hygiène navale . . . . 10 

Conduite des machines .5 
25 

c) Epreuves .pratiques : 

Navigation .pratique .10 
M'anœuvre à vapeur . . 15 
Mànœuvre à la voile . 10 
Mapœuvre en- remorqueur' 1.5 
Matelotage . 10 
Machine ' .. 5 

.65 
Sont déclarés admis les candidats ayànt obtenu 

1.200 points (moyenne i2) ·sans avoir une note 0 ni 
,deux nûtes inférieures à 5. Les candidats ayant obtenu 
1,400 points' (!I1Q)'enne 14) sans note inférieure à 5 
peuvent être proposés pour l'obtenti·on d1.\ brevet de 
maître au petit cabotage. 

La commission fait établir: 
Ip - Un procès-verbal donnant le sommaire des 

examens et mentionnallt les résultats;' 
:!> - Un état récapitulatif détaillé des notes ob· 

tenues par les candidats. 

ART. 21. - Au Vll du procès-verbal de la commis· 
sion et sur . proposition du commandant ,de la marin~, 
le gouverneur général prononce par arrêté la' déli· 
vran~e des divers brevets. , 

ENTRETIEN DES ÉLÈVES 

Ain. 22. - Le régime de l'école est l'internaI. Les 
élèves sont soumis, pour l'entretien,' aux mêmes règles 

. que les Pupilles mécaniciens de la marine. Les frais de 
nourriture et d'entretien sont supportés par le budget 
général de l'Afrique occidentale française, sauf la ré· 
serve prévue. par l'article 25 ci·dessous.·· . 

ART. 23. - Les élèves de l'école de navigation re·· 
çoivent une allocation journalière nette de toute re­
tenue de : 

o fr. 50 en 1;' année, 
o fr. 60 en 2- année, 

1 fr. en 3' année . 


Des gratifications mensuelles de 5 à 1~ francs peu­
vent être allouées al1X élèves qui Se signalent par leur' 
travail et leur conduite. . 

ART. 24. - L'instruction pratique des élèves se 
. fera à bord des bâtiments de la marine. Le budget 
général supportera les dépenses de matériel d'instruc­
tion et remboursera à Iii marine les dépenses de ,corn· ' 
bustibles nécessitées par les sorties à la mer. 

DISCIPLINE ET CONGÉS 

ART. 25. - Les élèves peuvent être licenciés en 
cours d'année scolaire pour inaptitude professionnelle, 
incapacité notoire 011 ,mauvaise conduite habituelle. 
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lis peuvent être également licenciés enfin d'année à 
la suite des examens de passage. 

L'exclusion ·est ppon'Oncée par le commandant de 
. la marine qui en rend compte au gouverneur général. 

A~T. 26.· - Il peut être accordé aux élèves de 1'é: 
cole de navigati'On pendant la durée de leurs études 
une permission annuelle. 

Cette permission est fixée par le directeur de l'école, 
elle ne peut dépasser 60 j'Ours. Elle peut être suppri­
mée si l'élève. n'a pas donné satisfaction par s'On tra­
vail et sa conduite au cours de l'année scolaire. 

Pendant la durée de éeUe permission, les élèves re­
'çoivent une indemnité d'èntretien de 1 f.ranc par }our. 

Les frais de· voyage à l''Occasi'On de ces permissions 
annuelles et de la libérati'On définitive des élèves sont 
à la cliarge du budget général. 

Les élèves sont classés à la cinquième careg'Oriè 
prévue par les règlements en vigueur .. 

AIlT. 27. En cas d'alerte, de mobilisation généra­
le ou partielle, les élèves de troisième année sont ver­
sés d'office auserviee de la marine nationale èn qualité 
de matelots t'moniers. 

A~T. 28. - Sont abrogées toutes dispositi'Ons con­
traires à celles du présent arrêté qui sen enregistré, 
publié et ,communiqué parto~t où besoin sera. 

Dakar, le 28 février 1940. 

LÉON CAYLA. 

ANNEXE 
Programme des études 

THÉO~IE 

Adtlunéiique. Numération, 4 règles, addition., 
soustraction, multiplication, division des nombres en­
tiers. et dédmaux.- ~ 

fractions. Notions simples. 
Système métrique. Anciennes mesures encore en. 

usage. Mesures anglaises. 

Géomifrie. - Lignes. Circonférence. Rayon. Cor­
de et arc. 

Division de la circonférence en degrés et en hemes. 
Angles. Notions simples sur les divers angles. 
Rapporteur. E.querre. Par un poin! mener une droite 

faisant un angle donné avec une autre droite. 
Perpendiculaires. Parallèles. Horizon. Points cardi­

naux. Rose des veuts. 

Navigaiion. - Aiguilles ·aimantées. Gompas de rou­
te, de relèvement. Variati,ons. Calcul des varialions par' 
alignements. Amplihlde. ' '1 

Corriget tin ,relèvement de la· variation. 
DérlVe. 
Gorriger tlne route de la variation et de la dérive et l'· 

inversement. 
Lieue marine. Mille marin. Loch et sablier. Carte !, 

lIlarine. Lati!'l1de et l-ongitude d'un lieu. 
Porter sur la carte un lieu donné par longitude et 

latitude et (nversement. . 
Tracer lé rhumb de vent qui passe par un point 

donné. 

-. Trouver le rhumb de vent qui passe par deux pDints 
. d'Onnés. . .. . 

Moyen pratique de trouver la ·distance entre de:lx 
points sur la carte. 

Porter un point sur la carte par un relèvement ,et une 
distanc~. Par deux .relèvements. Par t"ois relèvements. 

Usage de la sonde. 
Connaissant le point de départ et une ol. plusieurs 

routes parcourues, trouver le point d'arrivée sur la car­
te. 

Notions pratiques sur les marées, les courants. 
Moyen général de :tenir compte etes courants dans 

l'évaluati'On de la roule. 
Hygiène navale. Eau potable. Quarantaine. 

Frallfais. - Orthographe. Notions élémentaires de 
grammaire. Dictée. Rapport Compte rendu d'incidents 
de mer. 

Géographie. - Géographie. côtière du Sénégal et 
ool-onies adjacentes. fleuves. Rivières. Ports. Bancs. 
Iles. 

Géographie économique. Diverses productions. Oul­
tures. ForHs. Exportation. Importation. ' 

Machin.es. - Etudes sommaires des machines à 
vapeur. Chaudières. Appareils auxiliaires. Moteurs, 
etc". 

PIlATlQUE 

. al ·Matelatage. - Nomenclature des diverses parties 
d'un bâtiment: v'Oiie et vapeur, coque; mâture, grée­
ment, ,",oiles. 

Dénomination des navires et des embarcations d'a­
près leur système de ~oiltlre. ' 

. Nœuds, amarrages, épissures, garnitures diverses 
et appliquées à toutes espèces de filin; tailler, cOlldre, 
réparer une voile. . .."­

b) Manœuvre d'embarcldion. - Embarcation. Des­
cripHon. Gonstrudion, manœuvre. Appareillages en 
toules circonstances. Virer de bord, mettre en panne, 
1ouvoyer. 

c) Manœuvre da bâtiment, l'aile et vapeur. - Gau­
vernail. Description. Son effet. Barre, commandements 
à la barre. Gouvernail de f,ortune. crouverner en re­
morque et quand on donne la remorque. Principe de 
l'arrimage à bord. Placement du lest. Ce qu''On appel­
le être en différence, rendre un navire lirdent :m mou. 
Avaries de mâture. Réparer une vergue. Changement 
de mât, de mât de hune, de voile, de vergue. 

Beau et mauvais temps. Navigation. Echollag~ volon­
taire ,bu forcé. fuir, mouiller, affoucher. Manœuvre 
des ancres. Ancre flottante. 

d) Navigàtiot> pmtique. ~ Courants généraux, per­
manents ou saisonniers. Influence du vent. Marques 
qui peuvent faire connaître les courants ou la nature 
du fond. . 

, Usage de la' sonde: sonde à mains. Nature des 
ronds. C-orriger lit sonde. Sondeurs empl'Üyés pour 
grands fonds: Warluzel. « Thompson ». Naviguer 
de nuit. Atterrir de nuit. 

Routes à faire pour aller _d'un point à tin autre. 

Exercices sur la carte. 

Polices de la navigation. Rôles. Rapports du capi­


taine avec les différents services maritimes .. 
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Carte de circulaUon 

AR,,:ETE No 3587 l'. du 8 octobre 1943. 

LE GOUVE~NEU~ GÉNÉ~AL DE J,.'A. O. P., 

CHEVAL!EIt 'OE LA LOOION DtHONNEUR,~ 


Vu Je décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne­
me~t géllêraJ de l'A, O. F. et tes actes modifkatifs ultérieursj 

Vu l'arrêté du 25 janvier 1914 relatif aux cartes et permis 
de circulation sur les voies ferrées des diverses colonies 
du groupe dont Pexp19itatio.n est assurée par- l'administration; 

Vu l'arrêté nO' 2018/TP. du 31 août 1934 modifié par les 
arrétés 1512/TP. du 22 avril 19'12 et 3352/'0. du 21 septembre 
1942 relatifs aux cartes d'abonnement pour fonctionnaires-; 

Vu l'arrêté, nO 4545/1P. du 22 décembre 1942 fixant l'orga­
nisation et Je fonctionnement de la direction générale des tra~ 
travaux pUblics de F À. O. F. et du Togo et l'arrt-té nO 999/TP.
du () mars 1943 organisant la direction Ides transpûtisj 

Vu l'avis du conSeil des, transports; 

Sur la proposition du directeur générai des travaux publics
de l'A. O. F. et du Togo; , , 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; . \ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En dellors du personnel de 
la directi",n générale des travaux publics, servant dans 
les cllemÙ)s de fer de l'A. 0: F.et du Togo, pour 
lequel les facilités de circulation font l'objet d',une 
règlementation spéciale, ont droit à une ~earte de cir' 
culat;on gratuite et permanente en 1re classe sur tous 
les réseaux de la fédération, valable pour les' auto-, 
rails: ' 

le g.ouverneur secrétaire général; 

les gouverneurs, cllefs de colonie ou de territoire; 

le directeur du contrôle financier; 

les directeurs, généraux,. inspecteurs généraux et, 


directeurs du Gouvernement général; 
le directeur-adj'Ûint des transports. 
Ces' cartes, valables pour une année, sont établies 

d'offîee par le directeur général des travaux publics. 

ART. 2. Sousréserve des dispositions deI'articie 
3, ci-après, le directeur général des travaux publics ou 
son délégué délivrera, sur autorisation ou selon les 

prescriptions du gouvernetlt' général, les cartes per­
mis de drculalton et bons de ré du clion destinés à des 
personnes autres que celles visées à l'article 1er. 

Ces facilités de t·ransport seront comptabilisées aux 
fins de statis,tiques. 

. ART. 3. -Le direcleurgénéral des travaux publies 
est chargé: 

1'-' -;- de 'réglementer les facilités de circula!i",n 
a,cordées au personnel relevant de son autorité; 

2P -tl'appliquer les dispositions. de l'arrêté no 
2()18 du 31 août 1934 modifié par arrêtés des 22 
avril et 21 ·septembre 11142 relatif aux cartes d'abon­
nement pour fonclionnaires; 

.' 
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3cl - d'autoriser la délivrance à des pernonnes étran­
gères à l'administrati'On de permis de cirC\t1ation ou 
de bons de réduction lorsque ces facilités de transport 
sont motivées par des nécessités de service, à charge' 
par lui de f'Oumir périodiquement la liste des bénéfi-· 

'daires au g·ouverneur général. 

ART. 4. - Les cartes, permis et bons de réduction 
seront conformes aux m'Ûdèles annexés au présenl 
arrêté; Une couleur distincte, semblable à celle ad'Op' 
tée pour les billets de v'Oyageurs, différenciera cha­
cune des trois dasses. 

Les titres de transport sont délivrés à titre rigou­
reusement perronnel et. ne peuvent être utilisés que 
par leur titulaire. lis - comporteront l'indicati·on des 
réseaux sur lesquels ils &Dnt valables et, éventuelle­
ment, la désignation du parcours autorisé. 
L~ permis et bons de réduction sont établîs pour 

un seul v'Ûyage; les bons .de réduction portent l'in­
dicationdu taux de la réduction accordée. 

- . 
ART. 5. _. T'Ûutes les dispositions antérieures et 

contraires à celles du présent arrêté, notamment cel­
les de l'arrêté du 25 janvier 1914, 'sont et demeurent 
abrogées. ' 

ART. 6. Le directeur général des travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré ,et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 8 oct'Ûbre 1943. 

P. COURNARIE. 

Cacao 

ARRETE No 3682 bis F. du 16 octobre 1943. 

LE GOUVERNEU~ OÉNtRAL DE L'A. O. f., 
CHEVAl..tER DE LA. UOfON D'HONNEUR, 

Vu le décret qu 18 octobre 19U4, réorganisant le Gouverne.. 

ment général de l'Afrique occidentale française, et les textes 

modificatifs ,subséquents; , 


Vu le déeret du 22 septembre 1942) approuvant l'aTrêté 

du 17' juillet 1942, fixant les quotités) le mode d'as~iette et les 

règles de perception des droits d'exportatîon en Afrique

occidentale françaIse; , 


Vu le décret du ~30 décembre 1912 sur le régime financier 
~des colonies, notainment l'article 74) paragraphe Bj 

Vu ,l'article 25 de l'~rrêté du 31 mai 1930, modifié par

auêté du 28 juillet 1938, réorga,nisant tes chambres" de 

commerce de- l'Afrique occidentale française; 


Vu l'urgence~. 

,La commission permanente du conseil de Gouvernement, 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 

du 17 juillet 1942 est modifié ainsi qu'il suit en ce 

qui concerne la quotité du droit' de sortie sur le cacao: 


~ -
NUMÉROS DU TARIF 

. ET DE 

LA N<»'lEHf'.LATURE OFFICtELLE 

DÉ!'IGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ 

D' 
PERCEPTION 

QUOTITÉ 
' DES 

DROiTS -

224 - 225. , ­-
- ... ­

Cacao en fèves, pellicules. coques ou poussières, 
broyé y en pâtes, poudres, tablettes ou autrement . 

-.. ..­
Valeur 

, 

6 % 
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ART. 2. Lesgouvemeurs des colonies du groupe 
et le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendances sont chargés, chacun' en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent ~rrêté qui 
sera communiqué et publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 16 octobre 1943. 

Pour le gouvernel1r général en tourllées 


Le gouveriteur des colollies, 

Secrétaire gdniral da Gouvernemellt grnéral, 


cfwrgé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes. 


L. GEISMAR. 
(Rendu applicable au Togo par arrêté local 110 652F. 

du 30 novembre 1943).
--'---- ­

Sacs vides 

-ARRETE N° 3683 TER./SE. da 16 octobre 1943. 

LE GÇlUVERNEUR GÈNÉRAL DE L'A, 0, F., 

HAur-èoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


CuEVALtER. DE LA LÉOION D'HONNEU.R, 

VU le décret. du 18 octobre 1904 réorganisant Je Oouver.ne­
. ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
modificatifs .subséquents; . 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant application ~mx terri­
toires d'outre-mer de la loi du 12 juillet ·1938 sur l'organi­
sation de la nation en temps de guerre; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 autorisant les chefs des 
colonies à rég'ementer l'exportation des pl"Oduits coloniaux 
et à 	 prescrire toute' ~mesure destinée à faciliter cette expor­
tation; 

Vu l'arrêté nO 4464/sE. du 17 décembre 1941 réglementant 
les mouvements de sacs vides il J'intérieur de'1'Afrique 
française; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 	. 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 4464/SE, du 17 dé­
cembre 1941 réglementant le mouvement des sacs 
vides à l'intérieur de l'A'frique française 'est et demeure 
abrogé. 

ART. 2. - La déclaration des stocks de' sacs vides 
neufs ou usagés en jute ou en fibres dures est obliga­
toire au premier jour de chaque trimestre, A' titre 
exceptionnel une déclaration aura lieu à la date du 
le, novembre 1943, lesdéèlarations se feront ensuite 
les 1er janvier, jer avril, 1er juiUet et 1er octobre de 
chaque année. ' 

ART. 3, - Les gouverneurs pourront procéder, en 
cas de besoin, au blocage de tout ou partie des stocks 
de SaCS existants. 

ART. 4. - La sacherie fournie par les alliés est 
réservée à l'exportation des produits destinés aux 
pays alliés en vertu de conventions ou contrats signés 
avec le Gouvernement général. Les attributaires de 
cette sacherie devront en tenir une comptabilité per­
mettant de justifier à tout moment qu'elle n'li été 
revendue qu'à des commerçants titulaires d'une altes­
tation du. syndicat des exportateurs des produits consi­
dérés ou, à défaut, du bureau éeonomi""e de lJa colonie

'1.... 
ou du territoire intéressé, certifiant que lesdits com­
merçants sont bien exportateurs des produits en cause. 

ART, ,5. - Des dérogations à la nègle fixée à l'arti ­
cle 4 ci-dessus pourront être accordées par les gouver­
neurs dans le cas où la qualité ou' l'état des sacs livrés 
par les aillés ne permettrait pas leur utilisaHon pour 
l'exportation. 
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ART. 6, - Les charrois intérieurs, I.;s expéditions 
intercoloniales ne pourront s'effectUer qu'à l'aide de 
Sacs de fabrication locale; de sacs usagés ou de sacs 
de provenance des pays alfiés' reconnUS impropres à 
leur utilisation pour l'exportation et ayant fait l'objet 
de dérogations prévues à l'article 5 ci-dessus. 

ART. 7. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont passibles, conformément à l'article 10· 
du décret du 2 mai 1939, des, sanctions prévues à 
l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisa­
tion de la nation pour le temps de guerre. 

ART. 8. - Les gouverneurs, le commissaire de la 
République aU Togo sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent anêté qûi sera 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 	 16 octobre 1943. 

Pou,. le gouverneur géné/(/! en toumée, 

Le gouv.erneur des colonies} 


Secrétaire géniTal d,!.' Gouvememellt général, 

chargé de l'expédition des' ai/aires 


courontes et urgentes. 

L. GEISMAR. 

Prohibition 	de sorUe: 
-~--

ARRETE No 3797 s. E. dit 31 octobre 1943. 

LE' GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0 .. F., 
HAlJT-COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

CHEVALlER DE LA LeGION D'HO:>(NEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904} portant réorganisation du 
Gouvernement général de 1'Afrique occidentale française, 
et tes textes modificatifs subs~quents; 

Vu la loi du 3 juin 1941, réglementant l'entrée en France 
des colis familiaux de denrées alimentaîres rationnées dans 
la métropole et de savon; 

Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943 qui vaHde la loi du 
14 marS 1942, codifiant la réglementation en matière de prix 
et stocks en Afrique occidentale françai;;e et -au Togo; 

Vu l'arrêté du ''7 août 1942, réglementant la sortie des 
denrées alimentaires et de Savon sous forme de çolis postaux, 
paquets poste et envois simîl?:ires, provisions de route et de 
ménage, pacotille;" .' 

Vu l'urgence' et sous réserve de ratifitatio'n ultérieure par 
la commiSSIOn permanente du conseil de Gouvernementj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté, du 7 août 1942, 
réglementant la sorti·e des denrées alimentaires et du 
savon, sous forme de paquets, colis ou envois simi~ 
laires, provisions de route et de ménage, pacotille, 

,_est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

1. 	 - Envois par paquets poste, ae-ropaquats et colla 
postaux à destination da PAfrique du Nordi, 

de 	la Oorse et do tOLlS autres territoires 
fra,nça 150 li bérés. 

A. - CONDITIONS DES EXPÉDITIONS 

ART. 2. - Les envois en paquets poste, colis pos­
taux, aéropaquets à destination de l'Afrique du Nord, 
de la çorseet de !oùs autres territoires français libé­
rés peuvent être autorisés dans' les conditions suivan­
tes: 

Pour être acceptés auX guichets des bureaux de 
poste et des compagnies de navigation aérienne et 
être acheminés sur leur destination les paquets ou 
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colis postaux contenant des denrées alimentaires ou 
du savon devront obliglitoirement: 

a) Avoir un carac!;ère familial et gratuit; 
b) Ne contenir que des produits Clont la liste limi­

tative' èst dorinéc à l'article 3; 
c) Etre revêtus d'une étiquette spéciale; 
d) S'il s'agit de paquets poste, être revêtus de l'éti­

quette verte C. 1. " à soumettre à la douane » indi­
, quant.la nature, l'()rigine, la quantité et la valeur des 

produits exportés; s'il s'agit de colis postaux ou 
d'aéropaquets être accompagnés de, la déclaration en, 
douane réglementaire. , 

Produitssuscepübles d'être exportés 

ART. 3. - Peuvent seuls être exportés par paquets 
poste, colis postaux, aéropaquets et messageries le 
SaVOn' et les produits alimentairess\livantsà l'exclu­
sion dé tous les autres: 

Arachides; 
Café vert ou torréfié; 
Cacao en grains ou broyé; , 
Fruits frais, secs ou tapés; 
Poissons salés, séchés ou fumés d'origine locale; 
Viande d'origine locale séchée ou salée ou conservée 

par 'toui' autre moyen mais non enfermée dans des 
récipients métalliques bermétiquement clos; 

Confitures, chocolat, ,confiserie de fabrication locale; 
Miel de production locale; 
Huile et graisses végétales de production' 'locale; 
Beurre indigène; 
Légumes secs ou séchés de production locale; 
Maïs, mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 

exotiques similaires de production locale, en grains, 
racines, farines, fécul'es ou sous toutes autres formes. 

Etiquettes 

ART. 4. - Ces étiquettes sont extraites d'une carte 
d'expéditeur. Cbaqùe étiquette est valable pour un 
paquet ou colis pesant brut au maximum 2 kgr, 500; 
les étiquettes ne peuvent être utilisées que pendant 
la quinzaine de leur validité sauf les dispositiol1s 

,spéciales indiquées d-apr;ès pour, les colis d'un poids 
supérieur' à 2 kgr. 500. 

Le cacliet de la poste oU le timbre à date du trans­
porteur feront foi de la date de remise au regard des 
services de contrôle à destination. ' 

L'expédition de' colis' d'un poids supérieur à 2 kgr, 
500 est admise 'dans la limite d'envois ne, dépassant 
pas 10 kilogrammes à un même destinataire tous les 
mois. Elle pourra s'effectuer moyennant l'apposition 
de 2, 3 ou 4 étiquettes, extraites de la même carte, 
consécutives et dont une au moins devra être de la 
'quinzaine de la date d'envoi, pour des colis n~ dépas­
sant pas 5 kUogrammes, 7 kgr. 500 ou 10 kilogram­
mes suivant le cas. 

Cartes d'expéditeur - Ayants droit 

ART. 5. Des cartes d'.expéditeur peuvent être 
délivrées' 'à chaque fmnçais d'origine métropolitaine 
ou nord-africaine âgé de plus de 17 ans résidant en 
Afrique française ou s'y trouvant retenu pour des 
motifs de service. 

Provisoirement, en attendant la 'libération du terri­
toire métropolitain les ayants droit devront déclarer 
sur l'bonneur et par écrit avoir en Afrique du Nord 

ou en Corse (avec indication des noms ,et adresses) 
leur époux (ou épouse) Ou leurs ascendants' et descen. 
dants en ligne directe; ou leurs frères, sœurs et leurs 
familles (conjoints et enfants). Il n'est délivré de droit 
qu'une seùle carte par expéditeur sans que le nombre 
des cartes délivr"es aux membres d'une même famille 
puisse être supérieur à deux, l'une pour l'époux, l'au­
tre pour l'épouse que l'un ou l'autre conjoint soit ou 
non présent à la colonie. 

Exceptionnellement, des cartes pourront être déli" 
vrées aux personnes résidant en Afrique française 
âgées de plus de 17 ans, d'origine non métropolitaine 
ou nord-africaine, qui justifieront avoir en Afrique ,du 
Nord, Cil Corse et plus tard en france au moins un 

.. parent des degrés énumérés ci-dessus. 
, 'Toute fraude en mati,zre de déclaration sera sanction­
née des peines prévues par l'ordonnance du 10 septem­
bre 1943), validant la loi du 14 mars 1942. 

DélivrtlllCe 

AIlT. 6, - Les cartes sont d'élivrées et renouvelées 
par le service chargé de la distributiotn des cartes' de 
rationnement de chaque colonie ou territoire ou par 
tOllte a,ltre autorité administrative dans les conditions 
fixée~ par les gouverneurs. . 

En ce qui COncerne les marins affectés en Afriql!e 
occidentale française et les hommes de troupe, lesÎi 
demandes seront centralisées par les cbefs <.l'unité 
qui transmettront un état nominatif à l'autorité admi­
nistrative du lieu de résidence, 

Les cartes sont personnelles et ne peuvent être 
utilisées que pat leur titulaire, 

Validité 
AIlT. 7. - Les cartes ne sont valables que dans 

la colonie ou le territoire où elles ont été délivrées, 
Toutefois, le~ colis revêtus d'étiquettes délivrées en 
Mauritanie ou au Niger pourront être postés: les 
premiers à Saint-Louis (Sénégal), les seoonds au 
Dahomey. " 

1 En CaS d,e changement de colonie, le titulaire d'une 
, 	 carte 'devra la remettre all service qualifié de Sa nou­

velle résidence qui procèdeta à son échange, soit 
directement, soit par'l'intermédiaire des autorités admi~ 
nistratives. 

'Retrait au départ de ta tédhation 
ART. 8. - Toute personne possédant une carte 

d'expéditeur et quittant les territoires de la fédération 
et du Togo est tenue de remettre cette carte avec 
les étiquettes non utilisées aU servic~ qui sera désigné 
dans chaque port d'embarq,u,einent, par les gouverneuts 
ou chefs de territoire. 

Les compagnies de navigation maritime ou aétienne 
et de transports transsahariens ne doivent délivrer 
de billets de passage individuels ou collectifs que sur 
prése'ntation d'un certificat délivré par le service corn· 
pétent et attestant que les intéressés sont en J;ègle., 

Pour permettre un contrôle efficace, .les compagnies 
de transports désignées ci·dessus doivent, apr.ès chaque 
départ, adresser au service du contrôle la liste des pas­
sagers embarqués. 

Toutefois 'les personnes quittant.1'Afrique fran­
çaise pour une période inférieùre à un mois pourront 
déposer leur carte au service chargé du contrôle des 
voyageurs. Cette -même carte Jeur sera remise au retour 
après prélèvement des étiquettes correspondant à la 

, durée de leur absen<:e. 
,1 
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B. DISposiTIONS DIVERSES 

ART. 9. - La carte' d'expéditeur n'ouvre, enaUClln 

cas, droi~ à des distributions supplémentaires de tickets 

ou de coupons de consommatioo pour les produits 

rationnés. ' 


, Les dispositions du présent titre ne sont pas appli­
cables aux envois destinés aux prisonniers de guerre, ' 
aUX Comités tie la Croix-Rouge française, qui restent 
soumis aux régimes spéciaux actuellement en vigueur. 

C. - MESURES DE 'CONTRÔi..E 

Ain. 1(l. -- Les agents du ,servi,ce des postes sont 

chargés de vérifier lors de la remise des paquets ou 

colis aux guichets que les envois sont réguliers, 

c'est-à--dire : 


10 - Pou~ les colis ne dépassant pas 2 kgr. 500 

qu'ils sont revêtus de l'étiquette spéciale correspon­

dant.à la quinzaine pendant laquelle s'effectue l'en­


_voi; 
20 Pour les colis' de 5 kilogrammes, 7 kgr. 500 

et 10 kilogrammes qu'ils sont revêtus de 2, 39U 4 
étiqùettes utilisées dans les conditions définies à Parti­

.cle 4; 

3<> - Que le colis est revêtu de l'étiquette verte 
« 'à SIOumettre à 1a douane» du mod",le C. l. s'il s'agit 
d'un paquet poste ou' accompagné d'une déclaration 
en douane réglementaire, s'il s'agit d'un colis postal 
ou d'un eI!voi par messagerie. 

ART. 11. - Les agents du serviCe des douanes pro­
Qèderont au contrôle des paqu~ts quant à leur rontenu 
dans toutes les klcalités où existe tin centre de con- , 
trôle postal. 

D. - PÉNALITÉS 

ART. 12. - Tout envoi irrégulier vis-à-vis de l'ad­ l 

ministration des postes pour défaut d'étiquettes, dépas­
sement de poids, étiquette périmée ou non valable 
dans la colonie, absence de déclaration en douane 
sera refoulé purement ,et simplement. i. 

ART. 13. - Tout envoi irrégulier vis-à-vis de l'ad­

ministration des douanes donnera lieu aux pénalités 

prévues par la réglementation douanière. 


ART. 14, -' La cession d'étiquette, l'utilisation de 
fausses étiquettes, de faux cachets, les envois àcarac­
tère commercial, etc, entraîneront la confisca~ion du '! 

1 

paquet ou colis au profit de la Croix-Rouge sans 
, préîudice pour ,les contrevenants de l'application des 

peines ,prévues par l'ordonnance du 10 septembre 
1943. , 'j 

1 
1

Il. - Provisions de route o~ de ménage. 

ART. 15. - Toute personne .. quels que soient son 
1 

âge et Sa situation de famille, quittant l'Afrique fran­
çaise, est autorisée' à emporter avec elle à titre de 
proVisions de inénage 15 kilogrammes au maximum 
de denrées alimentaires ou de saron et, à titre de pro­
..isions de roùte pour la durée du voyage: 

1 kilogramme de farine; 

2 kilogrammes de sucre; , 


2 kilogrammes de conserves Dupâtes alimentaires 
et pour les enfants ,âgés de moins de 7 ans une quan­
tité de lait égale à ·un mois de ra!iônnement ~n Afri­
que française. 

ART, 16: - Pour l'application des 'dispositions de 
'l'article précédent il ne sera, en aucun cas, délivré de 
tickets 'ou de coupons de consommation suppléinen-' 
taires pour les denrées rationnées 'en Afrique fran­
çaise, 

lU.. Dispositions spéciales co'ncernant la pacotille 
embarquée pa',. léS équipages des navires 

de ·commerce. 

ART. 17. - Le personnel de la marine de guerre 
affecté en Afrique française est assimilé aux personnes 
résidant' dans le territoire et peut, de ce fait, bénéfi­
cier des dispositions des titreS 1 et Il ci-dessus. 

ART. 18. - Le personnel des bâtiments marchands 
qui ne font qu'escale dans les ports de l'Afrique fran­
çaise ne pourra embarquer pour son compte des clen­
rées alimentaires ou du savon que sous réserve de 
l'accomplissement des formalités sùivàntes : 

Tout embarquement individuel est interdit.' Des 
embarquements collectifs pourront avoir lieu sur l'au­
torisation spéciale du service désigné par le gouver­

,'neur et sous 1e contrôle du serviée des douanes 'dans 
la limite des quantités fixées pour chaque marin ou 
homme d'équipage, comme suit: 

Café vert ou torréfié 2 kilos 
Cacao ou chocolat d'origine ou de 

fabriqtion locale 3 
Légumes secs d'origine locale 3 
Huile . . . . 1 litre 
Viande fraîche, séchée, salée ou conser­

vée par tout autre moyen, mais non 
enfermée dans des récipients métal­
liques hermétiquement clos 4 kilos 

Savon ; 1kgr. 500 
Sucre . 1 kilo 
Tapioca. , . 5 kilos' 
Poisson séché de fabrication locale 1 kilo 
Fruits et légumes verts . 5 kilos 
Miell .... 1 kilo 

, ART., 19. - Pour bénéficier des facilités prévues à 
l'article 18 le commandant du bord devra remplir lors 
de son passage à Dakar une ,demande du modièle ci­
annexé, comprenant la liste 'nominative du personnel 
se trQuvan! sur son bâtiment; cette liste devra être 
certifiée exacte par P.administrateur de l'inscription 
maritime de Dakar. 

Cette demande sera établiê en un' seul exemplaire; 
elle sera valable pour toute la durée du séîour en 
Afrique française; elle portera les autorisations d'em­
barquer du service <;lésigné et devra obligatoirement 
être visée par la douane 'de chacun des ports touchés 
qui mentionnera, le cas êchéant,les quantités embar­
quées. 

ART. 20. c- 1'\our les navires ne touchant que Dakar 
les àutorisations d'embarquer pourront porter sur la 

. totalité des quantités fixées à l'article 18, 



692 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1943 
r· 
1 

. Le service des douanes sera chargé de vérifier que LISTE NOMINATIVE 
la totalité des produits <':mbarqués dans plusieurs esca­ du personnel 8!a trouvant à bord du ..
les· ne dépasse pas les quantités maxima fixées à "arrivé à Dakar. le ...... , ..... .
l'article 18. 

et de'van. partir à des1inalion de ... . 

ART. 21. - Pour les denrées rationnées en. Afr-ique 
 . 

:U1t1-~~O ~----Mfrançaise il ne sera, en aucun cas, délivré de tickets ,-';UlIlERO,0, "T PRENons NO~t ET, PRE}\OMSli n'ORtHl:C l)'olW:R1i:ou de coupons de. consommation supplémentaires. ' 

i .,
IV. - Pénalités. 

ART. 22. - Les infractions aux dispositions du prê- ii 
sent arrêté seron"t punies des peines prévues par l'or­
tlonnanace du 10 septembre 1943, " 

ART. 23. - Les gouverneurs des colonies du grou­
pe, l'administrateur de la circonscription de Dakar et 
dépendances et le commissaire de la République all 
'f.ogo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

"~ ~.. . .~ 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié, enregis­
__Certifié conforme, Total de l·e~ectif. ..• < ••• ' •tré et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar. le" .. , ~ ..•. :, , .... Dakar, le ... ;'. :' " ..... 
Dakar, le 31 octobre 1943: 

L'Admlnislraleur Le C01nmandattl 
P. COURNARIE. di rlnscri/Jtion ftfariflme, du Bd~iment~Il. 

DEMAr,fDE' D'AUTORISATION D'EMBARQUEMENT 

conclunant tes denrées aHmentaireS'èt le savon emportés au titre pacotille par le ~ersonneJ du navire ... " 

NoménclalUre des produits: 

j 

! 

Miel. ...... 
; 1 

. . . 
(1) Autorité. 188 quan'i.:. (1) Aulori.é .t., , , . .(1) Aulori.! .t•.•.. (1) AiltorÎ3S etc. , .• 

Autorisation d'~mbarquer tis ci~iiflSSUII. 


délivrée 'par le Service des .............. ,. 
 Dak". 1••.... 194 
L~ 'ClI"j du S.trvi':If. 

SiglllltllTe et enebet. 

(2) Va ,mbArquar 1.. (2) Vu ,mlla'q..r .t.. •. (2) Vu embarquer 'ot•.• , (2) ,Vu .mb"qu", .t•.•. 
qllanttt~$ ei..dsssus. 

D,kar. 1., •. , , , • Iii 

Li! Vénïù:oltuU. 

SigMtl,lre et encltet 
du Burellu. 

-~.~ ~" ..~-_.~-_...__...._'---_...._-------"-------~- ~-~.. 

NOT4. - Il est rappelé que j'embarquement l'Hl titra pneoti:lle des denrées ;'\llmentAires Ft du ,Mvon ne peut 3':0Î. lieu qûe snI' Autorisation du Sen'ice 
dé:>igné sur re \'\1 de la pr~sente demande. ql,lÎ duit ubJigatQ.\remellt être' ét.bHe eç un seul exemplaire et d"ont la liste au. Yel'~o, doit être certifiée conforme 
par l'Ad!'l;'inistratel,lt Q.e l'l,?-setiption lUaritil.ne 

http:lUaritil.ne
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Bleno ."flu".lrb 
, 
NQ 4006 F. ~ Par arrêté du gouverneur· général de l'A. O. F. en date du: 
23 novembre 1943. - Sont placés sous séquestre les biens des personnes désignées d-apri!s: 

1" 
d'Grdre 

NOMS, PRENOMS, RÉSIDENCE NATIONALITÉ· PLACÉS SÉQUESTREBIENS SOUS 
ADMINISTRA­

TRUN. 

SEQUESTRE 

...-. 

78 

79 

80 

",,"' n,p,"pp ..... _.- ....... , ..... , .... ,... ' ... " ......

MORAITIS. Ell,)manuel, entrepreneur 
de Travaux Pûblics Lomé (Togo) 

SAUERWAl.D Oscard à Nuttler-sur-
Rhur Bahnhofstr. 2, 

POETZCH Georg ancien agent de 
I.D.T.G.à Lomé 

. -... ",..._.".... _. 

Grec 

Allemande 

.1 Allemande 
, 

........................................ _­ ... ., ..... ,. .. ,'"'". ........._--"-" ..,."" 

Somme de 54-.985 francs 70 versée à la Caisse 
des Dépôts et Consignations par le Receveur 
des Domaine. de Lomé 

Créance sur la Direction dèS Ecoles catholiques 
du Vicariat apostolique de Lomé', montant à 
380,85 R. M. soit en monnaie anglaise sui~ 
vant caJcul dl;! cré~ncler en 1939 :E. 32-13-4d 

Reliquat du compte ,de dépôt à la B. A. O. 

........ ' ................. 

Sem,ur IIDuQÎdu­
men\ Lomé 

-

Tapioea 

ARRETE No 4.100 SE, du 2 décembre 1943. 

LE .oOUVE~NEUR GÉNÉ~AL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


CHEVALIER pI: LA LtorON D'HON!I(EUR, 

VU le l:!écret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 
du Gouvernement général de 111\. O.' F. et les actes subséR 

qtients qui Pont modifié j , 

Vu la loi du 14 mars 1942 <:omplêtant t modifiant et codi~ 
fiant le régime éies prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonÎes; . 

Vu l'arrêté général na 1680/s" du 3 mai 1943 modifiant 
l'article 2 de 1. loi précitée du 14 mars 1942;· 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMIE~. - La valeur F·. O. B. port d'em­

barquement du tapioca dé la récolte 1943-1944 destiné 
à l'exportation Mrs des territoires de la fédérati0l! 
est fixée quelle que soit la colonie ou territoire de 
provenance à 5.900 franès,la tonne logée. 

ART. 2. - Les gouverneurs des colonies du groupe 
et le commissaire de la République française au Togo 
sont chargés de l'application du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 2 décembre 1943. 
Pour te· go~verneur général en üJ"lmwe, 

. Le gouverneur des colonies, 
Secrétaire général du Gouvernement géuéral 

chargé de l'expédition des aff(/ires, 
courantes et urgentes. 

L. GEISMAR. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pet.1O."el 

Cadres iocaux indigènes 

ARRETE No 567 P. du .26 octobre 1943. 1 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlER, DE LA LtOJON D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. -1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du oommissaire de la République ~u Togo; 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur lar 

solde et les, alloc.ations accessoires des fonctionnaires et agents 
de's servi<:e!? coloniaux et les actes subséquents ~ qui l'ont 
modifié; . 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde et 
aUX allocations accessoires des ,fonctionnaires; employés et 

agents des' ser,vices coloniaux retribués sur les budgets géné~ 
raux, locaux et spéciaux et annexes de l'A. O. F.. et,du Togo; 

SOUE réserve de ratification ultérieure en conseil d'admi~ 
ni5trabon; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A partir du 1er mai 1943, 

la solde annuelle de présence définie à l'article 12 du 
décret du 2 mars 1910 susvisé des fonctionnaires des 
cadres locaux du Togo telle qu'elle est" fixée .par les 
acte~ organiques· régissant au 16 juill 1940 les diffé­
rents c,dres auxquels appartiennent ces personnels. 
est majorée:. ' 

Fonctionnaires dont la rémunération brute 
annuelle est inférieure à 4.500 frs. . 3.500 

Fonctionnaires dont la rémunération brute 
annuelle est composée entre 4.501 et 6.000 frs. 4.200 

Fonctionnaires dont la rémunération brute 
"!1 annuelle 'est composée entre 6.001 et 7.000 frs. 5.000 

Fonctionnaires dorit la rémunération brute 
annuelle est compos~e entre 7.001 et 8.000 frs. 6.000 

Fonctionnaires dont la rémunération brute 
annuelle est composée entre 8.001 et 9.000 frs. 7.000 

Fonctionnaires dont la' rémunération brute 
annuelle est composée entre 9.001 et 20.000 frs. 8.000 

ART. 2. - A partir de la date d'application du pré­
sent arrêté, sont supprimés pour les personnels visés 
à l'article précédent les suppléments provisoires de 
traitement alloués· par la réglementation antérieure. 

ART. 3. - Les soides des agents. des cadres locaux 
III indigènes. du Togo organisés par arrêté du commis­
·1 saire de la République, sont fixées en conséquence, à11- . 

l
i. partir de la date d'application du présent arrêté con­

fermément aux indications des tableaux joints en an-· 
nexe. 

ART. 4. Le présent arrêté qui abroge toutes dis­
positions antérieures contraires sera enregistré, pu­
blié et communiqué partol!t où besoin· sera. 

Lomé, le 26 octobre 1943. 
Pour te commissaire (te la République au TO'go,..... 

L'inspecteur des affaires a4minisimtives, 
Chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
. H.GAUDlLLO"\. 

Ratifié en conseil- d'administration ·dans sa séance 
du 30 novembre 1943. 
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Cadres Locaux Indigènes du Territoire du Togo 


TABLEAU A 


CAD~ES SUPÉRIEURS 


SOLDES SUPPLÉMENT' SOLDES 
HIERARCHIE 

AU 16 JUIN 1940 
PROVISOIRE 

DE TRAITEMENT 
AU 1Ir MAI 1943 

1. :- SerVice de Santé 

. Aide ..médecin principal de lr~ classe 18.000 8.000 26.000 
Aide-mé9.ccin principal de 2e. classe 15.500 8.000 23.500 
Aide-médecin de Ire classe 14.000 8.000 22.000 
Aide-médecin. de 2' classe . 11.500 8.000 . 19500 
Aide-médecin 'de 3e classe 9.500 8.000 17.50.0 
Aiâe-médecin de ole classe 7.000 5.000 .12.000 
Aide-médecin de 5e classe 5.900 4.200 '10.100 
Aide-médecin de 6e classe 5.150 4.200 9.350 
Aide-médecin stagiaire 2' échelon 4.400 3.500 7.900 
Aide-médecin stagiaire 1" échelon 4.200 3.500 7.700 

. li., ­ Service dit r.6nS!l:ignemlllnt . 

Inst!!ttteur principal 1" classe .20.000 8.000 28.000 
Instituteur princip.al '}ft classe 18.000 8.000 26.000 
InStituteur principal' 3' classe 15.500 8.000 23.500 
Instituteur ordinaire 1" classe 14.000 8.000 . 22.000 

Instituteur ordinaire '}ft classe 13.000 8.000 21.000 
Instituteur-adjoint Ire classe . 11.500. 8.000 19.500 
Instituteur-adjoint '}ft classe 10.500 8.000 18.500 
Instituteur..djoint 3' classe 9'500 8.000 17.500 
Instituteur-adjoint ole das"" 8.200 7.000 15.200 

. Instituteur auxiliaire" 1re classe 7.000 5.000 12.000' 
Instituteur auxiliaire z., classe " 5.900 4.200 -10.100' 
Instituteur stagiaire .2e échelon 4.400 3'500 7.900 
Instituteur stagiaire 1er. éehelon 4.200 3:500 7.700 

Ill. - Service Je r Agriculture 

Agent supérieur lr~ classe 18.000 8.000 26.000 
Agent supérieur :le classe 17.000 8.000 25.000 
Agent supérieur 3' classe 15.500 8.000 23.500 
Agent ~rincip.l Ire classe 15.000 8.000 23.000 
Ageut prjncipal 2< classe 14.000 8.000 22.000 
Agent principal 
Agent principal 

3' 
ole 

cl.."" 
classe 

13.000 
11.500 

8.000 
8.000. 

21.000 
19'500 

Agent principalS' classe 10.500 8.000 111·500 
Agent 1re classe 9.500 8.000 17.500 
Ageut 2' classe 8.200 7.000 15.200 
Agent 3' classe 7.000 .5.000 12.000 
Agent 4< . classé 5:900 4.200 10.100 
Agent Se classe 5.150 4.200 9.350 
Agent stagiaire '}ft échelon 4.400 3.500 7.900 
Agent stagiaire !or échelon 4.200 3.500 7.700 

l'Y. - Service' des D"uanes 

Commis principal hors classe 13.000 8.000 26.000 

O>mmis principal tre classe 17.000 8.000 25.000 

Commis principal 2< classe 15.500 &.000 23.500 
Commis de 'l~e classe 15.000 8.000 23.000 . 

Commis de 2. classe 14.000 8.000 22.000 
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Service des DOl/anes (suite) 

Commis de 3' classe 
PréPosé de 1", classe .'
Préposé de 2' classe 
Préposé de 3' classe 
Piéposé de 4' classe 
Préposé de 5< classe 
Piépo,é de Ô' classe 
Préposé' de 7' classe 
Préposé de 8' classe 
Préposé stagiaire 2' échelon 
Préposé stagiaire 1., échelon 

V. - Se.rvice des P. T. r. 
Commis principal hors classe 
Commis prinçipal 1re classe 
Commis principal 2, classe " 
Commis principal 3' classe 
Commis hors classe 
COmmis de 1" classe 
Commis de 2' classe 
Commis de 3,' classe 
cOmmis de 4< classe 
Commis de 5' classe 
Corn.mis de 6' classe 
Commis de 7, classe 
Commis de 8' classe 
Surnuméraire 
Stagiaire 2' échelon 
Stagiaire l~r échelon 

VI. - Service Radioileclrîque 

CQmmÎs ou mécanicien radio principal 1re classe 
Commis ou mécanicien radio principal 2' classe 
Commis ou mécanicien radio principal 3' classe 
Commis ou mécanicien radio principal 4' classe 
Commis ou mécanicien Tadlo principal 5' ciasse 
Commis ou mécanicien radio p'dncîpaJ 6' classe 
Commis ou mécanicien radio Ire classe 
Commis ou ITléca.niden radio 2' classe 
CommiS ou mécanicien radio 3' classe 
Commis ou mécanicien radio 4' classe 
Commis ou mécanicien radio 5' classe 
Commis ou mécanicien radio 6' classe 
Commis ou mecanicien radio 7' classe 
Commis ou mécanicien radio 8' cla'sse 
C{)mmis ou mécanicien radio stagiaire 

l'Ii. - Services Civils (Bureaux) 

~mmis d'administration principal lrè classe 
Commis d'administration principal 2e classe 
Commis d'administration principal 3c classe .'
Commis d'administration principal 4<:: classe. 
Commis d'administration principal 5e .c1àsse 
Commis d'administration principal Ge classe 
Commis. d'administration Itc classe 
Commis d'administration 2t classe 
Commis d'administration 3e eIasse 

TERRITOIRE 


SOLDES 

AU 16 JUIN 1940 

13.000 
Il,500 
10.500 

9.500 
8.200 
7,000 
5.900 
5,150 
4.600 
4,400 
4.200 

18.000 
17.000 
15,500 
15.000 
14.000 
13,000 
11,500 
10,500 

9.500 
8.200 
7,000 
5.900 
5.150 
4.600 
4.400 
.4.200 

18.000 
'17.000 

15.500 
15.000 
14.000 
13.000 
11.500 
10.500 

9,500 
8.200 
7.000 
5.900 
5,150 
40200 
3.500 

18.000 
17.000 
15.500 
15.000 
14,000 
13.000 
11.500 
10.500 
9.500 

DU TOGO 


.SUPPLÉMENT 
PROVIS()lRB 


OB TRAITEMENT 


8,000 
8.000 
8.000 
8.000 
7.000 
5.000 
4,200 
4.200 
4.200 
3.500 
3.500 

8,000 
8.000 
8.000 
8.000 
8000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
7.000 
5,000 
4.200 ' 
4.200 
4.200 
3.500 
3,500 

8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8,000 
8.000 

8000 

7,000 

5.000 
4.200 
'4.200 
3.500 . 
3.500 

8.000 
8.000 
8.000 
'8.000 
8.000 
8,000 
8.000 
8.000 
8.000 

SOLDES 

AU t" "AI 1943 

:l1 ,000 
19.500 
18.500 
17.500 
15.200 
12.000 

. 10.100 
9,350 
8.800 
7.900 
7.700 

26.000 
25.000 
23.500 
23,000 
22.000 
21,000 
19,500 
18.500 
17.500 . 
15.200 
12,000 
10.100 
9,.350 
8.800 
7.900 
j.700 

26.!l00 
25.000 
23.500 
23.000 
22.000 
21.000 
19.500 
18.500 
17.500 

,15.200 
12.000 
10.100. 
9.350 
7.700 
7.000 

26.000 
25.000 
23.500 
23.000 
22.000 
21~OOO 

19.500 
18,500 
17,500 
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HIERARCHIE 


Services Civils (Sureaux) (suite) 

Commis d 1administration 4e classe 
Commis d'administration 5e classe 
Commis d'administration 6e classe 
Commis d'administration 7c classe 
Commis d'administration St: classe 
Commis ~tagjaire 21:: échelon 
Commis stagiaire l et échelon . . . 

l'lll, - Illterprètes 

Interprère en chef Ire classe 
Interprète en chef 2< classe 
Interprète principal de 1re classe 
Interprète principal de 2< classe 
Interprère principal de :Je classe 
Inrerprère principal de 4< classe" 
Interprète principal de 5' classe 
Interprète de 1re classe 
Interprète de 2' classe 
Interprète de :Je d~sse 
Interprète de classe4_ 
Interprète de 5- classe 
Interprète stagiaire 2e_ échelon 
Interprète stagiaire 1er échelon 

IX. Sew;ce de Police et StJrété. 

Inspecteur auxiliaire princ.ipal 1" classe 
Inspecteur auxHiaire principal 2' classe 
Inspecteur auxiliaÎre principal .M3- classe 
Inspecteur auxiliaire principal 4e classe 
I~pecteur auxiliaire principal 5e , classe 
Inspecteur auxiliaire principal 6e classe 
Inspecteur auxiliaire 1re classe 
Inspede~r auxiliaire :le classe 
Inspecteur auxiHa,îre :Je classe 
Inspecteur auxiliaire 4' classe 
Inspecteur. auxiliaire 5- classe 
Inspecteur auxitiaire 6' classe 
Inspecteur auxUïaire 7' classe 
Inspecteur auxiliaÎre 8" classe 
Inspecteur stagiair~ 2e échelon 
Inspecteur stagiaire 1er échelon 

TABLEAU B 

CADRES SUBALTERNES 

1. - Se'rvlc~ de r Ellseif{nement 

M(miteur ou monitrice 1re classe 
Moniteur ou monitrice 2e classe 
Moniteur ou monttriee 3< classe 
Moniteur .ou monitrice 4' classe 
~oniteur ou monitrice 5- classe 
Mo'niteur ou monitrice fic classe stagiaire 

SOLDES 

AU 16 JUIN 1940 

8200 
7,000 
5,900 
5.150 
4.600 
4,400 
4,200 

18.000 
17.000 
15.000 
13.500 
11.500 
10,000 , 
8.200 
7.000 
5.900 
5.S00 
5,150 
4.600 
4.400 
4,200 

18.000 
11.000 
15.500 
15.000 
14,000 
13.000 
11.500. 
10,500 
9.500 
8.200 
i.OOO 
5.900 
5,150 
4.600 
4.400 
4.200 

8.200 
7.000 
6500 
5.900 
5,SOO 
4.500 

SUPPLÉMENT 
PROVISOIRE 

OS TRAITEl\1ENT 

7,000 
5000 
4,200 
4.200 
4.200 
3,500 

_ 3,500 

8.000 

'8.000 

8.000 

8,000. 

8.000 
8.000 
7.000 
5.000 
4.200 
4.200 

4,200 

4,200 

3,500 

3.500 ' . 

8.000 

8,000 

8000 

8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 

8,000 

7.000 

5,000 

4,200 

4,200 

4.200 

3,500 

3.500 , 

7.000 
5.000 
5.000 

4,200 

4,200 

3.500 

SOLDES 

AU 1'''' MAt 1943 

15,200 
12,000 
10,100 
9.350 
8,800 
7.900 
7.700 

26.000 
25.000 
23.000 
21.500 
19,500 
18.000 
15.200 
12,000 
10.100 
9.700 
9,350, 
8,800 
7.900 
7.700 

26.000 
as.OOO 
23,SOO 
23,000 
22,000 
21,000 
19.500 
18500 
17.500 
15.200 
12,000 
10,100 
9.350 
8,800 
7,900 
7.700 

15,200. 
12,000 
Il.500 . 
10.100 
9.700 
8,000 
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... 

SUPPLÉMENTSOL[)E;> 	 SOL[)ES1 

PROVISOIRB 
AU 16 JU,'" 1940 	 AU le, ~IAI 1943

HIERARCHIE 
DE TRAITEMENT 

. 

. 

Il. Service de Santé" 
.~, 

Infirmier ou infirmière major, 1" classe 8.200 7.000 15,200 
Infirmier ou infîrmîÈre major 2' Classe 7.000 5.000 12,000 
[nfÏn'nier ou infjrmiè~e major 3' classe 6,700 5,000 1000 
Infirmier ou infirmière major <te classe 6.400 5'000 11.400 
Jnfirmier· ou infirmièt:c major 5' classe 6.100 5,000 11.100 
Infirmier ou infirmière 1re classe" . 5.800 4,200 10,000 

.' Infirmier ·ou infhmière 2< classe 5,500 4.200 9.700 
Infirmier "OU infirmière 3' classe 5.200 4.200 9400 

, Infirmîer ou ~n!irmière 4' cla$se 4.900 4,200 9.100 
Infirmier ou infirmière 5< Classe 4,000 4.20ù 8,800 
E!ève infirmier 3.900 3,500 7.400 

Service d'Hygiène 

Brigaqier-chef 1« classe 	 5.900 4.200 . 10.100 
"Brigadier.çhef 2' Classe 	 5.5UO 4.200 9,700 


4,800' •
Brigadier de 1re classe 	 4'200 9.000 

Brigadier de 2e classe 4.300 3.500 7.800 

Garde de l(ç classe 3.900 3.500 7.400 . 
. Garde de 2' classe : 3.800 3.500 . 7.300 

'Garde de 3' classe 3.000 .3.500 7.100 

Garde de 4' classe 3.500 3,500 7.0.00 

111. - Service de l'Agriculture 

Moniteur de 1re classe" 
 8.200 	 7.000 '15.200 

Moniteur de 2e classe 7.000 5,000 '12.000 

" 6.500 5.000 '11.500
Moniteur de 3e classe 

Moniteur auxiliaire 1re classe 5,900 	 4,200 10.100 
5.500 4.2QO 	 9,700Moniteur auxiliaire _ 2' classe 

Moniteur auxiliaire 3' classe '. 
5.150 4.200 .9.350 


. 4.500. 3.500 8.000
Moniteur auxiliaire 4' classe 

3,900 .3,500 7.400 • 
Moniteur auxiliaire 5' ciasse 	 .~' . 

Elève moniteur , , .. 	 3.500 3,500 7.000 
~.:, 

IV. - Se1vice des P. T. T. 

Facteut ou surveiUant~chef 1'" classe 7.000 5.000 ·1~.OOO 


Facteur ou sUT\'eiJlant~chef 2' classe 11.000
6.600 5,000 


Facteur ~u surveHlant-ehef 3' elasse . '.30tl 5.000 11.300 

Fadeur ou surveillant 1" classe ./. 5.900 4.200 10.10U 

Facteur 'Ou surveillant 2' classe 5.800 4.200 10.000 

Facteur OU surveilJant 3' classe 5.600 4.200 9.800 

Facteur ou surveillant 4' elasse 5,~OO 4.200 9.000 

Facteur ou surveillant 5' classe 5.200 4.200 9,400 

Fadeur .ou surveillant (le classe 5.150 4.200 9.350 

Auxiliaire 1re classe 4.800 4.200 9.000 

Auxiliaire 2' eIasse , 4.500 3.500 8.000 


,Stagiaire 3' classe 	 3.900 '3.500 7.400 

V. - PlanIons 
Brigadier-planton 1re c13.sS~ 5.900 4,fOO 1Q.100 

Brigadier"pl~n1nn 2' classe 5.500 4.200 9.700 

Planton de 1re elasse .- . 5.200 9.400
4.200 

Planton de 2' classe 4.800 4.200 9,000 

Planton de ,3e classe 4.000 • 4.200 8800 

Planton de 4< classe 4.300 3.500 7,800 

Planton de 5' classe_ 4.l00 3.500 7,700 

Planton de 6' classe 3.900 3.500 7.400 

Planton de 7' classe 3,800 
 3.500 	 7.300 
Planton de 8' classe 3.000 3.500 7,100 

Planton de 9< classe 3.500 3.500 7.000 
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SOLDES 
HIERARCHIE 

AU 	16 JUIN 1940 

VI. 	 - Serviée des Douan6 

'(Gardes-Fmnfières) , 


Sergent de' 2< échelon 5,800 
Sergent de 1er éçhelon . 5'500 
Caporal de 2' échelon , 5.000 
'Caporal de le.r échelon 4.750 
Garde de 1re çlasse . 40300 
Garde -de '2c classe . 4.100 
Garde de 3e classe .• 3.700 
Garde de 4e classe . 3,450 
Garde de 5e classe • 3.200 
Garde stagiaire ,".'. -. 3.01)0_--..:.._-­

TABLEAU Cl 

EMPLOIS SUPÉRIEURS DES t. P. 

1. ~ ~J1a1tres-Ouvr;ers . 
Maître-ç>uvrier principal hors classe 18.000 
Maitre-ouvrier principal 1re classe­ 17.000 
Maitre-ouvrier principal 2e classe 

! 

15.500 
Maître.-ouvrier de 1re classe 15.000, 
Mattre..ouvrier de 2e classe 14,000 
Mattrc"'Ûuvner de 3' classe ' 13.000 
Maître-ouvrier de 4- classe 11.500 
Maitre..ouvrier de 5e classe 10.500 
Maître-ouvrier de 6- classe , 9.500 

Maître-ouvrier de 7e classe 
 8'200 

11. 	- Mallre.i~OI!t!rafeurs • 
Maîtrc-opérateur principal hors classe 18.000 " 

Maître..opérateur principal 1re . classe 17.000 
Maître-opérateur principal 2r classe 15.500 
Maître-opérateur de 1re classe 15.000 
'Maître-<>péraieur de 2' classe 14.000 
Maîtr~-opérateur de 3- classe 13.000 
Maîtrcw()pérateur de .< classe 11.500 
Manre-opérateur de 5< classe 10500 

' ..MaîtrN>pcrateur de {je classe 9.500 
Maître-opérateur de 7" classe~ 8.200 

111. - Chef.> de Brigade 

Chef de brigade principal hors classe 15,000 
Chef de brigade principal 1re classe 14.000 
Chef de brigade principal 2< classe 13.000 
Chef de brigade de 1re classe . 11.500 
Chef de brigad<! de 2< elasse 10,500 
Chef de brigade de je classe 9.500 
Chef de brigade de 4< classe &.200,.----- ­

. 
TABLEAU D 

EMPLOIS SUBALTERNES DES T. ·P. 

Service AIJI~mobile 
Mécanicien·conducteur principal 1re classe 	 ' .. 8.700 
Mécanicien-condudeur principal 2." classe 8.200 
Mécanic:iello<:ondudcur principal 3e classe .7.700 
Mécanicien..conducteur principal 4e classe 7.000' 
Méœnicîen-con'ducteur 1re classe . . 5.900 

SUPPLÉMENT SOLDES 
PROVISOIRE 

AU 1er MAI 1943
D2 TRAITEMENT 

4.200 10,000 
4.200 9.700 
4.200 9,200 
4.2()() 8.95() 
3.500 7.800 
3.500 	 7.600 
3.500 7.200 
3.500, 6:950 
3,500 6.700 
3,500 6.500 

8,000 26.000 
8,000 25.000 
8.000 23.500 
8.000 23,000 

.8.000 22.000 
8,000 21.000 
8.000 19,500 
8.000 18·500 
8.0UO 17,500 
7.000 15.200 

8.000 26.000 
8.000 25.000 
8.000 23.500 

.8.000 23.000 
8.000 22.000 
8.000 21.006 
8.000 19.508 
8.000 18,500 
8000 17.500 
7,000 15.200 

8.000 23.000 
8,000 22.000 
8,000 .21000 
8,000 19,500 
8'000 18.500 
8.000 17.500 
1.000 15.200 

7.000 15,700 

7·000 15,200 
6.000 13.700 
5.000 12000 
4.200 10.100 .. 
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HIERARCHIE 
SOLDES 

AU 16 JUIN 1940 

SUPPL.ÉMENT 
PROVJSOIRE 

DE TRAITEMENT 

SOLDES 

AU 1er MAI 1943 

Service Automobile (Suite) 

Mécanicien-conducteur 2e classe 
Mécan.ich:~n-oonducteur 3e classe 
Mécanicien-oonducteur 4e classe 
Mécanicien-conducteur 5e classe 

5.500 
5.150 
4.500 
3.900 

4.200 
4200 
3.500 
3.500 

9.700 
9,350 
8.009 
7400 

Service des Routes 

Surveillant-chef 1re . classe 
Surveillant-chef 2' classe 
Surveillant-chef" 3' crasse 
,?urveillant de 1re classe 
Surveillant de 2' classe 
Surveillant de 3' classe 
Surveillant de 4' classe 
Surveillant de 5' classe 
Surveillant de 6' classe 
Surveillant de 7' classe 
Surveillant de 8' "classe 
Surveillant stagiaire de 9' classe .. . 

. 

7,000 
6.600 
6.300 
5.900 
5.800 
5.600 
5,400 
5.200 
5.150 
4.800 
4.500 
3,900 

5.000 
5.000 
5.000 
4.200 
4,200 
4.200 
4.200 
4.200 
4.200 
4.200 
3.500· 
3.500 

12.000 
11.600 
11.300 
10.100' 
10.000 
9.800 
9.600 
9.400 
9,350 
9.000 . 
8.000 
7.400 

Ouvriers 

Ouvrier de 1re classe 
Ouvrier de 2' classe. 
Ouvrier. de 3' classe 
Ouvrier de 4' classe 
Ouvrier de Sc ,classe 
Ouv.rier de 6' ,classe 
Ouvrier de 7' classe 
Ouv:rier de 8' classe' 
Ouvrie~..... stagiaire 

. 7.000 
5,900 
5.150 
4.600 
4.400 
4.200 
.4.000 
3.800 
3.600 

5.000 
4.200 
4,200 
4.200 
3.500 
3.500 
3.500 
3.500 
3.500 

. 

12.000 
10.100 
9.350 
8.800 
7,900 
7.700 
7.500 
7;300 
7.100 

Opérateurs 

Opérateur de 1re classe 
, 

7,000 
/ 

5.000 12.000 
Opér:;iteur de 2' classe 
Operateur de 3' classe 
OpérateUr . de 4' dasse 
Opérateur de 5' classe ~ 

Opérateur de 6' clé!-sse 
Opérateur de 7' classe 
Opérateur de 8e classe"­
Opérateur . stagiaire 

Chàuffeur de 1" c1ass·e 
Chauffeur de 2' elasse 
Chauffeur de 3e . classe 
Chauffeur: de 4' classe 
Chauf~eur de 5' classe 
Chauffeur de 6' classe 
Chauffeur de 7' classe 
Chauffeur de 8' classe 
Chauff~ur stagiaire 

Chauffeurs' 

5.900 
5.150 
4.600 
'4,400 
4.200 
4.000 
3.800 
3.600 

. 7.000 
5.900 
5.150 
4.600 
4.400 
4.200 
4.000 

·3.8UO 
3.600 

4.200 
4.200 
4.200 
3.500 
3.500 
3.500 
3.500 
3.500 

5.000 
4.200 . 
4.200 
4.200 
3.500 
3.500 
3.500 
3.500 
3'500 

10.100­
9,350 
8.800 
1.900 
7.7;'0 
7.500 

.7.300 
7.109 

12.000 
10.100 
9.350 
8.800 
7.900 
7'700 
7.500 
7.300 
7.100 
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. 

HIERARCHIE 

Chefs d'Equipe 

Chef d'équipe de l" classe 
Chef d'équipe de 2" classe 
Chef d'équipe de 3' classe 
Chef d'équipe de 4' classe 
Chef d'équipe de 5e classe 
Chef d'équipe de 6' classe 
Chef d'équipe de 7' classe 
Çhef. d'équipe de S, classe 
Chef d'équipe stagiaire

--,-:_..:..- ­

, 

Gardiens de Phare 

Gardien de phare principal 1re claSse 
Gardien de phare principal 2e classe 
Gardien de phare de 1re classe 
Gardien de pha~ de 2e claSse 
Gardien de phare de 3e classe 
Gardien- de phare de. 4c classe 
Gardien de phare de ~5e _classe 
Gardien de phare de 6e classe 
Gardien de phare stagiaire­

----.- ­
TABI.EAU E 

EMPLOIS SUPÉRIEURS DES C, F. 

Chels de'.Slalion 

Chef de 'Station principal hors classe 
Chef de station principal 1re classe 
Chef de- station principal 2e dasse 
Chef de Station principal 3e dasse 
Chef de station principal 4e classe 
Chef de station' p~incipal 5' cl.sse 
Chef de station de 1re classe 

,Chef de st.tion de :le classe 
Chef de station de 3e claSSe 
Chef de stalion de 4' classe 

,.----_:..:. 

. " 

'. 

, 

Chefs de r;a;ns el .Receveurs 

Chef de train ou receveur principal' 1re classe 
Chef de, train ou receveur principal 2e classe 

Chefs de Brigade 

Chef de brigade prindp.1 1" classe 
Chef de brigade principal 2' classe 
Chef de brigade .de 1", classe ' 

. C!lef de brÎgade de :le classe, 

Mécaniciens· 

Mécanicien principal hors classe 
Mécanicien principal 1re classe 
Mécaniden prindpal 2e classe 
'Chef~mécanicien 'de 1re classe 
Chef..mécanîcien de· 2c 'classe 
Chef~IDécanicien de 3e classe 
Chef-mécanicien de 4c', clàsse 
Chef·mécanicien dc" 5e classe 
Chef~mécanicien de Oe èlasse 
Chef~mécanic1en .de 7e classe 

, 
• 

~ 

SUPPLÉMENTSOLDES 
'PROVISOllŒ 

·...u 16 JUIN 1940 
DE TRAITEMENT 

1 

7,000 5.000 
5:900 4.200 
5.150 4,2flO 
4,6(J(J 4,2flO 
4,400 3.500 
4.200 3.500 
4.000 3.500 
3.800 3.500 
3.600 3.500 

7,000 5,000 
5900 4,200 
5,150 4,200 

4,2004.600 
3,5004.400 
3.5004.200 
3.5004.000 
3,SilO3.800 

3,6(J(J 3;500 

8.00018.000 
8.000 ' 

15,500 
17.000 

8,000 
.15.000 8,000 
14,000 8,000 
13,000 8:000 
Il,500 8000 

8,00010.500 
9.500 8.000 

7,0008.200 

9,500 8.000 
8,200 7,000 

8,000 
.10,500 

. 11.500 
8,000 

9,500, . 8.000 
7.0008.200 

8.000'18,000 
17.000 ' 8,000 
15.500 	 8,000 
15.000 8000' 
14.000 	 8,000. 
13,000 8,000 
11,500 8.000 
10.500 	 8.000 . 

9,500 8,000· 
8.200 	 7.000 

SOLDES 

...u 1" ...... 1943 

12,000 
10.100 
9,35il' 
8.BOO 
7,900 
7.700 
7,500 .• 
7300 
7,100 

12.000 
10;100 

9,35il 
8,BOO 
7,900 
7,700 
7.500 
7.300 
7.100 

26.000 
25.000 ' 
23.500 
23.000 
22.000 
21.000 
19.500 
18.500 
17,500 
15,2(}O 

19500 
18.500 
17,500 
15,200 

26.000 
25.000 
23.500 
23.000 
22.000 

'21,000 
19,900 
18.500 
17.500 
15.200 
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HIERARCHIE 
SOLDES 

AU 16 JUIN 1940 

SUPPLÉMENT 
PROVISOIRE 

DE TRAlïE:AIBNT 
. 

SOLDES 
1· AU t', MAI t943 

Ouvriers 

. 

Maître-ouvrier principat hors classe 18.000 8,000 26.000 
Maître-ouyrier principal· 1re classe 17.000 8.000 25.000 
Maitre-ouvrler principal 2e classe 15.500 8.000 23.:100 
Maître..()uvrier de 1re 'Classe 15·000 1NIOO 23.000 
Maltre-ou,""f'îer de 2e classe 14·000 8.900 22.000· 
Maîtr~uvrier de 3t classe 13.000 8.000 21.000 
Maître-ouvrier de <te classe 11.500 8.000 19'.500 
Maîtrc-ouvrier de 5è classe 10.500 8.000' 18.500 
Maître-.ouvrier de 6e classe 9.500 8.000 t7.500 . 

Maîtr~uvrier de 7e. classe 8.200 7·000 15.200 

~ Pointeurs 

Pointeur principal de 1re classe 9.5001 .8000 17500 

PoÏnteur principal de 2e classe 8.200 7.000 15.200 

TABLEAU F 

E1'!lPLOIS SUBALTERNES DES C. F. 

Facteurs:.Enregislreurs" 

Fadeur..enregistr:eur de 1re classe 7000 5.000 12.000 
Fadeur-enregistreur de 2c classe 5.900 4.200 lo.tOO 
Fadeur-enregistreur de :Je classe .. 5.156 4.200 9.350 
Fa~eur-enregistreur de 4e classe 

-.~~-

Chefs de Trains ei.l?eceveuTS 

4.600 4.200 8·800 

Chef de train ou receveur de· 1re classe 7.000 5.000 12.000 
Chef d~ train ou receveur de 2e classe 5.9011 .j.200 10.100' 
Chef de train ou receveur de 3e classe ~.150 • 4.200 9.350 
Chef de train ou receve1.J;r de 4e c!$se 4,600 4.200 • 8.800 

ou receveur de 5c dasseChef de train. 4.300· 3.500 7.800 
Chef de train ou receveur de' 6e classe 4.100 3500 7'600 
Chef de train ou receveur de 71! classe 3.900 3.500 7.400 
Chef de train ou receveUr de Se classe 3.700 3'500 7.200 
Chef de train ou receveUr stagiaire 3500 3.500 7.000' 

Téléphanis/es 

Téléphoniste principal de 1re classe 7.000 ·5.000 12.000 
Téléphoniste principal' de 2e classe 5.900 4.200 10.100 
T êléphoniste principal de 31! classe 5.156 4.200 9.356 . 

. Téléphoniste de 1" classe. 4.600 4.200 8.800 
Téléphoniste de 2' classe 4360 3,500 7.800 
Téléphoniste de :le classe 4.100 3.500 7,600 
Téléphoniste de· <le classe 3.900 3.500 7.400 
Téléphoniste de 5' classe 3.700' 3500 7.200 
Téléphoniste stagiaire 

·Hommes d'Equipe 

" 
3.500 3.500 7.000 

Homme d~équfpe de' 1re tlasse .4.600 4.200 8.800 
Homme d'éqt\Îpe de 2~ classe 4.300 3.500 7.800 
Homme d'équipe de 3e classe 4.100 3.500 7.600 
Homme d'équipe de 4{l classe 
Homme d l équipe de ~ classe 

'. .3.900 
3.700 

3.500 
3.500 

7.4()0 
7.200 

Homme d 1équipe stagiaire' : 3.500 3.500 7.000 
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SUPPLÉMENTSOLDES . SOLDES 
PROVISOIREHIERARCHIE' 

A'" 16 JUIN 1940 AU 1" MAI 1943···.·l DE TRAJTEMENT 
. 

Aiguilleurs 

Aiguilleur de 1re c1as!ie 4.600 8.8004.200 
AiguiIleur üe 2e dasse 4.300 3.500 7'.800 
AigÙilIeur de 3e classe' • 4.100 3.500 7.600 
AiguiHeur de 4e classe 3.900 3.500 .7.400 
Aiguilleur de 5e classe 3.700 3.500 7.200 
Aiguilleur, stagiaire 3.500 7.0003.500 

Chefs d'Equipe 

Chef d'équipe de 1" dasse 7.000 5.000 12.000 
Chef d'équipe de2e classe 5.900 4.200 10.100 

4.200 ...Chef d'équipe de 3e . classé 5;150 9.350 
Chef d'équipe de 4e clàsse 4.600 4.200 8.800 
Chef d'équipe de 5e classe 7.800'4.300 3.500 
Chef d'équipe de Ô' classe 4.100 7.6003.500 
Chef d'équipe de 7' classe 3.500 7.4003.900 

. Chef d'~quipe de. S'classe 3.700 3.500 7.200 
Chef d'équipe stagiaire 3.500 7.0003.500· 

/

Poseurs 

Chef poseur - de 1re classe , . 5.000 12.0007.000· 
Chef poseur de 2é classe 4.200 10.1005.900 
Chef poseur de 3e classe 5.150 4.200 9.350 
Chef 'poseur de 4' classe 4.200 8.8004.600 
Chef poseur de 5e classe 4.300 3.500 7.800 
Chef poseur, de 6e classe 4.100 7.6003.500 
Poseur de 1re classe ' .. 3.50G 7.4003.900 
PQseur de 2e classe · 3.700 3.500 7.200 
Poseur· stagiaire ., .7.0003.500 3.500 

Mécanicien..s 
\ 

"Mécanicien de 1" classe 5.000 12.0007.000 
Mécanicien de 2' classe · 5.900 4.200 10.100 
Métanide'n de 3' classe 
Mécanicien de 4' classe 
Mécanicien de Se c!ass-e 
Mécanicien de 6' classe 
MécanIcien de 7' classe 
~Mécaniéien de 8' classe 
Mécanicien stagiaire .. 

Chauffeurs 

Chauffeur de 1" classe 
Chauffeur de 2' classe 
Chauffeur de 3' classe' 
Chauffeur stagiaire 

Visiteurs 

Vjsiteur ~""de ln:: classe 
Visiteur de 2' classe 
Visiteur de 3' classe 
Visiteur ~tagiaire 

· 5.150 
4.600 
4.300 
4.100 
3.900 
3.700 
3.500 

4.100 
3.900 

·3.700 
'. . · 3.500 

4.100 
3.900 
3.700 
3.500 

4.200 
4.200 
3.500 

.3.5ÔO 
3.500 
3.500 
3.500 

3.500 
3.500 
3.500 
3.500 

3.500 
3.500 
3.500 
3.500 

9.350 
8.800 
7.800 
7.600 
7.400 
7.200 
7.000. 

7.600 
7.400 
7.200 
7.000 

7.600 
7.400 
7.200 
7.000 
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HIERARCHIE 

. 

SOLDES 

AU 16 JUIN 1940 

SUPPLÉMENT 
PROVISOIRE 

DE TRAITnM.ENT 

SOLDES 

AU t'H"MAI 1943 

Oùv~ier's 

Ouvrier de 1" classe '1'.000 5~000 12~OOO 
Ouvrier de 2C classe 5.900 4.200 10.100 
Oùvrier de 3e classe 

, 
5.150 4.200 9.350 

Ouvrièr de 4' classe 4.600 4,200 8.800 
Ouvrier de Se -classe. ' 4.300 . 3.500 7.800 
Ouvrier de 6e' classe · " . ? 4.100 3.500 7.600 "­
Ouvrier de~ 7' classe , . 3.900 3.500 7.400 
Ouvrier de Si classe '. 
Ouvrier siagiaire , · 

3.700 
3.500 

3.500 
3.500 

1.200 
7.000 

Conotiers 

Maitre-canotier principal hors classe' . 
1.000 5.000 12.000 

Maître-canotier principal 5.900 '4200 JO.l00 
Maitre..canotier . :- . . 5.150 4.200 9.35Q 
le~ Maître " . ~ . 4.600 4:20(j 8.800 
2' Maître . , 4.300 3.500 1.800 
'Quartier-maître " .' , 4.100 . 3.500 ·1600 
Canotier de 1" classe · 3.900 3.500 

. '7.400 
Canotier de 2' classe · ~ 3.100 3.500 '1.200 
'Canotier stagiaire · 3.500 3.50.0 1.000 

. 

'poÎnteul',f 

Pointeur de 1" classe 1.000 5.000 12.000 
Pointeur de 2' classe · 5.900 4.200 10.100 
Pointeur de 3' claSse 5.150 4.200 9.350 
Pointeur de 4' classe 

, 
4.600 4.200 8.800 

Pointeur de 5' da$.Se ~ . 4.300 3.500 7.800 
Pointeur de 0­ classe . 4.100 3.500 7.600 
Pointeur de 7' classe · 3.900 3.500 7.400 
Pointeur de 8' classe 3.700 3.500 7.200 
POÎnteur stagiaire · , · '3.500 3.500 1.000 ,

__M 

~ ~ ~ 

AR.R.ET E No 572 F. da 31 octobre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CIiEF DES COLONIES, 
. CHeVALIER DE LA LÉmON olHoNNeuR1 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO P. l" 

Vu, le décret du 2;3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs -du commissaire de la République au Togo; 

Vu le pécret du :2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde du personnel colonial, en­
semble ~tous les actes qui Pont modifié ou complété et 
notamment le décret du 27 septembre 1943j 

VU" le décret du 30 decembre 1912, sur le régime- financier 
d.~s colonies et les actes SUbséquents qui l'ont modifié; 

Vu' le décret du 20 janvier 1935, complété l'ar celui du 
25 août 1935, relatif aux règles de cumul en matIère d'indem~ 
nUés; ­

Vu l'arrêté ilo 174 du 30 mars 1938 approuvé par dépêche 
ministérielle. du 4 mars 1938 relatif ~ux suppléments de 
fonctions) indemnités pour frais de représentatîon et de 
service pouvant être aUoués au personne~ européen en service 
aU Togo, en exécution du ~écret du 11 juillet 1936; 

Vu l'arrêté nO 662 du 5 dé<:embre i939 relatif aux supplé. 
ments de fonctions, aux' indemnités pour frais de représenta~ 

tion et de serVlce pouvant être alloués au personnel européen 
en service au Togo; ­

Vu l'arrêté nO 336/F. du 8 juin 1943 fixant l'indemnité 
pour frais de représentation du secrétaire général j 

Vu le télégnimme n6 192/F. du 29 octobre '1943 du gouver­
neur général de l'A.IO. P., haut-commissaire de la République 
au Togo: ~ 

Sous réserve U'approbation du gouverneur général, haut~ 
commissaire; . 

ARRETE: 
A~nCLE P~EM!E~. ~ - L'arrêté no 336(F. du 8 juin 

1943 et le tableau no 2 - Frais de représentation 
et de service - Cercles et subdivisions, objet de 
l'arrêté nO 662 dU' 5 décembre 1939 sont abrogés et 
remplacés par le tableau ci·annexé. . 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui entrera {!!l vigueur
i i 

pour compter. du 1" octobre 1943, Sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin se.ra. 

Lomé, le 31 octobre 1943. 
A. MERCADIER. 

Appr.oavé par arrêté général IL" 3948/F 2 dit 18 nD­
vembre 1943. 
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TABLEAU' Nd 2 

Fi'ais dt.' 'l'cprésentation et de service 

FONCTIONS 
TAUX 

ANNUELS 

-

OBSERV ATlONS 

. i 
i , 
i 

1r>j- S·ecrétaire Général 12.000 
! 

Inspecteur des Affaires Administratives. 12.000 
Cher de Cabinet du Commissaire de la République. . . 

9,000 

'}.of Cercles et Subdivisions. Jndemnités non -cumulables dans le cas où 

c'ommanda"nt de Cercle de Lomé, Adminish'ateur-
Maire de Lomé,U) 

Commandant de Cercle du Centre , 

9.000 
9.000 

un même fonctionnaire remplirait- à 
plusieurs de ces fonctÎons. 

, 

la- fois 

Commandant de Cercle de Sokodé . 8.400 
. Commandant de Cercle d'Anéc'ho. 7.500 (1) La mi)hié des frai. aUoué$ est impuf~ble au Budget 

Commandant. de Cercie de Mango , , , 6.000 de la Commune-Mûte de LQmé. 

Cher de Subdivision de Klouto et de Tsévié. 
'. Cher de Subdivision de Lomé , ..'. 

5.400 
4.500 

.. 

Chef de Subdivision de Lama-Kara . 3.600 
Cbef de Subdivision d'Alakp.mé, B....l'i "., S,k"l 
Cbefde Subdivision de Mango et de Dapango 

. 

.: 3000 
- 2,400 

-_.-~ .....,~ 
Indemnité de zone 

ARRETE No 591 p. du 10 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEt.J1~ EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR~ , 

. COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' P. i., 

. Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant ies attributions. 
et les pouvoîrs dit commissaire de la Rêpûblique au Togo; 

Vu le décret' du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accesoires des ,fonctionnaires ct" agents 
des services coloniaux et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du gouverneur général de PA. O. F., haut~ 
commissatre de 1~ République au Togo nO 982 F. du 6 mars 
1943 réglementant la solde et les aHocations accessoires-,rlu 
personnel colonial -en service en Afrique occidentale ft:ançaise~ 
rendu applicable. au Togo par arrêté nO 316 F:' du 31 mai 
1943; . - "~ ... 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde et 
aUX allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services coloniaux rétribués sur les budgets géné~ 
raux, locaux et spéciaux et anne.'<:es de l'A. O. f. ct du Togo; 

Vu l'arfêté nO 3,553 du 7 octobre 1943 du gouverneur géné­
ral de l'A. 0: .F. réglementant le mode et les conditions de 
concession de l'indemnité de zone; . 

Sous réserve d'approbation ultérieure en conseil- d'admi­
nistration; . ' 

ARRETE: 
A~T1tLE PREMIER_ Les cadres J.ocaux européens et 

in'dig~nes y compris les miliciens et les gardes cercles 
sont, vis-à-vis des droits à l'indèmnité de zone,c1assés 
en trois catégories: -

PremÙre catégorie: Tous cadres locaux européens. 
Deuxième cat4gorie: Cadres supérieurs indigènes 

ci-apnès désignés: . 
Aides-médecins du service de santé; 
Instituteurs de l'enseignement; 
Agents de l'agriculture; , 
Commis et préposés des douanes; 
Commis, surnuméraires et stagiaires des P. T, T.; 
Commis d'administration; 
Interprètes; 

Inspecteurs-auxiliaires èt inspecteurs stagiaires de 
police; . 

Commis et mécaniciens radiotélégraphistes; 
Maîtres-<luvriers, maîtres-<lpérateur.s et chefs de hri· 

gade des travaux publics; 
Chefs de station des chemins de fer; 
Chefs de trains et receveurs des chemins de. fer; 
Chefs de brigade des chemins de fer; 
Mécaniciens des chemins de fer; 
MaÎtres-{)uvriers des chemins de fer; 

, Pointeurs prinCipaux des chemins de. fer. 
l1 Troisième catégorie: Tous cadres autres que ceux 

indiqués ci-dessus. 
A~T. 2, - Les agents qui, par rapport à l'arrêté 

général du 6 m'ars 1943, seraient déclassés, .par 
application des dispositions du' présent arrêté, ne 
rembourseront pas les sommeS qu'ils ont pt! percevoir 
en trop pendant la période du 1er mai au 1er octobre 
1943. 

ART. 3,' - 'Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires. 

A~T. 4, - Le prlsent arrêté qui aura son effet 
pour compter du premier mai lQ43, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1943. 
A. ME~CADIER, 

Ratifié en cOflSeil d'administration dans sa séance du 
30 novembre 1943. 

1 
Régim. f~rc.lier 

Palmiers à huil" 

ARRETE No 632 A. E. du 23 novembre 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN OiE!' DES COLONIES, 

CHEVALIER ne: LA r..totoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

http:ADMINISTRATEt.J1
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Vu le déCret du 13 mars 1926 sur le domaine eLle régime

des terres au Togo; 


Vu le décret. du 15 août 1914 sur Jes- droits fonciers indi­ 1 

~-; 1 
yu le décret du 5 février 1938 portant organisation pu ['

régime forestier du territoire du Togo platé' sous le mandat 
de la Pr~:m-c~; -,,, 

Vu l'arrêté nO 4()8 du 15 juillet 1938 portant application Il' 
~ au Togo de certaines dispositions du decret du 5 février i, 

1938 sur le régime forestier du territoire; 
Vu l'arrêté nO 572 du 2 novembre 1939 modjfian't, Parti- li 

cie 8 du précédent arrêté; 
Vu la nécessité de -procéder "à un aménagement rationnel 

des p§:hnerajes du territoirej 

ARRETE: 

ARTiCLE Pll,EMIER. - L;arrêté n" 572 du ,2. novem­
bre 1939 est abr.ogé. ' 

L'article 8 de l'arrêté no 408 du 16 juillet 1938 est 
m.odifié comme suit: 

'« L'abattage ou la saignée du palmier à. huile, du 
cocotier ,et du rânier pour la fabricatÎ'on du vin de 
palme est interdite sur toute l'étendue 'du territoire. 

, 
« Toutefois, en ~ue de l'aménagement rationnel ij

des palmeraies, des permis d'abattage seront délivrés 
suivant les modalités suivantes: 

« La palmeraie à éclaircir devra être entièrement 1 

débroussaillée et les arbres net,toyés et taillés. . ,1 
." Les palmiers à abattre devront être ceux désignés 

et marqu,és par un agent du ser.vice de l'agriculture 
ou assimilé. 

" Lès permis d'abattage seront déli,vrés par le 
chef de hi circonscription agricole ou à son défaut par 
l'agent chargé de l'agriculture dans la circonscrip­
tion administrative. Ces permis seront visés par le , 
chef de la circonscription administrative. " • [ 

ARr. 2. '-' Toute contravenN.on au prés,ent arrêté ' 
sera pllnie des peines prévues à l'article 56 du décret> l,
du',5 février 1938. 

:i 
ART. 5. - Des primes semnt attribuées annnelle- i 

ment aux propriétaîres de palmeraies raüonnellement ' 
aménagées et réglllièremènt enfretènues ainsi qU'aux! 
planteurs de palmiers s~lectlonnés dis~ribués par les 
S.1. P. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1943. 
A. MERCADJER. 

E;"nlretien de palmeraies 

Primes 

ARRETE NQ 633 AGRO. do 23 novembre 1943. 

L'ADMiNISTRATWH EN CHEF DES COLONIES, 
CH~ALiER DE LA LÉGION 01HOl.j~EUR, . 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1•• 

Vu "le décret tlu 23 mars 192,1 "déterminant les attributions 
ej les pouvoirs du. commissaire" de la République au Togo; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation
du régime forestier du t~rritoiFe- du' Togo placé! sous I,e 
mandat de la France; 
' Vu l'arrêté nO 408 du 16 j~illet 1938 ,portant application 
au Togo, de ce.Maines dispositions du decret du 5: février 
1938 .sur le régime forestier du territoire; 

Vu 17arrêté nO 632 AE. du 23' novembre 1943 réglementant 
Pabattage fdes palmiers à huile en' vue d'assurer l'aménage­
ment des peuplements naturels du territoire i 

1 

il 
" 

Il 
i 

! 

i 

[' 'l', 

1[' 
:', 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans la limite des possibi­
lités respectives du budget Iocal et des budgets des 
sociétés indigènes de préi'oy,ance, .des primes peuvent 
être accordées dans les èonditions déterminées par le 
présent arrêté: ' 

1~ Aux pmpriétaires 
rationnellement aménagées 
Hues; 

20 A'llx planteurs-de 
tribués par les S. ,1. P. 

indigènes de pàlmeraies 
et régulièrement entrete­

p~Imiers sélecüonnés dis­
' 

- Ces primes ont pour but d'encourager les culti­
vateurs à assurer le bon état de leurs palmeraies et 
à les améliorer dans le cadre des directives qui leur 
sont données par le service de l'agriculture. 

ART. 2. ~ Les primes sont attribuées une fois par, 
an et pour une seule année par décisi-Onjdu c'Ümmis­
saire de la République, prise sur prop''Üsitions f.ol'­
mulées après visite des plantations par une commissioll 
éomposée ainsi qu'il S\lÎ(: 

Le commandant du cercle qans lequel est sise 
la palmeraie, Ol! S011 délégllé Président 

Un représentant de l'agriculture, 
MembresUn planteur notable indigène. 

ART. 3. - Tout cultivateur ,ou toute collectivité 
désirant bénéficier des dispositions du présent arrêté 
doit en faire la demande au commandant de cercle 
sous couvert du chef de subdivision, 

ART. 4. -- La prime est attribuée personnellement' 
au cultivateur .ou au chef de fal)1i1le si Il! palmeraie 
est familiale 'Ou ,au mandataire désigné au moment d~ 
dépôt de la demande par les, membres de la collècti­
vité si la palmeraie est collective. 

ART. 5. - La' prime est allouée en espèce et cal­
culée ainsi qu'il suit: 

10 :..- de 100 à S® francs à l'hectare pout les peu­
plements naturels aménagés suivant l'état de la pal­
meraie, les soins d'entretien donnés anxarbres et' au 
sol (cultures intercalaires, plantes de couverturç). 
, 20 - j:I;e 1 à 3 francs par pied de palmier sélection­

né planté, payée dans l'année qui suit celle de la plan­
tati.on, suivant la régularité de la mise ell place et de, 
la reprise, les soins donnés au jellne plant et à Fensem­
ble de la plantati'Ùn.. < 

ART, 6. ,- Le présent arrêté sera enregistré, oommu­
niqué et publié part,oot où besoin 'sera. 

'Lomé, le 23 novembre '1943. 
A.. MERCADlEll:. , 

S1ation Despalan,ue:s 

ARRETE No 635 A. E. du 24 novembre 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLo~nES, 
\ CHEVALiER DE LA LÊ.0I0N D!HONNeUl~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1 .• 

. Vu le décret du 23 m1us 1921'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Répu~lique au Togo,; 

Vu l'arrêté nO 558 du 4 octobre 1933 relatif à la planta­
Hon de Kasséna; 

Vu l'arrêté n" 287 du 10 juin 1937 donnant à la planta­
tion de Kasséna le nom de « Station Despalangues »; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. -- La station Despalangues sera 
fermée pour compter du 1er janvier 194'11'. 

http:contravenN.on
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ART: 2. - Un inventaire des immeubles, matériel ART. 2. -' Le commandant des rorces de police est 
,-et ~mobilkr sera effectué par une 00mmÎssion' désignée ,chargé de l'application .stricte des dispositions' CI~' 

'dessus. ' ,,par le commandant de cercle de Sok{)dé. 
Les matérids et mobiliers susceptibles d'ntilisa­ ART, 3. - Le présent ar'rêté qui sera enregistr':;

'Hon seront récllpérés, par le commandant de 'cercle de communiqué et publié partant {)ù bêsoin sera, ent(e-­
,Sokod,,; lé commandant de cercle pourra évent\lelle­ ra en vigueur pour compter d~ 1cr janvier 1944.

ment les mettre il !a disposition des S. 1. p, i: 
'L'entretien des immeubles sera assuré par le com­

mandant de cel'de de Sokodé. 

" ART, 3" - Le présent arrrté sera enregistré, com­
muniquéet publié par~lUt où beS{)in sera. 

Lomé, le 24 novembre 1943. 
A. MÈRCADIER 

Eçole' pro'essionnelle de ~(tkod.' 

No 641, T. P. - Par arrêté du commissaire de !a 
:République ',au T'Ü/l'o p. f. en date du: 

26 novemb're 1943. ~ Le n'Ombre maximum d'élèves 
à admettre en 1944 à Fécale professi{)nne!!e de 50­

Lomé, le 29 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

ARRETE No 670 B. M. du 3 décetf,are 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES.. 
CHI:V . .\UER. DE LA LéGION o'HONNEUR.~ 

CHARGÉ DES AFfAIRES COURANTES 

Vu le -décret du 23 lTlars 1921 détermÎnant les attributions 
et :les. pouvoirs du commissaire de la République' au Togo; 

Vu l'arrêté nO. 467 du 15 août 1933 réorganisant la garde
indigène; . 

Vu l'arrêté nO 503 du 8 septembre 1942 portant réorga~isa~
tion du corps des gard~$ cercles' du Togo; . 

kodé est .fixé à qua~orze. l, Vu l'arrêté nO 650jBMC. du 29 nov~mbrè 1943; 
----,..-­ !! ARRETE:No 642 T. P. ~ Par arrêté du commiss'aire de la 

ARllCLE PREMIER, -:. La répartition des gradés pré­'République au Tog{) p. L'en date du : 
vue à compte:r du 1" janvier ,1944 sera la, ,suivante: .. 26 novembre 1943. - Le m'Üntant de !'al!oeati'Ün' 

Adjudant-chef 1 (au dépôt).J,ournaÜÙe d'entretien des élèves de l'internat dè l'éco­
Adjudants 5 (un par cercle)';hi pr{)fessionnelle de SokOdé, pâur l'année ,1944, ,est 
Brigadiers·chefs 25fixé à sept francs cinquante soit cinq francs cinquante 
Brigadiers 54;,pour la nourriture et deux francs pour l'entretien. 
Gardes; , 1 9" 
Elè\'es-:gardes f ...:>j

'Gardes c:erclcs 

"ARRETE Ni> 650 B. M. du 29 novembre 1943. ART. 2. - 'L'article 14 de l'arrêté 503 duB septèm­
bre 1942 sera modifié en 0onséquence. 

LI! 'GOUVERNEUR DES COLONIES,' ' 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oorn­

. CH!VALIfB: DI:! LA LÉGION )j'HONNEUR, 
i, muniqué et. publié partout où besoin sera.

COh~lSSAIREDE LA R~PUBLIQÛE AU TOGO P,' 1., l' 
Vu le <lécr"t du 23 mars 1921 détermiuant les attributions ,1 Lomé, le 3 décembre 1943. 

èt les pouvoirs du commissair"e de la République au Togo; 11 H. OAUDJLLOT. 
, Vu l'arrêté na 467 'du 15 aoOt 1933 réç:;rganisant la garde ~; 
indigène; , ' ' 

__Soi••oasVu l'arrêté n~ 503 i1u 8 septembre 1942 port.nt réorganisa. ' 

lion du corps des gardes cercles ,du Togo; , 


ARRETE N° 651 A. E. du 30 novembre 1943.

ARRETE: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONtE~,ARTIcLE" PREMIER. La répartition et les effec­
CHI!VALlER DE L.A llorON D'HONNEUR~tifs des "ardes cercles du Togo sont fixés ainsi qu'il 


suit poui' l'annéè 1944: 
 ,CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Répuhiiqne aH Togo; 

Sub,t.!lvÎS101l de Mango 30. gradés cOlnprÎs 
"- Sakodé 40. gradés COOlprtli (dont. 10 à la 

Vu ,1. 'loi du 14 mars 1942;, ';". disposition du Commandant 
Vu l'arrêté ~éral' nO _ 1.294 SE. du 29 mars 1943;de cercle pour être envoyés li 
Vu l'arrèté nO 613 AE. dtL 15 novembre. 1943 suspendantdans les subdiv.lsions tjui 

la vente des spiritueux, apéritifs à base de vin et vins de
pourraient en nYolt' momen­ li::Iueur; . 


t,!, tanément pesoin). 

ARRETE:Suhdivia:Î()n de Lama~Kara 10, gradés eompl"is 


" , , , . Bassari 30 
 ,ARTICLE. PREMIER. - Sont, rapportées' 'les disposi­
PaUmé 20 tiom; de l'arrêté nO 613 A. E. du 15 novembre 1943 

s\!spendànt la vente, des spiritueux. , ' 
des gardes de ln Suhdivision 

• !' Atllitparné 50; gradés com pris (Je~ effectifs 

ART. 2. - La vente de tous spiritueux, apéritifs à 
sont dimlnués de 44 à 40, base de vin et vins de liqueur n'est autorisée qu'aux
10 gardes seront, il la dispo'" seuls bénéficiaires de cartes d'alimentation ,ou d'aut{)ri·,
sttion du Comn~aodarit du ·1 sati'ons d'achat délivrées à Lomé par le chef du bu­

; .' Cercle, pour être envoyé~ 0'4 reau économiq'fe, dans les ,autres loèalités par les, chefs 
• • j ~ • 1 besoio sera),' de circonscripU.,m. 

Subdivision de Lomé 50. gradés compris 
Tsévié , 20 ART, 3. Les sandions applicables 'en cas d'infrac­

:Cel'cJç -d'Anécho 40 , , tion à ces dispositions sont ceIles prévues par .la loi du 
Dépôt de Lomé 50 

" 
14 mars 1942. 

" 



/ 
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AR.T. 4. - 'Le, chef du service du contrôle des prix 
et st,()cks, le ,procureur de la République, .['adminis­
trateur-maire de Lomé, les commandants de cercle et 
chefs' de subdivision sont chargés, chacun en ce ,qui le' 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et publié, vu l'urgence, par voie d'affichage 
à la mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le' 30 novembre 1943. 
H. GAUDILLOT. 

Enseignement 

ARRETE No 653 E.du. 30 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUi~ EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA L'éOI~~ D'HONNEUR, 

CHAR.GÉ DES AFFAIRES COURANTES 

Vu le décret du 23 mars. 1921 détèrminant les attributio'ns 
et les pouvoirs du commissaire de la Répub\ique au Togo; 

Vu l'arrête nO 607 dù 30 octobre 1942 portant réorganisa~ 
tion de' l'enseignement privé au Togo; . 

Vu 1'arrêté nO: 451 du 22 'août 1941 fixant les épreuves 
du concours d'admission dans le cadre· des moniteurs de 
l'~nseignement privé; 
~ - Vu l'arrêté nO 115 d-IJ 16 février 1942 réglementant le 
régime des 'déplacements des maître~ subventionnés de- l'en· 
seignement priv'é; , . 

Vu l'arrêté nO 32 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation 
générale de l'ens,eignement officiel au Togo, ensemble les 
textes le modifiant, ou le complétant; "-,1 

Vu l'arrêté gêneraI nO 3568 ,f.' du 7 octobre 1943 régIe. 
mentant les subventions 'octroyées aux établissements d'en­
seignement priv~; . 

Vu la circulaire nO 320/IP. du· 16: juin 1943 re1ative à la 
ré0rganisati~n de l'enseignement privé en A. Q, F.; 

Sur (a prpposition ,du chef du service de l'enseignement;. 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. ~ Nulne peut ouvrir, sans autori­
simon u~, établissement d'enseignement privé, Cette 
autorisation est accordée par le commissaire de la Ré­
publique après avis du chef du service de 'l'enseigne­
ment. 

ART. 2 . ...:. La demande d!autorisati'on doit indiquer: ' 
1" - Le nom du requérant; 
2<> - Celui du directeur; 
3" - Les noms, âges, titres des maîtres de l'école; 
4<> ~ La localité où l'école doit être ouverte; 
50 - Le nombre de Classes de' l'école. ' 
A la demande doit être annexé un plan côté des bâ­

timenls destinés à l',école et s'il Y' a lieu, de ceux-de­
vant servir au logement des élèves. Toute ouverture de 
classes supplémentaires dans une école déjà autorisée 
'doit d,mner lieu à une nouvelle demande conçue dans 
les mêmes formes que précédemment. ' 

Lorsqu'une école privée ou une des classes de cette 
école est restée fermée 'pendant six mois oonsécutifs 
elle ne peut être ouverte à nouveau sans autorisation 
du con\missaire de la République. 

ART. 3. - Les établissements- d'enseignement' pri­
vé sont soumis aux règles édictées pour l'enseiguement 
officiel, sous réserve des dispositions particulières ci· 
après, 

AIn, 4; - L'enseignement peut y être donné en 
langue indigène, pendant· une heure 'par j,our ali ma­
'ximum. 

ART, 5, Les 'maltres indigènes doivent être au 
moins titulaires du, certificat d'études .primaires. 

Ils Deuvent être autorisés par le commissaire de 'la 
République à suivre' les cours de perfectionnement 
institués pour les maîtres de l'enseignement officiel 

A~T. '6. Les écoles privées sont inspectées par 
les médecins chefs des drconscriptions sanitaires au 
point de Vlie de l'hygiène et de l'l1abitapilité dès lo­
caux. 

ART. 7. Le chef du service de l'enseignement ou 

son délégllé assure l'inspecHon et le contrôle techni­

ques de l'enseignement privé dans les mêmes f'ormes 


'que l'enseignement officiel. Ses rapports, après com-, 
munication au personnel inspecté et au directeur de, 
l'enseignement privé de la Mission, sont transmis ail 
CommiSSaire de la République. 1 . 
, Le chef du service de l'ensêignement fait, de droit, ,; 

partie, des oommissions d'avancement' et de discipli-l 

ne dont ,les règlèmen-ts, objet de l'article 8 ci-aprèsl 

prévoient la' cré!!:tion, 


TITRE 11 

DISPOSITIONS 'SPÉCIALES' 


aux: Missions religieuses 

ART. 8. - Les statuts, l'avancement, la solde et ta 

discipline des maîtres ,indigènes' employés par les 

Missions religieuses feront l'objet d'un règlement 


'établi et modifié quand il y aura lieu, par <une commi~­
sion comprenant: 

Le secrétàire général ou l'inspecteur des affaires 
administra~ives . ", Président 


Le chef du service de l'enseignement, '~' 

Le chef du bureau des finances ou son· "M b' 


délégué ,'em res 
Un représentant de la Mission intéressée, 
Ces règlements devront être approuvés par le, com­

missaire de la République au Togo. ' 

, ART., 9.- Des subventions peuvent être accordées 
aux établissements de l'enseignement privé du Togo 
dans les lormes prévues par l'arrêté susvisé no 35fi8 
F. I./A. en date du 7 octobre 1943, ,du gouv,erneur géné­

ral de l'A. O. f., haut-commissaire de la République 

au Togo. 


ART. 10. - Lorsqu'un maître de l'enseignement 

privé sera muté' en <raison des nécessités du service, et 

que sa mutation aura été approuvée par le chef du ser­

vice de l'enseignement, la gratuité du transport pour 

lui-même et sa famille pourra lui être accordée, dans 

les mêmes conditions qu'au personnel de l'enseigne­

ment üffieiel. 


TITRE !li 
Garderies .- CLasses enfantines -

Ecoles en Lan.gue indigène 

ART, 11. - Les Missions religieuses ont la, faculté 

d',ouvrir des garderies et classes enfantines et des éco­

les ,en la.ngue indigène non soumises à autori,sation. 

Cependant tlne déclal'atioll préalable d'ouverture de­

vra être faite au commissaire de la République ,(service 

de l'enseignement), sous couvert du commandant 

<:le cercle, par le directeur de la Mis,sion intéressée. 


La déclaration doit indiquer; 

10 - 1 e nom du déclarant; 

2<> ,~ ,çelui du directeur; 

3t! - les tlOms; âge, titres .du ,maître chargé de 


l'enseignement; 
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conçue que 1 

précédemment. . ., H. OAUDILLOT. 
Lorsque, pour une rl!ison quelconque, l'un des êta-' l',

blissements ci-dessus désignés cessera de f{)nctionner, 
Secoursdéclaration devra en ètre faite, par le directeur de la 

4" - la localité où î'eCDle d{)it être ollverte. 
Sont réputées. garderies ou c1asses enfantines, leso 

criisses recevant des enfants de 3 à 6 ans. 
Sont réputéès écoles en langue indigènè celles re­

cevant les enfants de plus de 6 ans et dont l'enseigne­
ment sc CDnforme' aux principes exposés à l'article 
1.2 ci-dessous. . 

Les écoles en langue indigène ne comprennent en 
principe qu'une seule classe. Si, dans les centres im­
portants, une deuxième classe est ·ouverte' dans une 
école déjà déclarée, elle devra donner lieu à une nou­
velle déclaraUon dans les mêmes formes 

10' - l'avertissement; 
2<> - l'interdiction à temps; 
:Jo - l'interdicti{)n absolue. 

ART. 17. - Sont abr.ogées toutes dispositions con­
Iraires au présent arrêté et notamment l'arrêlé n" 
607 du 3D octobre 1942. 

ART. 18. Le présent arrêté qui aura effet pour· 
tompter du lee janvier 1944 sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où )les{)in sera. 

Lomé, le 30 n{)vembre 1.943. 

Mission intéressée, au commissaire de- la République 

. (service de l'enseignement) sous oouvert JIu comman­

dant de cercle. . . 


ART. 12. En dehors de l'instructi{)n rdigieuse, 
les garderies et classes enfantines se. proposent l'édu­
cation manuelle et sensorielle des enfants suivant les 
méthodes pédagogiques habituellement en usag.e dans 
ces s{)rtes d'établissements. Il y est enseigné en l(l.ngue 
indigène les premiers éléments de lecture, d'écriture 
~t de ca!cul. L'enseignement en français se réduit à 
l'apprentissage du nom des 'objets usuels et à l'éla-' 
boration . des phrases très simples exprimant des ac­
tions faites paf les élèves. 

. ART. 13. - Les écoles en langue indigène peuvent 
donner, en dehors de l'instruction religieuse: 

1"'. en langue indigène; l'enseignement de la 
morale, de la lecture, de l'écriture, du calcul, de la 
rédaction, des sciences appliquées à l'hygiène et il 
l'agriculture, de l'histoire et de la géographie I{)· 
cales j . 

2<>' - en français: l'enseignement oral de-la langue 
suivant les programmes des cours préparatoires et 
élémentaires des éooles de français et l'enseignement 
de la lecture. La durée de l'enseignement en-français 
ne peut excéder 2 heures par· jour. Toute dérogation 
à. ces dispositions d{)it faire oonsidérf;I l'instituti{)n 
oomme une'/érole de français à laquelle s'appliquent 
toutes les règles qui ooncernent ce genre d'établis­
sements. 

La pratique de l'éducation physique, des travaux 
manuels et agricoles, d{)it figurer à l'emploi du temps. 

ART. 14. - Dans .les Localités où il existè une école 
offkielleou une école de français de ta Mission à la­
quelle appartiennent ces écoles en langue' indigène, et 
dans un périmètre de 5 kms. au'our de ces localités, 
il. est interdit aux écoles en langue indigène d'accep­
ter des enfants de 7 à 10 ans sauf le ·cas dûment C011S­

taté où ils auraient été ·refusés à l'école de français 
pour manque de place.. . • 

ART. 15. - Les garderies, classes enfantines et 
les écoles eh langue indigène sont inspectées par les 
Imédecins·chefs . des circonscriptions sanitaires et le· 
chef du servicè de l'enseignement .ou son délégué. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

ART. 16. -" Les sanctions suivàntes peuvent être 
appliquées par le commissaire de la République, SIIr 
rapport motivé du chef du service· de l'enseignement, 
aux direcleùrs' d'éooles privées qui contreviendraient 
aux dispositions du présent arrêté; 

.i 
ARRETE No 659 F. du. 30 novémbre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CH.EVAl~TER DE LA LÊorON O'HONNEUR, 

CHARGÉ DES .. AFFAIRES COURANTES. 

Vu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~u cornmis~aire 'de la République au Togo~ 

Vu Parrêté ministériel en ·date du 2€J juillet 1916 déterminant 
les conditions d'autorisation pour J'exhumation' ~ef le transfert 
en France ou dans l'une de nos possessions' d'outre-mer 
des restes mortels' des .pérsonnes décédées dans les colonies/_ 
ensemble' les arrêtés ministérÎels du 17 novembre 1924 et 
du 20 aveil 1933 le complétant; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 avril 1919 réglementant 
l'attribution des secours accordés sur les fonds du bud.gel 
général et des budgets locaux modifié par les- arrêtés des 
23 octobre 1920 el 31 mai-1921; 

Vu l'arrête nO 66 dt!_ 25 février _ 1925 règlant Ics conditions' 
de transfert des -restes mortcls <.ie fonctionnaires décédés au 
Togo; 

Vu la circulaire du min~stre des colonies en, date du 28 no­
vembre 1928; 

Vu l'arrêté nO 269 bis du 25 mai 1929 fixant les modalités 
d'attributions €t" le taux des secours à' allouer aUx veuves et 
aux orphelins de fondiOrlnaires européens décédés au service 
du territoire; " ! ­

Vu l'arrêté' nO 47 du 24 janvier 1933 portant réglementa~ 
tion de sépultures au Togo; , ' 

"Vu l'arrêté nO 667 du 31 décembre 1Q34 réglementant la 
concession de secours éventuels accordés sur 'les fonds du 
budget loeal ou ,annexe et mettant à la ~harge du, ter:ritoire 
les frais funéraue5 des foractionnaires décédés; , 

Le L'Onseil d~admînistratÏon entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 7, 8, 10 et 11 de 

l'arrêté nO 667 du 31 décembre 1934 sont modifiés 
. et complètés ainsi qu'il suit: 

a) Art. 7 (nouveau). - Sont égàlement mis à' la· 
charge de l'administration léS frais funéraires des 
fonctionnaires des cadres généraux, OOmmuns supé­
rieurs {)u .l{)caux européens· du Togo, et agents can­
tractuels ainsi que les membres de leur famille (oon' 
j{)int {)u enfants) décédés au territoire ou hors du 
territoire. . 

Pour les fonctionnaires des cadres c{)mmuns seron­
i:laires et locaux indigJènes, le remboursement des 

·.frais funéraires n'est effectué : 
10 - que :pour .Ie conjoint marié sous le régime 

de l'arrêté du 31 'juillet 1933 modifié p.ar celui du 
10.novembre 1938; 

2<> - que pour les enfants régul~~rement déclarés 
à l'état civil ou à l'autorité ·adminislrative dans lès 

. conditions de l'arrêté du .31 juillet 1(}33 .modifié 
nOtamment par celui du 10 novembre 1 (}38; 
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b) L'article 8 est ainsi comp~èté; 

« Pour les fonctionnaires des cadres communs sccon­
daires' et Iocaùx indigoènes.le montant des' rembourse­
ments des frais fùnéraires, y compris' l'érection de 
tombe et le service religieux, ne doit en aucun· cas 
être supérieur à 600 francs. 

c) Art.·8 hls (nouveau). - Sont seuls qualifiés 
pour formuler des demandes de remboursement des 
frais funéraires des fonctionnai":s décédés: 

10 - Les veuves; 

20 - Les orphelins; 

3" - Les ascendants en ligne directe. 


d) L'article 10 est ainsi comp~èté: 
Pour· les agents visés à l'article 7 de l'arrêté na 667 

du 31 décembre 1934 ainsi que pour les membres 
de leur famille (conjoint ou enfants, re'mplissant les 
conditions prescrites par l'article 7 (nouveau) du 
présent arrêté, décédés hors ilu territoire, la classe du 
service religieux est fixée par assimilation à celle pré­
vue par l'article 7 susmentionné, pour les agents et 
membres de leur famm. décédés au territoire. 

-e) Art. n (nouveo,,). - L'érect'Îon des, tombes est 
en principe assurée par l'administratio(l, Conformé­
ment à un mod,èle établi par le service. des' travaux 
publics, exclusivement pour les déQès SUfvenus au 
territoire et compt.e teri'l de la limitation fixée à 
l'article 8. ' 

Une 'épure du modèle type est déposée à la rési, 
dence du chef-lieu de chacun des cercles du territoire. 

T1outdais, les familles qui auront assuré, à leurs 
frais, la construction de la tombe pourront en obtenir 
le remboursement jusqu'à concurrence du prix de re­
vient prévu 'pour le mod;èle adopté par l'administra" 
tüm. 

Le. mod;èle de tombe choisi par la famille devra 
dans ce cas être soumis à l'approbation préalable du 
commiSsaire de la République." 

Ne seront pas supportés par l'administration les 
frais d'érection de tombes concernant les fonction" 

, naires \les cadres généraux, cadres communs supé­
rieurs, cadres communs secondaires et locaux' euro" 
péens et indig;ènes et agents contractuels européens 
et indigènes ainsi qu.e les membres de leur famille 
(conjoint ou enfantS) inhumés hors du territoire. 

ART. 2. Le, présent arrêté, qui aura effet pour 
compter du jonr de' sa signature, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre 1943. 
H. OAUDILLOT. 

Ret"n"". d'hipllal 

ARRETE No 660 l'. du 30 novembre 1943; 

L'ADMINISTRATEl!R EN CHEF DES COLONIES,. 
CHEVALIER DE LA LÉOION D1HONNEURt 

CHARGÉ. DES'A!'FAIRES COURANTES 

Vu le décret du 23 mars 1"921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 
. personnel indigène du Togo à l'exception d~ personnel des 
travaux publics et de chemin de fer; ~ 

Vu l'arrêté nO 239 \lu 1er mai 1934 réglant le êtatut du 
personnel dés cadres' loc,!ux indigènes des services des T. P., 
de la· T. S. F.., des chemins de fer et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 567 du 26 octobre 1943 fixant les soldes 
des fonctionnaires et agents des cadres locaux indigènes du 
territoire du Togo; .J 

i Vu l'arrêté nO 608 du 15 novembre 1930 déterminant les 
conditions d'hospitalisation des indigènes dans les forma­

1 tions sanitaires du' teflfitoire; '. 
Vu l'arrêté nO 361 du 3 juillet 1934 .fixant les retenues 

~'bôpita) du personnel des cadr'es 'locaux européens' et 
indigènes et des agents détachés de PA. O. -F.; 

Le conseil d'administration entenduj 

ARRETE: 
A~TicLE PREMiE~. Le tableau de l'article 2 de 

l'arrêté no 3pl du 3 juillet 1934 fixant les retenues 
d'hôpital du' personnel des cadres européens et indi­
~nes est complété comme suit : 

,·1 
.\10NTANT DE LA RETENUE- ' 

1 PERSON~EL AYANT UN 


1 TRAITEMENT 
 ' $.u!S ! AVRe 1 
IIOIJ'UUTlIRJ; i IIOuilllUTvae:Il . 1 

10 francs 12 fran<~ 11A:-dess~s de 18.000. 

.. 

ART. 2. - Le présent arrêté. qui aura effet pour 
compter du le, octobre 1943, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oùb~soin S'êra. 

Lomé, le 30 novembre 1943. 
• H. OAUDILLOT. 

Farine-_.
[l' ARRETE Nq 664 AE. du 2 décembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES' COLONIES, 
' CHEVALIER. DE LA tiGlON D'HONNEUR, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;!I 
Vu la loi du 14 mars 19'42 et tous textes ultérieu,rs l'ayant. 

i! . complètét;! ou modifiée spécialement l'ordonnance du 10 sep~ 
:: tembre 1943 relative à la réglementation du -"ravitaillement j 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER, - Est interdite jusqu'à nouvel 

ordre toute vente de farine sauf sur autorisations ~pé­
ciàles délivrées par le chef du bureau économique: 

i, Les cartes de' pain ne pourront, en conséquence, 
être utilisées poUr acquérir de la farine. 

ART. 2. - Les 'Sanctions applicables en Cas d'infrac­
tion sont ceIJ-es prévues par là réglementation en· 
vigueur. 

ART. 3_ Vu l'urgence, le présent arrêté seia 
rendu immédiatement. applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans, les bureaux des P. T •. T. 
et des circonscripUons d tous autres lieux publics. 

Lomé, le 2 décembre 1943. 
- H. GAUDILLOT. 

Riel .. 

ARRETE No 665 AE. du2 décembre 1943. 

L'AoMINISTRATEU~. EN QrE!' DES COLONIES, 
CHeVALIER, DE -LA LËOTON tYliONNElltI 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 
Vu le décret du 23 m'ars 1921 déterminant tes attributioris 

et les pouvoirs du commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubUcation des textes réglementairc$ au Togo; 
Vu la loi du' 14 mars 1942. relative au' régjme des p'rix; 
Vu l'arrêté na 5~O AE.jAGR.O. du 24 septembre 1943 portant

fermeture de la campagne d~achat du ricin; ", . 

http:indigo�nes.le
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ARRETE: 
ARTICÙ PREMIER. - La campagne 1943,1944 d'achat 


du ricin est ouverte pour compter du 5 décembre 1943. 

ART. 2. - Les :~rix d'achat du ricin sont fixés 


comme suit: . 

h~TERMF.- PRODUC-

DlAIRES TEU.RS ~ 
3.0303.080Lomé Il 

3.027 2.952 

Tsévié _" 

Noépé 

3.016 2941 

Badja .'. 
 3.005 2.930'. 

2.993 2.918Anécha " , Assahun 2.986 2.911 

Agbéiouvé. 
 2969 2.894 

Nuatja . 
 2.918 2.843 

. 
2.909 2.834 


Palimé. 

Agou 

2.871 2.796 

At;kpamé. 
 2.7382:813 ..2.802 2.727. 

Blita 

Anié 

2.711' 2.636 

Les chefs de circonscription fixeront les prix d'achat 

dans les centres éloignés dÎl rail en déduisant le" seul, 

frais de transports .mutiers à raison de cinq franc;; la 

tonne kilométrique. 


ART. 3: :Vu l'urgence, 'le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par affichage à la mairie de 
Lomét.dans les bureaux t:jespostes, des cirGOllscriptions 
et al1tres lieux publics. . 

[orné, le 2 décembre 1943. 
H. OAUDllLOT. 

PéripneumQo;c b6vine 

No 666 SE. -- Par arrêté de l'administrateur en 
cher des colonies; chargé des affaires "GOurantes, en 
date du.:' 1 

2 décembre 1943'. Sont déclarés infectés de .! 
. "péripneumonie bovine les locaux, endos et pâturages 

des cantons de Timbou, Cinkassé et Nadjoundi dans 
lesquels se trouvent les animaux malades OU contami­
nés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 

vaccination el ne ,devront quitter la rone déclarée in­

fectée pendant une période de quarante jours. 


Délaissement forfaitaire de. _arias 

N0 669 APA: Par arrêté de l'administralèur en 

chef des colonies, chargé des affaires· courantes,en 

date' du: . 


3 décembre 1943. 'Les taux de majoration à 

appliquer aux tarifs du tableau B du décret du 31 dé­

cembre 1935 pOUl' la période allanl du 1er janvier au 

30 juin 1944. seront "les mêmes que ceux prévus à 

l'arrêté no 267 en date du 10 mai ,1938. 


Hune à UI:()te~t 

ARRETE No 671 CPS. du 4 décembre 1943:' 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlES, 

OiEVALIER DE l.A LÉOION O~HONNEUR, 
CHARGI" DES AFFAIRES COURANTES 

Vu le déc~"et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au T~ogo; 
 Il,1., 

Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté 310 AE. du 7 juillet 1942; 
Vu l'avÎs de 1a commission des prix ,en date du 30 novem:'" 

bre 1943;. . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est fixé comme suit le prix 

de vente maximum de l'huile à moteur débarquée pa, 
le vapeur ,( Fcrt de Vau.Y » du 9 octobre 1943 et en 
vente aux établissements R Eychenne à Lomé': . 

Huile à moteur « atlantic» no 1617 - 15,30 le litre. 
Huile à moteur" atlantic» no 1153(1261 - 23,70 le 1; 
Taxe de transaction comprise; 

. ART. 2. - Les infradions aU présent arrêté seront 
poursuivies et réprimées tonfQnnémenl aux. disposi­
ti:Qns de la loi du 14 mars 1942. 

. ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu­
blié par' voie d'affichage à la mài!'1e· de Lomé, dans 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
les bw:eaux des P.T.T.' . 

Lomé, le 4 décembre 1943. 
H. OAUDILLOT. 

Timbres-posta 
1 

ARRETE No 676 F. du 4 décembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR Er; CHEF DES' COLONIE?, 
CHEVALIER nE L.\ Lf!:-OlON D'HONNEUR, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 

Vu .le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du \:ommÎssaire de la République au Togo;. 

Vu l'arrêté nO 765 d" 27 décembre 1941 promulguant au 
Togo le décret du 23 o.ctobre 1941 portant organis$l.tion du 
service des transmissions de l'Afrique occidentale françaîse i 

Vu Parrêté général nO 4210 TP• .du 3 décembre 1941 portant 
organisation du service des transmissions de l'Afrique occiden~ 
tale française't . 

Vu l'épuisement des valeurs c'orrespondant. à l'affranchisse­
ment courant; 

Vu la lettre na 621 du· 23 septembre 1943 du commissaire 
de la République au Togo p. i.; 

Vu la l,ettre..avJon nO 2949 DT./EP. du 12 nov<;:mbre. 1943 
du gouverneur général -de PAfrique occidentale française; 

Sur· la proposition du <chef des groupes postal et' tech­
nique du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -Est ~utorisée la surcharge 

de timbres-poste à 0 fr. 55 et 0 fr. 90 du Togo con­
formément aUX indications dl! tableau .d'après·: 

, NOUVELLl.F. NOMBRE 
ivaleur à obtenÎr de timbres 
! par surcharge à surcharger 1 

120.0001,50"l, 0,55 ~Ie caC3.oye.ri .... ·1 
115.000 


0,90 chasseurs.' .... . 


1,500:90 \ .... . 
150.0003,50 
100.0004.00 

50.0005.00 
50.000 

10,00 
5.50 

50.000 
20,00 1~_5_0._00_0_!1 

685.000 
...;.-------_.~ ..._=====---­

ART. 2. - Les timbres'poste à 0 fI'. 55 et 0 fr. 90 . 
susdésignés sont retjrés <1e la vente. 

1 
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ART. 3. Les travaux de surchage seront effec­
tués sous le contrôle de la commission désignée par 
décision no 722 du 29 novembre 1943. 

ART. 4. - Le chef 'des' 'groupes postal et technique 
.' du Togo et le, chef du bureau des finances sont char- , 

gés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent .u:rêté qui scra enregistré, publié et' communi­
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 décembre j 943. 
H. GAu6iLLoT. 

Forêts 

ARRETE No 677 AE. du 4 décemÛe 1943. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER Df LA. LÉOlO~ D'HONNfÙR, 


CHARGÉ ,DES AffAIRES COURANTES, 
Vu le déCret \du '23' mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaîre de la République au Togo)' 
Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 

régime forestier du territoire du, Tcgo ~ 
- Vu le procès-verbai de la. commission de classement en 
date du 6' aoat 1942; , " , 

Après avis du receveur des domaines; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt, classée 
le territoire dont les limites sont définies comme smt : 

10 - Au nord: 
Par une ligne de délimitation O-E magnétique par­

tan~ du point kilométrique 83 de la voie ferrée Lomé­
Atakparné (point A) sur une longueur de 10 km. et 
déterminant .le point B. 

20,- A l'est:' 
Pal' une ligne de délimitation nord-snd magnétique 

partant du, point B sur une Longueur de )1 km, 325 
et déterminant le 'point C. 

Jo ~ Au sad: 
Par une ligne de délimitation 1:-0 magnétique par­

tant du point C sur une longueur de 5 km. et aboutis­
sant au point D; la riv~ère Haho à partir du point D 
jusqu'au km. 76 de la voie ferrée Lomé'Alakpamé 

, c~>ntinuant la limite sud de la réserve. 

40 - A, l'ouest: 
Par la voie ferrée Lomé-Atakpamé entre les km. 76 

et 83. 
ART. 2. -, Sont distraites de la forêt .classée les 

enclaves des .viIiages de Dalia-Havoukor-Samakopé­
Agadjotoin, dont les limites sont définies comme suit: 

a) El/clave du village Dàli1.1. 
Soient: 
Le point a, situé à 2 km, 612 O·E du km. 83 de la 

voie ferrée Lomé-Atakpamé (sur le, grand layon AB). 
, Le point a, situé à: 675m dn point ([ N-Sud. ' 


Le point c, situé; à 2 km, 125 du point h, E-O. 

Le point d, situé à 900m du point c, E~O. ! 


. La limite d, a, de l'enclave d'une longueur de 1525m 

est constitùée par le grand layon AB est-ouest de la 

réserve. 


b) Enclave lJavou/IOT 
Soient: 
Le p:>int a' à 2 km, 125 en direction O-E du km 

800 25'0 de la voie .ferrée Lomé-Atakpamé ». 
Le poi(1t 1/ en direction N-E à 1500m du ,point a'. 
Le point c' en direct<ion 0-E à 1700rn du point b'. 

, 
Le point d'en direction S-O à 650m de c'. 

Le point e' en direction S.a à 1525m de d': 

Le point t' en direction E-O 11 '75m de 0'. 

Le point g' en direction N-S à 325 de f' ,­

g' a' en direction N-b à 625m environ de g'. 

c) Enclave Sama"ofJé 
Soient: 
Le point a" à 2 km, 400 O-E du 77,750 de la voie 

ferrée Lomé-Atakpamé. 

Le point b" à 30Dm N-O de aH. 

Le ,point CH à 350m N-E de b". 

Le point d" 11 625m Sud-E de c". 

Le point eH à 425m O-E de d". 

Le point t" à 500m S,E de e", 

Le point g" à 225m O-E de f". 

Le point ft" à 225rn Sud-O de g". 

Le point .in à 200m E-O de h". 


et i" aH à lŒDm E-O de-j». 

d) Enclave Agadjotoin 
Le pDint a"" 7 km, 425 E-O du km 80, 100de la 

vok ferrée Lomé-Atakpamé. 
Le point fi' , à 1125 m ,N-E 'de a"'. 
Le p;>int c" , à 500m O-E de b" '. 
Le point <if' , à 1 km S-N de CH '. 

et d" , "," ., à 1 km E-G de d" '. 
ART, i - Les droits d'usage maintenus sur la,iorêt 

sont ceuX énumérés à·l'article 14 du décret du 5 fé­
vrier 1938 sur le régime forestier du territoire. 

ART< 4. - La répression des infractions au présent 
arrêté 's'effectuera conrormément aux' disposi~ns du 
.titre V du, décret du 5 février 1938. 

ART. 5. - Le commandant de cercle d'Atakpamé, 
les 'agents du service des eaux-forêts et chasses, sont 
chargés de l'exécution 'du présent arrêté, qui sera 

.enregistré, communiqué et publié partout où be$9in 
sera. 

Lomé, le 4 décembre 1943. 
H. GAUDILLOT. 

TapioG8 

ARRETE No 678 A. E. du 4 décemarl! 1943: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COl.ONIES, 
- CHEV~LIER Of LÀ ~ f..ÊQION n'HON'NElJR., 

CHARGÉ DES AFFAIRES CDUIlANTES 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribqtions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;, 

Vu.le décret du 16 àvril 1924 sur Je mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 

·Vu la loi du 14 miu'S 1942 sur- le régime des prix; . 
Vu le télégt;.arnme 529 du 2 décembre 1943 du gouverneur 

général de l'A. O. F.; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat du tapioca 

sont fixés comme suit: , 

Lomé. 
Anécho 

A!>T. 2. - Le commandant de cercle d'Anécho fixera 
.les prix dans les autres centres compte tenu des trans­
ports routiers à raison de 5 francs la tonne kHomètri­

, que. 



712 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO Hi décembre 1943 

, ' 

ART. 3. -.vu l'urgence, le présent arrêté Sera ren­
du immédiatement applicable par affichage à la mai­
rie de Lomé; dans les bureaux des postes, subdivisions 
et. autres lieux publies. ' 

Lomé, le 4 déèembre ·1943.' 
H. GAUDILLOT. 

Ccurnnuftc mixte 

ARRETE No 679 APA. du 4 décembre1943. 
l', L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIÈS, 

CHEVAUER DE LA LÊOIO!'i D'HONNEUR,' 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au' Togo; l' 

Vu l'arrêté local nQ 474 ArA. du' 1er septembre 19,42 
abrogeant et rempiaçant les articles 1 à 37 inchis et modi~ " 
fiant les articles 118 et 119 de l'arrêté nO 577" du 2û novem.. 
bre- 1932 déterminant le mode de constitution, de fonction~ 

--nement, le régime administratif et financier des communes-­
mixtes aU Togo, modiflé par l'arrêté -nO 114 ,du' 22 février 
1933; , ", 

. , Vu l'arrêté génér.l nO 1439 du 9 avril 1943 portant appli. 
cation au régime des communes--mÏxtes l;ic l'Afrique ocdden~ 
tale française et du Togo des dispositions de J'ordonnance 
du 14 mars 1943 relative à la reprise du fonctionnement 
des assemblées élues t 

Vu la lettre-avion nO 169/AP-A du 28 septembre 1943 du 

haut-Commissaire de ta République aU Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions des atiidès 

1er et 3 de l'arrêté local n" 474 A. P. A. du 1« septem- i 
bre 1942 susvisé, modifiant le régime des communes­
mixtes an Togo, cessent d'être en vigueur.. 

ART. 2_- Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin Sj!ra. 


Lomé, le 4 décembre 1943. 
H. GAUDILLOT. 

K.mt.... sur produit •• l'Impilt 1 

No 731 F. - Par décision 
chef des colonies, chargé des 
date du: 

de l'administrateur 
affaires courantes, 

en 
en 

,i 

7 décembre 1943. - Le taux des remises à allouer 
aux chefs indigènes sur le produit de l'impôt ainsi 
qu"iI a été prévu par l'article 5 de l'arrêté du 13 jan­
vier 1937 est fixé à 5 0/0 pour l'année 1943. 

Vébicule. automobile. 
1 

ADDITIF à la décision l1P 604 T. P. du 30 septembre 
1943 fixant la liste des véhicules exempts de réqui-

Il 
1 i 

sition. 
3< paragraphe Véhicules indispensables aux ser­

vices des administrations publiques. 
Tous les vébiCtlles appartenant à l'administration 

et 
Ajout<!r: 1358 
5e paragraphe 

nomique). 
Ajouter: 1299 

za, 

. -. -- ~ 

chevrolet (5 places) Jules Caron. 
- Véhicùles des planteurs (vie éoo- '1; 

, 
Renault (4 places) Félicio de Sou- 1 

des missions (.ordre public)_ 
Ajouter: 1039 International (0 T, 800) Mgr. ]. 

Strebler. 
Le reste sans changement. 1 

. ; 

Salllé publique 

MODIFICATIF à l'arrêté l1f' 453 F•. da 23 aolÎt 1943 
relatif aux frais d'hospitalisation el lraitements dmtS 
les formatums sanitaires du lerdloire. 

Ail lieu de: 
AIlT. 3. ­

Les examens pratiqués dans le service des Labora­
toirfcs dde Chif!1ie . et de _~actéti~iOlog.ie dUt Tdogo au 
pro 1t es partlCUllers lIOn ,one 'lnnaIres, e es f'One­
tionnaires et agents civils, militaires et marins' non 
nospitalisés d.onnent lieu à un .remboursement fixé 
d'après les tarifs A et B. 

Li;e: 
ART_ 3. ­

Les examens pratiqués dans les Laboratoires de 
Coimie et de Bactériologie du Togo pour des parti-' 
culiers non f'onc!ionnaires donnent lieu à un rembouTse­
,ment fixé d'après ,les tarifs A et B, 

Les examens chimiques et bactériologiques deman­
dés par un médecin traitant pour les fonctionnaires et 
agents civils, militaires et marins sont exonérés de 
remboursement_ ' 

Les examens faits à titre pri'vé, à la demande direc­
te des intéressés, d·onneront lieu aux remb9ursements 
fixés par les tarifs A et B. 

Le reste sans changement. 
Les sommes indûment perçues depuis le lor septem­

bre 1943 seront remboursées sur demande des inté, 
ressés. 

(Approuvé en con.seil d'administratia/l le 30 fWvem­
bre 1943.). ' , 

ACTES CONCERNANT'. LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Kil.tigratloll 

Par arrêté du commissaire aux colonies, 'du 19 oct>o­
bre 1943, M. Charles Gaudonville, adjoint principal 
de classe excepti'lnnelle des services civils des colonies, 
ayant subi <In préjudice de cllrrière depuis le 16 juin 
1940, est réintégré dàns ses grade, f'lnctions, droits et 
siiJuati'on dans les conditions, déterminées par l'article 
6 de l ',ordonnance du 4 juillet 194,3_ 

ACTES DU HA UT COMH!SSARiA T 

P .. rOO....1 - Santé publique 

~ 3926 s. P. - Par décision du gouverneur géné­
raI de l'A. O. F. du: 

13 novembre 1943. Sont déclarées aptes au gràde 
de. sage-femme auxiliaire principale de l'A. M. 1. de 
l'A. O. F.: 

. - . 
Mme', Maboudou Victorine avec la mention .passable, 

. . .' .' 
Mme Amorin (née Têvi Mari,e) avec. la mention pas­

sable., 

http:act�ti~iOlog.ie
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Hemi..!'lioiu • ..., Affeclalloa. 

N" 4028 P.' Par décisioll du gouverneür général de 
l'A. O. F. en date du : 

25 	novembre 1943. Les élèves diplômés de l'école 
,William P.onty dont les nOmS suivent sont nmhniés 
en' qualité de surnuméraires dans les cadres ci-après 
pour compter du jour de leur prise de servieè 'Ou de 
leur, mise en route à destination de 'leur oolonie d'af­
fectation : 

. . 
50 Commis des services financiers 

(cadre oomrmln' seoondaire) 

M. 	 Savi de Tové Togo. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

NomÎnallon 

Par décision no 717 P. dù , 
, '26 novembre 1943. ,M. Derros André, instituteur 
de 5e classe du cadre métropolitain, arrivé au territoire 
le 24 novembre. 1943, est nommé chef du secteur sco­
laire Sokodé-Mango. 

Sa résidence est ,fixée à Sokodé. 
c 

Mulallo•• 

Par décisi0J.! n" 712 P. du: 

25 novembre 1943. ,- Les mutations suivantes sont 


,prononcées parmi le personnel européen du territoire: 
M. Dantec Xavier, adjoint Principal de 1re classe 

des services civils des colonies, ;,n service à Mango, 
est nommé adjoint àu oommandant de cercle du centre 
en remplacement de M. Da Costa Soar.ès Jérôme, 
adjoint principal de classe ,exceptionnelle des serVices 
civils des colonies, nommé adjoint au commandant de 
cercle et président du tribunal de 1er degré de Lomé. 

M. Maillet Jean, adjoint principal de elas.';e excep­
tionnelle des services civils des colonies; adjoint au 
comman:ctant de cercle dé Lomé et chef des ,subdivi­
sions de Lomé et Tsévié est nommé chef de la 

,sub.division 	 de Tsévié. 
l'exercice des pouvoirs disciplinaires est conféré à 

M.M_ Dantec Da' Costa Soanès et Maillet. 
M. Barma, adjoint principal de 1re classe des ser­

vices civils des colonies, chef de subdivision de Dapan­
go est chargé, cumulativement' avec, ses fondions 
actuelles, d'assurer pl'Ovisoirement les fonctions de pré­
sident du tribunal de 1<' degré de Mango en rempla­
cement de M. Dantec, appelé à d'autres fonctions. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Rélro,radatl•• 

Par arrêté no 636 P. du: 
24 novembre 1943. - Le c<>mmis d'administration 

de 3e classe Ajavon Adolphe, en service à Anécho, 
est iétrognidé à la 4< classe de SOn grade pour s'être 
départi de la voie hiérarchique en t<iTmulant une 
réclamation injustifiée et mauvaise mani>ère habituelle 
de servir. 

Retraite 

Par arrêté no 649' P. du : 
29 novembre, 1943; - M. Vieyra Marcellin, chef 

de station de 3e classe du cadre local des C. F. T. est 
admis d'office à faire valoir seS droits, à la retraite 
proportionnelle pour compter du premier mars 1944: 

Agents au"Ui.ires 
i' 

A ugmentotÎon de salaire 

Pal' décision n" 727 P. du : 
4 décembre 1943_ - Le salaire mensuel gl<>bal de 

,Mademoiselle Verheyde Raymonde, en religion Sœur 
Marie-Immaculée, sage-femme diplômée de' l'Etat, 
directrice de la maternité de Vogan (cercle d'Anécho), 
est porté à Deux mille cinq cents francs (2.500 trs.) Il à P exclusion de tous accessoires ou indemnités, pour 
compter du premier janvier 1944. ,1 

I!, c 

l' 
i..Îcenciement.s - Nominations 

Par'arrêté nO 637 B. M. du: 
24 novembre' 1943. - Sont licenciés pour mauvaise 

manière 'habituelle de servir et rayés des oontrôles 
actifs des forces de police du territoire à compter du 
1" novembre 1943 : 

Apekey Arnold, milicien de 2~ classe Mie Mj262
'BT, ' 

; Dagnjtche Paul, milicien de 2' cl. Mie M!767 A D, ,l,' 
, Nassi, milicien <:je 2e classe Mie M/680 A D. 

Sont engagés pour 'lln an les stagiaires' dont les 
n'Oms suivent; 

Camme caporal 
pOlir compter du 1"- décembre 1943' 

Faré Kpandja, caporal stagiaire Mie MjOOO B T, 
Kota Ben'Oît, caporal stagiaire Mie M/817 B T. 

'Comme milicien, de 2e classe 

, pour compter dIt 1eT décembre 1943 


Gnandé 'T'ouwaré, stagiaire ~atégorie B. Mie MI, 
787 B T, 

Sansani, stagiaire cat. B. Mie M/798 B T, 
Kissao Tchapo, stagiaire caf.' B. Mie Mtt99· B T, 
Obati Nabine, stagiairecat.B. Mie Mj801 B T, 
Koffi Katounké, stagiaire cat. B. Mie M/S03 BT, 
Salifou W<JToutou, stagiaire ca!. B. Mie M/805 BT, 

, Gbandy Vandé, stagiaire cat., B. Mie M/S07 B T, 
Botouyi Batch<>, stagiaire èat. B. Mie M/808 BT, 
Vao Drou, stagiaire ca!. B. Mie M/809 BT, 
N'Gouwi Koutoundi, stagiaire 'êat. B. Mlé M/S12 

B T, 
Badj; Nakpane,' stagiaire cal. B. Mie Mj814 ST, 

Ounoni Gnandé, stagiaire cat.B. Mie M/815 BT, 
Bassan Kpahou, stagiaire cat. B. Mie M/816 BT. 
Les frais de transport p'ré~s par l'arrêté ~o 480 du 

30 août 1934 sont acoordés aux miliciens licenciés 
q ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur famille. 



714 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1943 

'DIVERS 

A~.nls posl...,,· 

Par décision no 718 TP. du: 
26 novembre 1943. "" Sont nommés agents postaux; 

',' 1" - Bureau-gare d'Assalwult - pour compter dJ! 
1er novembre 1943, le facteur-enregistreur de 4' classe 
Bedjean Simon; 

2<> Bureau-gare de Pàgala - pour compter du. 
1er novembre 1943, le facteur-enregistreur de 4' classe 
Obaguidi- Pascal, , ' 

3<> - Bureau-gare de .BUtta pOlIr compter du 
1Cr novembre 1943, le chef de station de 4' classe 
Ajavon Ernest. . 

Les décisions n~ 797 du 23' novembre 1939 èt 802 
du 11 novembre î941 sont rapportées en ce qui èon-"" 
cerne ,les nominations des facteurs: auxiliaires Amous­
sou Boniface, Bédjean Simon et du :facteur-enregis­
treur Ajavon René comme agents postaux à Blitta, 
P agala et Assahoun, . 

Bureau antiacridien 

Pu décision n~ 716 AGRO. du ; 
26 novembre 1943. - M. Pierron, ingemeur de 

1Te classe des services techniques èt scientifiqùes de 
l'agricnlture des colonies, chef du service de f'agri­
cultUre p. L, est nommé chef du bureau antiacridien 

M .Pierron aSSurera cette foncti'On cumulativement 
'avec celles ayant trait à la direction de la section anti­
acridienne du territoire.' . 

Ecole. du G4u~er'a:..ment général 

. N° 4039 IP:'- Par décision du gouverneur général 
de l'A" O. F. èn date du : 

25 I]ovembre 1943. - Un prix de Cinq' cents francs 
est attribué sous forme de livret de caisse d'épargne, 
à chacnn des é\ètes ci-dessous qui se sont classés pre­
miers aux examens de s'Ortie des écoles di.! Gouverne­
ment général: 

Ecole de ,Médecine; a) Section médec.ine: Sanvee 
David'; Togo. 

Ecole. prof.ssionnelle de Sokodé 

Par décisi'On n' 714 Tl'. dU;1 
26 novembre 1943. - Sont reçus aux examens de 

fin d'études' et diplômés de l'école professionnelle de 
Sok·odé, les éleves de 4< année ci-dessous désignés, 

'par ordre' de mérite: 

. la - Nass'Oma Omorou, section bois; 

~ - Messah Foli,. section fer; 

30 Nawanou Komna, section fer;'
*, Kokou Saya, section bois;. . 

5<>. - Issaka Alidou, section fer; 

60 -- Amidou Kadiri, sectibn fer. 


P.ar décision no 715 T. P. du: 
26 novembre 1943. - Sont admis, comme élèves 

de Ir< année à l'école professionnell~ de 50k'odé, les 
can.didats dont les n'Oms suivent: . 

Birrègah Esso, de l'écolé régionale de Sokodé, 
Gbati Charles, de l'école régionale de Sokodé, 

Bagna Yaovi, de l'école regionale de Sokodé, 

Ali Tayroll, de l'école régi'Onale de Sokùdé, . 

M'Oumouni Mamah, de l'école régionale de Sokodé, 

Malam Léon, _ de l'école régionale de 50k'Odé, . 

COmbaté COnsatiga, de l'école régionale de Mango, 

Laré Doudjega;' de l'école régionale de Mang'O, '. 

Douti M'Ogbabi, de l'éoole .,égionale de Mango, . 

Koloni Douti, de .l'école régionale de Mango, 

Mori Komaté Aboubo, de l'école régionale de Man-


go, ' 
Bakadé Jean, de l'~cole-régionale de PaIimé, 
Toukpedji Christien, de l'école régionale 'de PaIimé, 
Abotsi Augustin, de l'école régionale de PaIimé. 

Par' décision no 723 T. P. du ; 
,Q9 novembre 1943. - La date des vacances pour 

l'année scolaire 1943 à l'éoole professi'Onnelle de 50­
!rodé fixée par décision nO 586 T. P. du 23 septembre 
1943 est reportée dti 5 décembre 1943 au 7 février 
1944. 

Jusllce indigène 

Par arrêté nO 646 A. P. A. du : 
28 novembre 1943.- Le médecin-lieutenant Roig:t 

est nommé assesseur européen près le tribunal Crlml­
neI de Mango, en remplacement du Lieutenant d'In­
fanterie o"loniale Fagalde. 

Libtration c.,nditionneU~ - JU:sidence obUgatois-c'----­
Par arrêté nb 643 A. P. A. du : 
27 novembre' 1943. - Le paragraphe 2 ·de Par. 

rêté n" 57ôÎA., P. A. du 4 novembre 1943 est abrogé 
et remplacé' par les dispositions suivantes: 

Le nommé Houénoudo MousSO'Ubessi ,est astreint 
à' la rési.dence <obligatoire dans l~ subdivision d'Atak· 
pamé (cercle d'Atakpamé) jusqu'au 14 décembre 1949, 
date d'expiration de sa peine de prison., 

. Par arrêté 'n" 647 A. P. A. du: 
28 novembre 1943. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé GueU Tchakpa 
dit Miefo, détènu à la prison d'Atakpamé, âgé de 35 
ans envimn, né à Doufouli (cercIe d'Atakpamé) fils 
de fieU Tchakpa -et de feue Matiessi, de race et cou­
turne anlagan, domicilié à Douf'OuIi, cultivateur, con­
damné à dix ans de prison pourmeunre parempoison­
nement par jugement nO 3 du 4 mai 1937 du trib1'lnal 
criminel du cercle d'Atakpamé ...' . 

Le nommé Gueli Tchakpa dit Miéfo est astreint à Iii 
résidence obligatoire dans la subdivision' de Tsévié 
(cercle de Lomé), jusqù'au 1er marS 1947, date d'ex­
piration de sa peipe de prison, 

- Par arrêté no 680 A. P. A. du : 
4 décembre 1943. .- Le 'bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé Mensah Amakoé 
Angélo, détenu à la prison de Lomé, âgé de .26 anS en­
viron, né à Lomé vers 1916, fils de Bernard Mensah 
et de Christine ~oulé Adamah, marié sans enfant, 
tailleur, d'Omicilié à Lomé, condamné par jugement en 
iiate du 27 mai 1942 du tribunal correctionnel de 
Lomé à deux ans de prison, trois cents francs d'a· 
mende et deux ans d'inlerdictwn de séjour pour recel. 

Le nommé Mensah A,makoé'Angélo est astreint à la 
résidence ,obligatoire dans le cercle d'Anécho jusqu'au 
5 mai 1946, date d'expiration de sa peine d'iriterdic­
tion de séjour. 
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Patentes _ Licences 

Par décision nQ 730 'CD. du :' 

7 décembre 194'3, -Sont désignés comme' membres 
des commissions des patentes et liCences pour l'année 
1944 : 

CERCLE DE LOMË 

Subdivision de Lomé: 
M.M. Trosselly, agent de la S, C. O. A. 

Siaut, agent de la S. G. O. O. 
Ayivor Charles, commerçant. 

' 

Subdivision.' de Tsévlé:. 

M.M. Fiawoo Sam, revendeur en boutique. 
Figah Joseph, revendeur en boutique. 

CERCLE D'ANÉCHO 

M.M. Jonquet, commerçant. 
Pai'bot, commerçant. 
ne Campos Bpniface, commerçl!nt. 

CERCLE DU CENTRE 
Subdivision d'Atakpamé: 

M.M. 	Rodier, agent de la S. -O. C. A. F. A. 
'Moindrot, agent de la S. O" O. 0, 
Seddoh Aloys, commerçan!. 

Subdivision de l(louto: 
M.M. 	 liadjopoulos, commerçant. 

Dagbovie Peter, agent de l'U. A. c., 
Amaho Adolphe, agent de la Cie. F. A. 0, 

CERCLE DE SOKODÉ 
Subdivision de Sokodé -.-: Lama-l(ara {Jt Bassari : 

M,M,' Azemard, agent de la S. O. G. O. 
Amorin Alfred, agent de la S. C.O. A. 
Ajavon Anthon, age,nt de FU. A. C. 

•CERCLE DE SANSANNE MANao • 
M.M. 	 Sermizoni Paolo, commerçant. 

Oiffa Bernard, commerçant. 
Missi Aoua, commerçant. 

R.mi.es gracieuse. 

Par arrêté n' 654 c. D, du: " 

30 novembre 1943 - Sont ac'c~rdées les remises gracfeus:es ci~après : 


EXERCICl! 1943 


... ­
IMPÔT PERSONNEl.; : RAC"AT~DES i 

• TOTAL. (TAXE FtXE) t>RESTATIO~S\.. 
TRÉSOR FrQ. Fra. Fra. 1 

Rôle N' 52 art. 126 Mgr, Cessou 250;-	 ; 40,­ 290,~ 

Rôle N" 52 art. 133 R. P. Riebstein 250,­ 40. ­ 290,­
Rôle N' 52 art. 127 R, P. Girard 250.­ 290,­40',-\ 
Rôle N' 52 art. 128 R. P. Hickenbick ' 250,­ 40,­ 290,-
RÔle N· 52 art. 131 R, F. Maurer 250,­ 40, ­ 290.­
Rôle N' 52 art. 129 R. P. Kœltz. 250.­ 40,­ 290;-
RÔle N' 52 art. 132 R. P. Riegert 250,-' 40,­ 290.­
Rôle N' 52 art. 130 R.P. Moulin 250._ i 40;­ 290,- , 
Rôle N° 52 art. 125 R, F. Bato, 250,- 40. 290,~ 

Rôle N° 52 art. 134 R, F. ZOS$o. 250,­ 40, ­ 290,­
---~_... 

2.500.­ 400,~ 2.900.­

1 

.Le Trésorier-payeur est autorisé à porter ces remises gracieus.e$ en réduction de ses prises en charge. 

Socl_'" indlg4nea d. prho"anee 	 l ,Par arrêté nO 662 DOM. du : 
Il 30 novembre 1943. - Les lots ci-après désignés I
 

Par arrêté nO 645 A, E, du : 

27 novembre 1943. - Est approuvé et rendu exécu· 
toire 1e rôle supplémentaire des cotis'ations de la SO,­
éiété indigène de pré~oyance de Lomé pour le deuxiè­
me semestre 1943 arrêté à la somme de: Deux cent 
vingt francs (220 frs.), ' 

Ter-raina domaniaux 

, Par arrêté no 661 DOM. du : 

30 novembre 1943. - L'arrêté n<> 19300 18 avril 
1941 accordant un permis d'occupation p.ovisoire du 
lot n'l 61 du lotissement du centre commercial de ta­
ma-Kara au sieur Conrad Dékpo, est résilié sur deman­
de de l''occupant. 

compris dans le lotissement du quartier d'Ahanoukopé 
à Lomé, sont respectivement attribués définitivement 
aux sieurs,: Fumey Gabriel (lqt no 112), Hans Akakpo 
(lût ll:' 50), Améga-,Frank-John (tot no 60), At]légni­
rin faustin (lot nO ,73), Lawson Be~!lardin (lot nO 103); 
aux charges et conditions stipulées dans le cahier des . 
charges spécial à ce lotissement et moyennant le 
prix de six cents francs par lot. 

Par décisbn nO 728 DOM. du : 
6 décembre 1943. Le nommé Joseph Nassif, 

commerçant demeurant à Nuatja, est autorisé à occupe,r 
temporairement à ses risques et périls, une ,parcelle 
de terrain domanial situé à' Nuatja, d'une superficie 
de six arcs vingt cinq centiares." . 
, Ce permis d'occupation temporaire est accordé aux, 

conditions fixées par le cahier des charges ci-annéxé. 
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ARRETES MUNICIPAUX PARTIE NON OFFICIELLECommune Mixte de I..oriu'i 

Sont approuvés par· l'administrateur en chef des 
colonies, chargé des affair-es .. courantes, lès arrêtés 
municipaux pris par l'administrateur-maire de Lomé: 

Arrêté nO 7 du: . 
3 décembre 1943. - Le taux de la taxe journalièr~ 

de l'encombre,ment de la vDie publique, fixé à 0 fr,50 
par arrêté municipal nO 1ü <:lu 23 décembre 1934 
est porté à 1 franc. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1'" 
janvier 1944. 

Arrêté no 8 du : 
3 décembre' 1943. Le. taux 'de taxe' j·oumalière i1,.1.d'encombrement des marchés de la ville de Lomé, 

fixé à 4 francs par arrêté 'municipal no 3 du 24 fé­ l!vrier 1943; est 'porté à 5 francs. 
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 

janvier 1944. 
Arrêté no 9 çlu : 
3 décembre 1943. - Le taux de la taxe journalière 

<le' ~tationllement des véhicules sur la voie publique, 
fixé à 3 francs par arrêté municipal no Il du 23 dé­
œmbre 1934, est porté à 10 franès. . 

Le présenf arrêté aura effet pour compter ,du 1er 
janvier 1944. 

Arrêté nO 10 du : 
3 décembre 1943. ~ Le prix de l'abonnement au 

service public de l'enlèvement des. vidanges est fixé 
à 30 francs par mois et par récipient pour. les particu­
liers et les services publics; " 

Le tarif du vidage des puisards ou' de fosses septi-· 
ques est fixé à 200 francs. 

Le présent arrêt.é aura effet pour compter du 1ec 
janvier 1944.' 

Arrêté no 11 du: '11 
. 3 décembre 1943. - Le taux de la taxe de légali­


sation des' signatures ou d'affirmation de pièce quel­

conque est fixé à 5 francs par expédition. 


Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 

janvier 1944 


Arrêté nO 12 du : 
3 décemhre 1943. - Le taux de la taxe sur l'expé­


ditRm des aeles administratifs et des adesde l'Etat 

éivil, fixé par arrêté municipal nO 8 du 23 décembre 

1934, est modifié comme suit: . 


10 expédition d'ac/es d'état civil (ellropéellS et 

ituligènes) - actes DU bulletins de' naissance, de re­

oonnaissance de déci!s, de publication de mariage, 

par expédiUon =. 5 francs, 
 :,actes dé mariage, .d'adoption ou transcription de l'jugement, par expédiHon ,'. . = 5 francs; 

20 tous autres actes administratifs ou autorisa­
. tlons écrites queloonques,. par expédition .' . 1Q frs. 

: . Le présent arrêté aura. ·effet pour compter du 1er 
jànvier H,)44. 

Arrêté nO 13 du: 
3 décembre 1943. - Letaux de la-taXe d'enlèVement 


des 'ordures ménagères et autres sur le territoire oom­

munal fixé par arrêté municipal no 12 du -23 décembr~ 

1934, est mDdifié comme suit: ' . 


20/0 de la valeur l:ocative des immeubles bâtis; 

0, 10 % de la valeur vénale des immeubles- non 


bâtis. 

Le présent arrêté aura effet pOur <:ompter du 1 cr' 


janvier 1944. 


AVIS. ET, COMMUNICATIONS 

A.vis cIe Concours 
Ecole coloniale 

Par arrêté du commissaire aux colonies du 15 no­
vembre 1943, le concours prévu par le décret du 10 
juillet 1920 et les actes modificatifs subséquents, 
concernant l'admissi-on au stage de l'école colonial~ 
desadj-oints principaux et adjoints des services civils 
et çommis principaux des secrétariats généraux, aur~ 
lieu les 3 et 4 avril 1944.. . 
. Le nombre de places mises au concours est fixé à 
trente cinq. . 

Les demandes dev~ont être formulé,'S et parvenir 
au chef·lieu avant le 10.. janvier 1944,. terme de rigueur. 

A. VIS 
relaftf à la situatlon"et, au bhlcage des avoirs 


en or et des avoirs à "étrangsr 

ou en d~vi:ses étrangères 


Le directeur des finances chargé de l''Office oolonial 
des changes, -attire l'attention du public sur les dis-. 
positions de l'ordonnanœ du Comité français de la Li· 
bération nationale en 'date dù 5 octobre 1943, relative 
à: la àéclaration' et au b1Ç>cage des avoirs en or et des 
av,oirs à l'étranger -ou en devises étrangères. 

Il rappelle que s'ont tenus d'~n faire la déciaration 
avant le 31 décembre 1943, les possesseurs ou dé­
tenteurs quel que soit le lieu de détention: 

10 - de matières d"or;. , 

20 - de devises étrangères; . 

30 - de valeurs mobilières étrangères; 

40 - de tous. autres biens mDbiliers ou immobi­


liers possédés à l'étranger chaque f'Ois que ces aV<:îirs 
représentent pour une même personne, une valeur de 
plus de· 20..000 francs. 
_ Ces dispositions sont applicables: . 

aux personnes physiques ayant leur résidence en 
territoire algérien 'lU dans l'un des territoires relevant 
du oommissariat aux colonies. 

aux personnes mDrales françaises ou étrangères pour 
leurs établissements dans l'un des mêmes territoires: . 

L'ordonnance et res textes d'application sont pùbliés 
a1.1 Journal offIciel de PA. O. F. dans le numéro du 
20 nO,~embre 1943 pages 905 et suivantes. 

Les intéressés sont invités à se reférer à ces textes 
, en vue d'être informés des modalités de la réglemen­

tation. 
Les déclarati'ons devront être adressées le 31 décem­

brè 1943 au plus tàrd à la direction des fin~nces de 
l'A. O. F. Ii Daka:r, office colonial des c\'langes, O'U 

être remises pour transmissiDn à une agence de la 
B. A. O. 

A compter de la date de pmmulgation de l''Ordon­
nance du 5 -octobre 1943, il est tait détellSè aux pos­
sesseurs et détenteurs des aVDirs définis plus haut, de 
pmcéder sans autorisation de l'office, des changes à 
aucun acte de disposition, ni à aucun acte ayant 
pour 'effet de' modifier la consistance des av,oirs ou de 
réduire les droits que leur pmp,iétaire possède. 

Les opérations sur les matières d'or restent soumises 
aux règlements en vigueur. . 

Le commissaire aux' finances précise que les bijoux 
en or travaillé' ne sont pas soumis à' la déclaration. 
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tNumérn Marques P(llds Nom du producteurValeuret des­ . ou Gontenuet
erïplion toinle . '" ou r.hrÎean~quantiténumérosdes colis i ! 

. 

.AVIS 
Aux importat.urs ot aux ••portateurs 

de mar~handi&~s'8n provenançe ou à destination 

d08 pays ét.rangers 

1. - Les demandes de licence d'importation con­
cernant des marchandises originaires des pays neutres 
énumérés ci-ap~ès ·devront être soumises aUX Offices 
du commerce extérieur de l'Algérie, de la Tunisie, 
de l'Afrique occidentale française ou du Maroc accom­
pagnées d'un « certificat d'origine et d'intérêt )) 
délivré par la délégation du Comité français de la 
Libération nationale (services commerciaux ou postes 
consulaires) du lieu d'origine de la marchandise. 

2. - Les demandes de licence. d'exportation. con­
Cernant des màrchandises à destination des pays neu-. 
tres énumérés sur ·la liste ci-ap~ès devront êtr.e soumi­
ses aux Gffices du commerce extérieur de l'Algérie, 
de la Tunisie, de l'Afrique occidentale française ou· du" 
Maroc, accompagnées, d'une déclaration d'ultime des­
tination souscrite devant le représentant du Comité 
français de la Libération nationale (services commer­
ciaux ou postes consulaires) du lieu de destination 
de la. marchandise et authentifiée par lui. 

3. - A défaut d'un représentant du Comité fran­
çais de la Libération nationale au lieu d'origine oU de 
destination de la marchandise, les certificats d'origine 
et id 'intérêt délivrés, et les engagements d'ultime des­
tination authentifiés par les consuls britanniques pour­
ront être admis. 

4. - Ces dispositions seront applicables immédia­
tement. 

Annexe 1 
LISTES DES PAYS NEUTRBS 

l\.UXQUBLS S'APPLIQUENT Les DiSPOSITIONS CI-DBSSUS 

Espagne et possessions (y compris· la rone sous 
contrôle espagnol du Maroc); 

Libéria; 
Liechtenstein ; 
Portugal et possessions; 
SU;ède; 
Suisse; 
Tanger, zone internationale; 
Turquie. 

Annexe Il 
MODSLE Of: CERTIFICAt' n'ORIGINE ET D'INTÉRtT 

Je soussigné . .. ..' Délégué du Comité 
français de la Libération nationale à . . . . cer­
tifie ·que . .... (nom >et profession de la 
personne qui demande le certificat), .résidant à 

~ décÎaré d'ev~nt' m9i qué I;s ~a~ch~nciises désig~ée~ 
ci-ap~ès, consignées à . . . • . . . . . (nom 
et profession du consignataire, (résidant à . . . .., 
n'ont pas été produites ou manufacturées .sur le sol 
ennemi ou occupé par l'·ennemi, qu'aucune personne 
avec laquelle le commerce est prohibé par les lois et 
règlements en vigueur ne possède un intérêt quelconC 

que. dans lesdites ntarGhand.ises et qt;e la personne qui 
demande le présent certificat a fait preuve, devant 
moi, de ce qui préqèac par le moyen de documents 
dignes de fQÎ. 

Le présent certificat ne doit pas être considér.é 
comme une garantie absolue de l'origine desdites 
marchandises qui demeurent passibles de saisie .s'il . 
est prouvé par l'examen des autorités françaises com­
petentes que ces marchandises sont d'origine ennemie. 

Il n'entre dans l'élaboration dés marchandises ci­
dessus qu'une participation de produits ou de main­
d'œuvre ennemi n'excédant pas . . . '. . . .. 0/0' 

de leur prix de revient à l'industriel .qui les à fabri­
qués. 

La vali5lité du présent certific~t est de 
à partir de la date de la signature. 

. Signature du déclarant Signature da DélégUé, 

Délégation du COmité français de la Libération 
nationale à . . 

le . .. 
Ti'mbre de la Déléga'tion. 

Annexe III 
MODÈLE OB OBCLARAT10N D'ULl:Ut"E DESTINATION 

Je soussigné . • . . .' . (nom, pro­
fession et adresse du d~larant) dans le but d'obtenir 
une licence permettant l'importation des marchandises 
énumérées au verso, déclare que: 

1" Aucune part ni auCun produit desdites mar­
chandises nC sera exporté . directement ou. indir.ec!e­
mcnt, à destinati(m de quelque oontrée que ce soit, 
sans l'autorisation préalable du Délégué du Comité 
français de· la Libération· nationale qui a reçu la pré­
sente déclaration; . 

2d - A l'exception de la vente aux détaillants dans. 
le cadre du commerce intérieur normal, aucune part ni 
aucun produit desdites màrchandises ne sera vendu 
dans ce pays sans l'autorisation du Délégué du Comité 
français de la Libération nationale qui a reçu la pré­
sente déc1araHon; 

3<> -.: Aucune part ni aucun produit de marchandise 
similaire à Clelle faisant l'objet de la présente déclara­
tion, prélevée sur des stocks existants, ne sera expor­
tée, comme· conséquence de la présente importation, 

. à ·destination de quelque pays que ce soit. 
Je m'engage ,en ,outre à fournir au Délégué du 

Comité français de la Libération nationale qui a reçu 
là présente déclaration, toutes explications et tous do­
cuments qui pourraient m'être demandés, concernant 
la distribution et l'utilisation de ladite marchandise. 

Le . . . _ . . .. . 
Signature da déclarant, 

AUTHENTll'lËE par moi ., 
Délégué du Comité français de la Libération.' na­

tionale à ..' , 
Signature da DéMgué, 

Timbre de la délégation; 
Nom et adresse de l'expéditeur ou du vendeur: 

'. 
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Nom et adresse du destinataire ou de l'acheteur: 

Nombre, quantité et valeur des marchandises: 

Moyen de transport et' lieu de passage en douane: 

Nom de la Compagpie assurant les marchandises 
s'il y a lieu! 

Noms et adresses des ititermédiaires éventuels: 
Compagnie' de navigation, commissionnaires, transi, 

, taires, ,etc. (préciser' le nom du navire et la date de 
départ 'si le transport doit être effectué par mer) ! 

" 

, , 

DOMAINES 

Avia de demanpe d"immatriculation 

au livre foncier du territoire du Togo 

Toute$ per$O"ne& hHére4laéea 80nt admise. à iôrmer op.. 
PO':lllo... à J~ prt!8entè Immatrleulâtion~ ès mains du 
fione8rvateur sou.slgn., dan8 le délai de trol8 mols, à 
eompter de paffichage du p....ent avis, qui aura Ueu Ince".. 
• amment €l'''' Pauditoire du tribunal civil de Lomé. 

,Suivant réquisWon, no 1273, déposée le 6 novembre 
1943 le sieur Joseph Sydney Aryee Hyde profession 
de commerçant, demeurant et domicilié à Keta (Oold­
Coast), agissant en SOn nom personnel oomme pro­
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils" selon statut personnel indigène et optant pour 
la législation franç~ise, a demandé l'immatriculation 
au livre f,oncier du territoire du Togo â'<ùn immeuble 
urbain, bâti, consistant 'en un terrain ayant la forme 
d'un rectangle sur lequel se trouve une constnuction 
en brique d'argile couverte en tôles ondulées, d'une 
Jlontenanœ totale de 5 arès 81 centiares sitUé à Lomé, 
rue du Dahomey, 'Cercle de Lomé, borné .à l'est par 
terrain à Sylvanus Olympio, au sud- par terrains à 
Justin de Medeiros et Babayi, à l'ouest par Félicio 
de Souza, au nord par la rue du Dahomey. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonna.issance, grevé d'a~ns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de Ùl propriété foncière p. 1." 
R. de OUIS!!. 

Etude 'de Maitre R. V 1 A LE, Avocat·défe.s.ur à tONlI': 

.. Jonquet et Prades .. 
Société à responsabillté [imi'(ée 

au. capital de 900.000 ~r. 

De l'acte constitutif Sous seing privé de la Socié­
té à responsabilité limitée" JONQUET et PRA­
DES », en date du 29 Novembre 1943, dont deux 
originaux ont été déposés le 13 Décembre 1943, 
au Greffe du ,Tribunal de Première Instance de 
Lomé, il est extrait et publié ce qui suit, confor­
mément au décret du 15 Décembre 1928, modifié 
par le décret du 20 Juillet 1939, relatif à la publici­
té des sociétés: 

ARTiCLE PREMIER. - Il est formé p,ar les présen­
tes, entre M. Georges JONQUET et M. Paul l'RA­
D ES, seuls associés, une société à responsabilité 
limitée, conformément au décret du 15 Décembre 
1928, modifié par décret du 2~ Juillet 1939. 

Aucun des associés ne sera tenu au delà de sa 
mise sociale ci-après indiquée. 

1 - ART. 2. - Cette société a pour objet toutes opé­
rations commerciales, d'ach')t et de vente,d'im. 
portation et d'exportation, en tous pays, de tous 
produits, marchandises et objets de toutes natu­
res et de toutes provenances. 

Généralement toutes opérations commerciales 
et industrielles, immobilières, mobilières et finan, 
cières se rattachant, directement ou indirectement, 
aux objets ci"dess us spécifiés, ou à tous objets si­

. milaires ou connexes. 

ART. 3 .. - Le Siège social de la Société sera à 
AN ECHO (Togo), Il pourra être transféré dans 
toute autre localité, du Togo ou des Colonies voi­
sines, par décision des associés . 

ART. 4. - La durée de la sociétli est de diJi; an­
nées, à compter du premier Janvier mil neuf cent 

, quarante quatre, 

ART. 5. - La dénomination de la société sera 
" JONQUET et PRADES ", Société à responsabi­
lité limitée, aU capital de 900.000 francs. 

La signature sociale apPllrtiendra au gérant ou 
aux gérants de la société., 

ART. 6. - L,e capital social est-fixé à la somme 
de Neuf cent mille francs, composée: . 

A - De J'apport effectué par M.M. Georges JON­
QUET et Paul PRADES de Cinq cent soixante 
dix-huit mille francs en nature, consistant en du 
matériel automobile leur appartenant à tous deux, 
indivisément et pal' parts égales; 
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B - De l'apport en espèces effectué par M.' 
Georges JONQUET de,Gent soixante et un mille 
francs; , , , 

C - De l'apport en espèces effec,tué par M. 
Paul PRADES de cent soixante et un mille Irancs; 

L'ensemble de ces éléments d'acti(s; s'élevant à 
Neuf cent mille francs, forme le capital social qui 
sera représenté par Neuf cents parts d'actions de 
cbacune, Mille francs .' ' ' 

Lé capital social pourra être augmenté en une 
ou plusieurs fois par' la crçation de nouvelles 
parts en, vertu d'une décision des associés. . 

'Le capital social peut également être réduif soit, 
par la suppression de parts sociales, soit par la 
réduction de la valeur nominale des parts dans 
la limite fj",ée par l'article 6 du' décret du 15 Dé­
cembre 1928. 

ART. 7. - ,La société à responsabilité limitée 
présentement constituée sera gérée et administrée 
par un ou plusieurs mandataires, associé ou non, 
associé, salarié ou gratuit. 

La société étant' composée aètùellement de deux 
associés s,eulement, ceux-ci, (M. Georges JON~ 
QUET, commerçant, demeurant 11 ANECHO et M. 
Paul PRADES, commerçant, demeurant à LO­
ME,) décident d'exercer tous les deux également, 
pour une durée .illimitée, la gérance de la Soc,ié­
té. 

1 ART. 8. - Le ou les gérants auront tous les poo­
voirs nécessaires pour agir au nom de la Société 

" en toutes circonstances, sans aucune exception ni­~, réserve. Ils' auront seuls la signature sociale.' 

, . 
ART. 9. -,. Sur les bénéfices annuels; il sera (ait 

un prélèvement d'un yingtième qui sera affecté à 
la formation d'un fonds de réserve. Ce prélève- ' 
ment cessera d'être opéré lorsque le fonds de ré­
serve aura atteint le dixième du capital social . 

ART. 10. Pour faire les dépôts 'et publications 
prescrits par la loi, tous pI,mvoirs sont donnés au 
porteur ,d'une expédition ou d'un extrait des pré­
sentes, ' 

Pour extrait, 
SIGNÉ: R. VIALE. 


